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 PREAMBULE 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le cadre réglementaire fait référence aux « textes de base », repris généralement dans le Code de 

l’Environnement, afin de donner au lecteur leur date de publication. 

 Le transfert de compétence de l’élaboration et du suivi du Plan au Conseil 

Général de la Corrèze 

L’article 45 (article L. 541-14 du Code de l’Environnement) de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, 

relative aux libertés et responsabilités locales, transfère au Département la compétence d’élaboration 

et de suivi du Plan départemental ou interdépartemental d’élimination des déchets ménagers et autres 

déchets mentionnés à l’article L. 2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (déchets 

pouvant être collectés et traités sans sujétions techniques particulières). 

 Evolution du cadre réglementaire 

En aval de la loi n°75-633 du 15 juillet 1975, socle de la réglementation française sur les déchets, la 

loi du 13 juillet 1992, relative à l’élimination des déchets et aux installations classées pour la 

protection de l’environnement, prévoit que chaque département soit couvert par un Plan d’Elimination 

des Déchets Ménagers et Assimilés. L’évolution de la réglementation relative à la planification des 

déchets non dangereux s’appuie principalement sur 6 textes, par ordre chronologique : 

 la directive européenne n°1999/31/CE du 26 avril 1999, qui prévoit que la quantité de 

déchets municipaux biodégradables mise en décharge doit être réduite à 50 % en 2009 et à 

35 % en 2016 en poids de la totalité des déchets municipaux biodégradables produits en 

1995 ; 

 le décret n°2005-1472 du 29 novembre 2005 (codifié aux rubriques L.541-1, L.541-2, 

L.541-14, L.541-21, L.122-6 et L.122-10 du Code de l’Environnement) qui : 

 d’une part, transpose en droit français les objectifs de la Directive Européenne 2004/12 CE 

du 11 février 2004, relative aux emballages et aux déchets d’emballages, avec une exigence 

de plus de recyclage des déchets d’emballages ménagers et industriels au 

31 décembre 2008, 

 d’autre part, soumet la révision du Plan à une évaluation environnementale (dont les 

modalités d’application sont définies dans les articles L. 122-4 à L. 122-11 et R. 122-17 à 

R. 122-24 du Code de l’Environnement et précisées dans les circulaires des 12 avril et 

25 juillet 2006), 

 la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’Environnement, dite «Grenelle 1», qui s’appuie sur la directive européenne 

2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets, consacre la réduction des déchets 

comme « priorité qui prévaut sur tous les autres modes de traitement » et fixe comme objectif 

national la diminution de 15% d’ici à 2012 des quantités de déchets partant en incinération ou 

en stockage.  

Dans cette perspective, les objectifs nationaux sont arrêtés de la façon suivante : 

 réduction de la production d'ordures ménagères et assimilées de 7 % par habitant pendant 

les 5 prochaines années, 

 augmentation du recyclage matière et organique des déchets ménagers et assimilés afin 

d’orienter vers ces filières un taux de 35 % en 2012 et 45 % en 2015, ce taux étant porté à 

75 % dès 2012 pour les déchets d’emballages ménagers et les déchets non dangereux des 

entreprises (hors bâtiment et travaux publics, agriculture, industries agro-alimentaires et 

activités spécifiques). 
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En cohérence avec la directive européenne du 19 novembre 2008, l’article 46 de la loi n°2009-

967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’Environnement rappelle la hiérarchie du traitement des déchets résiduels : prévention, 

préparation en vue du réemploi, recyclage, valorisation matière, valorisation énergétique et 

élimination. Il indique que « le traitement des déchets résiduels doit être réalisé prioritairement 

par la valorisation énergétique dans des installations dont les performances environnementales 

seront renforcées et à défaut, pour les déchets ultimes non valorisables, par enfouissement.  

 la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement (dite « Grenelle 2 ») apporte des modifications sur le contenu des Plans, 

notamment : 

 la limitation des capacités d’incinération et d’enfouissement de déchets ultimes. Cette limite 

s’applique lors de la création de toute nouvelle installation d’incinération ou d’enfouissement 

ainsi que lors de l’extension de capacité d’une installation existante ou lors d’une 

modification substantielle de la nature des déchets admis dans une telle installation. Elle 

doit être cohérente avec l’objectif d’un dimensionnement des outils de traitement des 

déchets par stockage ou incinération correspondant à 60 % au plus des déchets produits 

sur le territoire, 

 les conditions dans lesquelles les collectivités territoriales peuvent rechercher, à titre 

exceptionnel, des capacités d’incinération ou de stockage hors du département en cas de 

pénurie de capacité de traitement, 

 le recensement des délibérations des personnes morales de droit public responsables du 

traitement des déchets entérinant les choix d’équipements à modifier ou à créer, la nature 

des traitements retenus et leurs localisations ; ces choix sont pris en compte par le plan 

départemental dans la mesure où ils contribuent aux objectifs définis à l’article 46 de la loi 

n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement,  

 le recensement des programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés 

mis en œuvre par les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement 

des déchets ménagers et assimilés, 

 les priorités à retenir pour la valorisation des composts issus des déchets organiques avec 

une mise à jour annuelle via la Commission consultative, 

 les modes alternatifs pour le transport des déchets par voie fluviale ou ferrée, 

 l’ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 traduit partiellement la directive 

européenne 2008/98/CE du 19 novembre 2008. Cette ordonnance prévoit notamment le 

remplacement des plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés par 

des plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux, avec l’élargissement du 

périmètre des déchets pris en compte à l’ensemble des déchets non dangereux. 

 le décret n°2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la 

prévention et à la gestion des déchets fournit le contenu des plans de prévention et de gestion 

des déchets non dangereux. 

 Le contenu du plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 

dangereux 

Prévus aux articles L.541-14 et L.541-15 du Code de l’Environnement, les plans 

départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux ont pour objet 

d’orienter et de coordonner l’ensemble des actions à mener, tant par les pouvoirs publics 

que par les organismes privés.  

L’article L. 541-14 du Code de l’Environnement dispose : 

« I. Chaque département est couvert par un plan départemental ou interdépartemental de prévention 

et de gestion des déchets non dangereux.  
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II. Pour atteindre les objectifs visés à l'article L. 541-1, le Plan :  

1° Dresse l'inventaire des types, des quantités et des origines des déchets non dangereux, produits et 

traités, et des installations existantes appropriées ;  

2° Recense les délibérations des personnes morales de droit public responsables du traitement des 

déchets entérinant les choix d'équipements à modifier ou à créer, la nature des traitements retenus et 

leurs localisations. Ces choix sont pris en compte par le plan départemental dans la mesure où ils 

contribuent aux objectifs définis à l'article 46 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement ;  

2° bis Recense les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés mis en 

œuvre par les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets 

ménagers et assimilés ;  

3° Enonce les priorités à retenir compte tenu notamment des évolutions démographiques et 

économiques prévisibles. Dans ce contexte, le Plan :  

a) Fixe des objectifs de prévention des déchets ;  

b) Fixe des objectifs de tri à la source, de collecte sélective, notamment des biodéchets, et 

de valorisation de la matière ;  

c) Fixe une limite aux capacités annuelles d'incinération et de stockage des déchets, en 

fonction des objectifs mentionnés aux a et b. Cette limite doit être cohérente avec l'objectif 

d'un dimensionnement des outils de traitement des déchets par stockage ou incinération 

correspondant à 60 % au plus des déchets produits sur le territoire. Cette limite s'applique 

lors de la création de toute nouvelle installation d'incinération ou de stockage des déchets 

ainsi que lors de l'extension de capacité d'une installation existante ou lors d'une 

modification substantielle de la nature des déchets admis dans une telle installation. Cette 

disposition peut faire l'objet d'adaptations définies par décret pour les départements 

d'outre-mer et la Corse ;  

d) Enonce les priorités à retenir pour la valorisation des composts issus des déchets 

organiques. Ces priorités sont mises à jour chaque année en concertation avec la 

Commission consultative visée au VI ;  

e) Prévoit les conditions permettant d'assurer la gestion des déchets dans des situations 

exceptionnelles, notamment celles susceptibles de perturber la collecte et le traitement des 

déchets, sans préjudice des dispositions relatives à la sécurité civile ;  

II bis. Le Plan peut prévoir pour certains types de déchets non dangereux spécifiques la possibilité 

pour les producteurs et les détenteurs de déchets de déroger à la hiérarchie des modes de traitement 

des déchets définie à l'article L. 541-1, en la justifiant compte tenu des effets sur l'environnement et 

la santé humaine, et des conditions techniques et économiques ;  

III. Le Plan peut tenir compte, en concertation avec les départements limitrophes, des besoins et des 

capacités des zones voisines hors de son périmètre d'application et des propositions de coopération 

intercommunale afin de prendre en compte les bassins de vie. Il privilégie les modes alternatifs pour 

le transport des déchets, par voie fluviale ou ferrée.  

IV. Il prévoit obligatoirement, parmi les priorités qu'il retient, des installations de stockage de déchets 

non dangereux. » 

L’article R. 541-14 du Code de l’Environnement détermine le contenu des Plans de prévention et de 

gestion des déchets non dangereux, qui a été repris pour établir le cadre (sommaire) du présent 

document. 

 La compatibilité du Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

Les Plans ont pour vocation d'orienter et coordonner l'ensemble des actions menées tant par les 

pouvoirs publics que par les organismes privés. L’article L.541-15 du Code de l’Environnement dispose 

que dans les zones où les Plans visés aux articles L.541-14 sont applicables, les décisions prises par 

les personnes morales de droit public et leurs concessionnaires dans le domaine de la prévention et de 

la gestion des déchets non dangereux doivent être compatibles avec ces Plans.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=74BABFB8243991D380C8E4E63DB042A3.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=74BABFB8243991D380C8E4E63DB042A3.tpdjo08v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000020949548&idArticle=JORFARTI000020949632&categorieLien=cid
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 Modalité de révision du Plan 

L’article R541-24-2 du code de l’environnement indique que le Plan doit faire l’objet d’une évaluation 

tous les six ans qui contient : 

 un nouvel état des lieux de la gestion des déchets réalisé conformément à l'article R.541-

14, 

 la synthèse des suivis annuels qui comprend en particulier le bilan des indicateurs définis 

par le plan et une comparaison entre le nouvel état des lieux de la gestion des déchets et 

les objectifs initiaux du plan. 

Cette évaluation ainsi que les conclusions relatives à la nécessité de réviser partiellement ou 

complètement le plan sont soumises, pour avis, à la commission consultative d'élaboration et de suivi 

du plan et au préfet. L'organe délibérant statue ensuite sur le principe et l'étendue de la révision. 

 

2. HISTORIQUE DE L’ELABORATION DU PLAN DE 

PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

Le premier Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de la Corrèze a été 

approuvé par arrêté préfectoral le 3 Octobre 1994. Cette démarche a permis d’initier une réflexion 

autour de la gestion des déchets et a abouti à la réalisation d’équipements structurants comme l’usine 

d’incinération des ordures ménagères de Rosiers d’Egletons. 

Afin d’intégrer des objectifs de valorisation et de recyclage ambitieux, ce Plan a été révisé par arrêté 

préfectoral du 24 juillet 2004.  

Cependant, le plan actuellement en vigueur présente de nombreuses insuffisances notamment en 

termes de prise en compte des déchets non ménagers et de nouveaux objectifs de valorisation. Au 

cours de la réunion de la commission consultative du plan de 2008, il a été décidé de lancer 4 groupes 

de travail rassemblant tous les acteurs locaux. Pendant une année, ils se sont réunis à fréquence 

régulière, autour de quatre thèmes : 

 réduction des déchets à la source, 

 développement du tri et de la valorisation, 

 recherche de nouvelles filières et de nouveaux exutoires, 

 maîtrise des coûts. 

Les conclusions de ces groupes de travail (rassemblées sur un document de synthèse présenté en 

annexe n°4) font ressortir :  

 le lancement d'un plan départemental de prévention des déchets au niveau de la Corrèze,  

 le besoin d'un réseau de ressourceries sur le territoire,  

 la nécessité de mieux promouvoir le compostage individuel et semi-collectif, 

 la problématique de l'avenir de l'usine d'incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche et de 

l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Perbousie, etc. 

Compte tenu de ces conclusions, le Conseil général de la Corrèze a décidé par délibération du 

21 janvier 2010 de soumettre le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

adopté en 2004 à révision. Suite à la parution de l’ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 et 

du décret n°2011-828 du 11 juillet 2011, cette révision s’est transformée en une élaboration d’un Plan 

de prévention et de gestion des déchets non dangereux.  
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Dans la suite du document, par souci de simplicité et de clarté du document, le terme de 

« Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » est dénommé « Plan » et 

la « Commission consultative d’élaboration et de suivi du plan » est dénommée 

« Commission consultative ». 

Cette élaboration, qui a fait l’objet d’une concertation à travers des réunions de la Commission 

consultative et d’ateliers thématiques, s’est déroulée selon le calendrier suivant :  

 commission consultative du 5 octobre 2010 : cadrage de la mission, présentation et 

validation de l’état des lieux sur la zone du Plan avec comme année de référence 2009. 

 commission consultative du 30 novembre 2010 : présentation et validation de l’évolution 

de la population prise en compte et des objectifs de prévention et de valorisation. 

 4 ateliers de travail des 16 et 17 février 2011 :  

 atelier 1 : déchets de l’activité économique ; 

 atelier 2 : valorisation des déchets ;  

 atelier 3 : déchets de l’assainissement ; 

 atelier 4 : intercommunalité. 

 réunion avec le Syndicat Intercommunal de Transport et Traitement des Ordures Ménagères de 

la Corrèze (SYTTOM 19) du 5 avril 2011 : travail sur les scénarios de traitement ; 

 atelier de travail du 18 avril 2011 : traitement des déchets 

 commission consultative du 24 novembre 2011 : présentation et validation des scénarios 

de traitement et de tri retenus. 

Le Plan a été élaboré en tenant compte des autres documents de planification s’appliquant sur son 

territoire et sur celui des départements voisins, à savoir : 

 le Plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics de la Corrèze, 

approuvé par arrêté préfectoral le 14 aout 2003 ; 

 le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux du Limousin, approuvé par délibération 

du Conseil régional en 2008 ; 

 les Plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés des départements 

voisins : 

 Plan de la Dordogne approuvé par délibération du Conseil général le 22 juin 2007, 

 Plan du Haute-Vienne approuvé par arrêté préfectoral du 3 juillet 2006, 

 Plan de la Creuse approuvé par délibération du Conseil général le 30 janvier 2006, 

 Plan du Puy-de-Dôme approuvé par arrêté préfectoral du 4 juillet 2002, 

 Plan du Cantal approuvé par arrêté préfectoral du 11 mai 2007, 

 Plan du Lot approuvé par arrêté préfectoral en août 2004,  
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3. PERIMETRE DU PLAN 

3.1 PERIMETRE DES DECHETS PRIS EN CONSIDERATION 

Les déchets peuvent être classés selon leur provenance (déchets des ménages et déchets d’activités 

économiques) ou selon leurs catégories (déchets dangereux, déchets non dangereux, déchets 

inertes). 

Les déchets considérés par le présent document concernent les déchets non dangereux listés dans 

l’encadré rouge du tableau ci-dessous : 
 

 

Figure 1: Déchets non dangereux pris en compte dans le Plan 

 

Ce tableau mérite quelques commentaires : 

 les déchets non dangereux issus du traitement des déchets sur le territoire du Plan concernent 

notamment les ferrailles extraites des déchets dans les unités de traitement, les mâchefers 

d’incinération et le compost non normalisé issus de la valorisation organique des déchets non 

dangereux (en effet, seul le compost normalisé est considéré comme un produit et ne fait pas 

l’objet d’un plan d’épandage). Ils sont intégrés dans les déchets d’activités économiques. 

 Les déchets d’activités économiques non dangereux sont d’origines diverses : établissements 

administratifs, bureaux, entreprises industrielles, secteur du bâtiment et des travaux publics, 

commerces, entreprises artisanales et agricoles. Certains d’entre eux sont soumis à une 

réglementation particulière. A ce titre, le règlement CE n°1069/2009 du Parlement et du Conseil 

Européen du 21 octobre 2009 établit les règles sanitaires applicables aux sous-produits 

animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine (abrogeant le règlement 

(CE) n°1774/2002 relatif aux sous-produits animaux) et définit leurs modalités de traitement. 

Le présent Plan ne traitera pas de ces types de déchets d’activités économiques, qui suivent 

des filières spécifiques, gérées à l’échelle régionale, interrégionale voire nationale, encadrées 

dans des textes réglementaires qui leur sont dédiés, en dehors des déchets couverts par la 

circulaire du 10 janvier 2012, relative aux modalités d’application de l’obligation de tri à la 

Déchets 

dangereux

Déchets

non 

dangereux

Déchets

inertes

Déchets ménagers

Déchets dangereux en déchèteries provenant des 
ménages

Déchets d’activités de soins à risques infectieux des 
patients en auto- traitement

Déchets dangereux en filières de responsabilité élargie 
du producteur (déchets d’équipements électriques et 
électroniques dangereux, piles et batteries, déchets 
dangereux diffus)

Ordures ménagères résiduelles

Collectes sélectives (emballages et biodéchets)

Déchets verts 

Encombrants

Autres flux collectés en déchèteries (hors déchets 
inertes)

Boues et produits de curage de stations d’épuration du 
service public

Matières de vidange de l’assainissement autonome

Déchets non dangereux en filières de responsabilité 
élargie du producteur (pneus, papiers imprimés, 
mobilier, textiles…)  

Gravats et terres inertes en déchèterie provenant des 
ménages

Déchets d’activités économiques

Déchets dangereux en déchèteries provenant des 
activités économiques

Autres déchets dangereux d’activités économiques  et 
déchets d’activités de soins à risques infectieux des 
professionnels

Déchets dangereux en filières de responsabilité élargie 
du producteur (déchets d’équipements électriques et 
électroniques dangereux )

Piles et batteries

Déchets des activités économiques assimilés aux 
déchets ménagers

Autres déchets des activités économiques

Déchets non dangereux non inertes du bâtiment et des 
travaux publics

Déchets non dangereux agricoles 

Boues de station d’épuration industrielles et déchets 
des industries agro-alimentaires

Déchets non dangereux en filières de responsabilité 
élargie du producteur (pneus, papiers imprimés…)  

Gravats et terres inertes collectés en déchèterie 
provenant des professionnels

Déchets inertes du bâtiment et des travaux publics
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source des biodéchets par les gros producteurs (article L. 514-21-1 du Code de 

l’Environnement). 

 certains déchets d’activités économiques sont collectés et traités avec les déchets des 

ménages : il s’agit de déchets que la collectivité est en mesure de collecter et de traiter sans 

sujétions particulières, eu égard aux caractéristiques et aux quantités produites et sans risque 

pour les personnes et l'environnement. Ils sont produits principalement par des commerces, 

des services publics, bureaux et des artisans. On parle fréquemment de déchets assimilés aux 

déchets ménagers. 

Ne sont pas pris en compte dans le Plan : 

 les déchets dangereux : ils sont du ressort du Plan de prévention et de gestion des déchets 

dangereux dont l’élaboration est de la responsabilité du Conseil régional :  

 à ce titre, les déchets dangereux des ménages et des artisans collectés en déchèteries ne 

seront donc pas traités dans le présent Plan. 

 les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) relèvent de différentes 

rubriques de déchets au titre de l’annexe 2 de l’article R. 541-8 du Code de l’Environnement 

et notamment de la rubrique 20-01-35 : « Equipements électriques et électroniques mis au 

rebut, contenant des composants dangereux, autres que ceux visés aux rubriques 20-01-21 

(tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure) et 20-01-23 (équipements mis 

au rebut contenant des chlorofluorocarbones) » ainsi que la rubrique 20-01-36 

« Equipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux 

rubriques 20-01-21 et 20-01-35 ». 

Ainsi, un déchet d’équipement électrique et électronique peut être considéré comme 

dangereux ou non, en fonction de ses composants. Il n’existe pas, à ce jour, de répartition 

des DEEE collectés en déchèteries entre les différentes catégories de déchets présentées ci-

dessus. 

L’OCAD3E et les 4 éco-organismes adhérents ont réfléchi à cette question lors de la mise en 

place de la filière et ont donné la réponse suivante : ‘‘Outre que les DEEE contiennent tous 

des substances réglementées (…), que le choix du code nomenclature européen relève de 

la responsabilité du producteur, que l’utilisation d’un bordereau de suivi de déchets garantit 

la meilleure traçabilité des opérations de collecte et de traitement, il a été convenu au 

regard de ces éléments de faire référence uniquement aux rubriques de déchets classées 

dangereuses’’. 

Interrogé par le Conseil général des Landes, le Ministère de l’Ecologie, du Développement 

Durable et de l’Energie, a répondu par courrier en date du 6 avril 2012 (voir annexe n° 5) 

que : ‘‘Compte tenu des exigences en matière de gestion de ces déchets, les DEEE doivent 

être considérés comme des déchets dangereux’’. 

Le Plan régional d’élimination des déchets dangereux du limousin, actuellement en vigueur, 

évoque les DEEE. 

 les déchets inertes (y compris ceux collectés en déchèteries) : ils sont du ressort du Plan de 

prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Cependant, l’article 12 du décret du 11 juillet 2011 (codifié à l’article R.541-41-2 du Code de 

l’Environnement), portant sur les Plans de prévention et de gestion des déchets du bâtiment et 

des travaux publics, demande de définir les « types et capacités des installations qu’il apparaît 

nécessaire de créer, afin de gérer les déchets non dangereux inertes […] en prenant en compte 

les déchets non dangereux inertes identifiés par le Plan visé à l’article L541-14 » (Plan de 

prévention et de gestion des déchets non dangereux). 

Sur ces bases, le présent document se limite à identifier, dans le cadre de l’état des lieux, les 

tonnages de déchets inertes collectés en déchèteries, la définition des objectifs et des priorités 

concernant ces déchets étant du ressort du futur Plan de prévention et de gestion des déchets 

du bâtiment et des travaux publics.  
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3.2 ZONE DU PLAN 

 

Carte 1 : Zone du Plan 

 

La zone du Plan a été validée lors de la Commission consultative du 5 octobre 2010. Elle a été 

modifiée par rapport au précédent Plan par l’intégration de 13 communes supplémentaires du Cantal 

adhérentes à la CC de Sumène-Artense. 

La zone du Plan correspond donc au périmètre administratif du département de la Corrèze auquel se 

rajoute : 

 8 communes creusoises adhérentes au SIVOM de la Courtine (Beissat, Lacourtine, le Mas-

d’Artige, Magnat-l’Etrange, Malleret, Saint-Martial-le-Vieux, Saint-Merd-la-Breuille, Saint-

Oradoux-de-Chirouze),  

 13 communes de la Dordogne adhérentes au SIRTOM de la région de Brive (Châtres, 

Chavagnac, Condat-sur-Vézère, Grèzes, la Bechellerie, la Cassagne, la Dornac, la Feuillade, le 

Lardin-Saint-Lazare, Nadaillac, Pazayac, Saint-Rabier, Terrasson-Lavilledieu), 

 16 communes du Cantal adhérentes au SYSTOM de Bort Artense (Beaulieu, Lanobre, Saint-

Pierre, Antignac, Bassignac, Champagnac, Champs-sur-Tarentaine-Marchal, la Monselie, le 

Monteil, Madic, Saignes, Sauvat, Trémouille, Vebret, Veyrières, Ydes). 

Elle comprend donc 323 communes, représentant, en 2009, 265 978 habitants correspondant à 

la population municipale légale 2010. 

  

 

0 10 km
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Corrèze

Commune du département de la 
Creuse

Commune du département de la 
Dordogne

Commune du département du 
Cantal
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 CHAPITRE I - ETAT DES LIEUX DE LA 

GESTION DES DECHETS NON DANGEREUX 

L’état des lieux du Plan a été réalisé sur la base des données de l’année 2009. 

 

1. DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION 

DES DECHETS NON DANGEREUX 

Conformément au I, 2° de l’article R.541-14 du Code de l’Environnement, le présent document décrit 

la gestion des déchets non dangereux sur la zone du Plan et son organisation. Ce paragraphe détaille 

les modalités de collecte, les flux et les exutoires des différents types de déchets non dangereux. 

Ainsi, il sera fait mention de :  

 déchets ménagers, 

 déchets d’assainissement, 

 déchets de l’activité économique. 

1.1 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

MENAGERS 

Les déchets ménagers sont gérés par le service public d’élimination des déchets assuré par les EPCI 

ayant les compétences collecte et/ou traitement des déchets ménagers.  

1.1.1 STRUCTURATION INTERCOMMUNALE EN 2009 

1.1.1.1 Structuration de la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés 

Il existe sur le territoire du Plan un nombre important de structures intercommunales en charge de 

tout ou partie de la collecte. Ainsi, différentes organisations administratives suivant la nature des 

collectes concernées cohabitent. 

On recense ainsi un éclatement de la compétence collecte entre plusieurs intercommunalités 

concourant à rendre l’organisation peu lisible par un enchevêtrement de structures intercommunales 

et engendrant une absence de cohérence au niveau du découpage administratif du territoire pour la 

collecte des déchets.  
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Tableau 1 : Répartition des compétences de collecte des déchets ménagers et assimilés sur la zone du Plan 

OM
Emballages et Journaux-

Revues-Magazines
Verre Déchèteries

Servière-le-Château, Gimel-les-Cascades, Toy Viam, 

Tarnac, Peyrelevade, Louignac

Commune adhérentes au SICRA mais n'ayant pas 

délégué la compétence collecte : Auriac, Bassignac-Le-

Haut, Darazac, Forgès, Hautefage, Saint-Chamant, Saint-

Cirgues-La-Loutre, Saint-Martial-Entraygues,

Indépendantes

Autres communes adhérentes au SICRA et Saint-Bazile-

de-la-Roche

Communes adhérentes à la CC du Doustre et du Plateau 

des Etangs hors Saint-Bazile-de-la-Roche

Latronche, Soursac, Saint-Pantaléon-de-Lapleau Indépendantes

Palisse, Lamazière-Basse SIRTOM d'Egletons

Saint-Hilaire-Luc, Serandon, Neuvic, Ligniac, Chirac-

Bellevue, Saint-Etienne-la-Gineste, Sainte-Marie-

Lapanouze, Roche-le-Peyroux

Saint-Setiers, Millevaches, Saint-Merd-les-Oussines, 

Perols-sur-Vézère, Saint-Germain-Lavolps, Saint-

Frejoux, Saint-Angel, Chavagnac, Saint-Bonnet-près-Bort

Indépendantes Indépendantes

Saint-Sulpice-les-Bois, Meymac, Ambrugeat, Davignac, 

Maussac, Combressol, Saint-Pardoux-le-Vieux, Ussel, 

Valiergues, Mestes, Saint-Exupery-les-Roches, Saint-

Etienne-aux-Clos, Alleyrat, Chaveroche

CC Ussel, Meymac, Haute-

Corrèze

CC Ussel, Meymac, Haute 

Corrèze

Sarroux, Saint-Pierre Indépendantes

Communes adhérentes à la CC du Plateau Bortois hors 

Saint-Bonnet-Près-Bort
CC du Plateau Bortois

Beaulieu, Lanobre, Bort-les-Orgues
CC de Bort les Orgues, 

Lanobre, Beaulieu

Champs-sur-Tarentaine-Marchal, Trémouille, Vebret, 

Madic, Champagnac, Saignes, Veyrières, Bassignac, 

Sauvat, Le-Monteil, La-Monselie, Antignac, Ydes

CC de Sumène Artense

Communes adhérentes au SIRTOM de la région de Brive 

Communes adhérentes au SICREL

Communes adhérentes à la CC du Pays d'Uzerche

Communes adhérentes au SIRTOM de Treignac

Communes adhérentes à la CC de Tulle et Cœur de 

Corrèze pour la compétence déchets

Communes adhérentes au SIVOM de la Courtine

Communes adhérentes à la CC du Pays d'Eygurande

Communes adhérentes au SIRTOM d'Egletons hors 

Palisse et Lamazière-Basse

CC du Pays d'Uzerche

SIRTOM de Treignac

SIVOM de Riffaud

SIVOM de Riffaud

SIVOM de Riffaud

Indépendantes (Toy-Viam, Tarnac et Gimel-les-Cascades sont collectées par la SIRTOM de la région d'Egletons via une convention)

SIRTOM d'Ussel

SIRTOM d'Ussel

CC de Tulle et Cœur de Corrèze

SIVOM de la Courtine

SICRA

SYSTOM de Bort Artense

CC du Pays d'Eygurande

SIRTOM d'Egletons

CC du Doustre et du Plateau des Etangs

SICRA

SIRTOM de la région de Brive

SICREL
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La compétence collecte des déchets des ménages sur la zone du plan est caractérisée par :  

 un enchevêtrement des structures intercommunales reflétant un manque de lisibilité et 

d’homogénéité dans le partage de la compétence :  

 séparation des collectes d’ordures ménagères et des collectes sélectives, 

 des structures n’exerçant la compétence collecte que sur une partie de leur territoire. 

 De nombreuses structures intercommunales couvrant 98% de la population. 

 Des communes indépendantes pour la collecte des ordures ménagères (19 communes) et pour 

la collecte sélective (15 communes).  

En conséquence, la collecte sélective n’est pas développée sur certains territoires du fait de l’absence 

de maître d’ouvrage lié à la séparation des compétences (collectes sélectives et ordures ménagères) 

et à la présence de communes indépendantes pour la collecte sélective. 

 

Le Plan concerne les collectivités assurant le service de collecte des ordures ménagères résiduelles et 

les collectivités assurant le service de collecte sélective des emballages et journaux-revues-

magazines : 

 

Carte 2 : Collectivités à compétence collecte pour les ordures ménagères résiduelles 
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Carte 3 : Collectivités à compétence collecte pour la collecte sélective 

 

Il est à noter que : 

 depuis le premier janvier 2012, la CC de Tulle et Cœur de Corrèze est devenu Tulle’Agglo 

Communauté d’Agglomération. Ce changement de nom s’est accompagné de l’intégration des 

communes suivantes :  

 Gimel-les-Cascades, dont la collecte est effectuée par Tulle’Agglo Communauté 

d’Agglomération depuis sa création, 

 Orliac-de-Bar, Corrèze, Saint-Priest-de-Gimel, Eyrein et Vitrac-sur-Montagne précédemment 

adhérentes au SIRTOM d’Egletons et dont la collecte sera effectuée par Tulle’Agglo 

Communauté d’Agglomération au premier janvier 2013, 

 Cornil, Saint-Hilaire-Peyroux et Le Chastang précédemment adhérentes au SIRTOM de la 

région de Brive et dont la collecte est effectuée par Tulle’Agglo Communauté 

d’Agglomération depuis le premier janvier 2012, 

 la commune de Louignac a prévu d’adhérer au SIRTOM de la région de Brive en fin d’année 

2012. 

 

Pour une plus grande clarté, un découpage a été retenu dans le cadre du Plan qui permettra d’avoir 
un référentiel commun pour les différentes collectes. Il servira de base aux objectifs définis dans le 

présent document. Ainsi le découpage retenu est présenté ci-après.  
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Carte 4 : Carte de référence des collectivités retenue dans le cadre du Plan 

1.1.1.2 Structuration de la compétence traitement des déchets ménagers et assimilés 

Un seul établissement de coopération intercommunal dispose de la compétence traitement des 

déchets ménagers et assimilés. Il s’agit du SYTTOM 19 qui regroupe la totalité des communes de la 

zone du Plan, à l’exception de 6 communes indépendantes : Louignac, Peyrelevade, Latronche, Saint-

Pantaléon-de-Lapleau, Toy-Viam et Tarnac :  

 4 communes (Toy-Viam, Tarnac, Saint-Pantaleon-de-Lapleau et Latronche) sont collectées via 

une convention, par des collectivités voisines adhérentes au SYTTOM 19 (SIRTOM d’Egletons 

pour Toy-Viam et Tarnac et Commune de Soursac pour Saint-pantaléon-de-Lapleau et 

Latronche) ; 

 la commune de Peyrelevade dont la collecte est effectuée par la CC du Plateau de Gentioux à 

laquelle elle adhère. Cette Communauté de communes est principalement située dans la 

Creuse, le traitement des déchets est donc effectué sur ce département. 

 La commune de Louignac dont la collecte et le traitement sont effectués par une entreprise 

privée (traitement des déchets en Dordogne). 

Le SYTTOM 19 ne s’est pas saisi de la totalité des équipements de traitement des déchets sur le 

territoire. Ainsi le SICRA gère le centre de tri d’Argentat et la CC Tulle et Cœur de Corrèze gère une 

plateforme de compostage des déchets verts. De même, l’Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux de Perbousie est géré par la Communauté d’Agglomération de Brive-la-Gaillarde, qui n’a 

plus la compétence collecte et traitement des déchets. 
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Carte 5 : Structuration de la compétence traitement sur la zone du Plan 
 

1.1.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DES ACTIONS DE PREVENTION DE LA 

PRODUCTION DES DECHETS MENAGERS 

Dans le cadre de son Agenda 21 départemental voté le 27 mars 2009, le Conseil général de la Corrèze 

et l'ADEME ont signé le 4 décembre 2009, un accord cadre de partenariat pour l'élaboration et la mise 

en œuvre d'un Plan Départemental de Prévention des Déchets. 

Il a donné lieu à l’établissement d’un état des lieux de la prévention des déchets sur le territoire du 

Plan. Il met en évidence que 5 types d’acteurs effectuent ou pourraient effectuer des actions de 

prévention sur les déchets ménagers. A savoir : 

 les EPCI de collecte des déchets ménagers et assimilés, 

 les associations, 

 les structures départementales et régionales, 

 les corréziens, 

 les entreprises. 

1.1.2.1 EPCI de collecte 

En 2009, aucun EPCI n’avait formalisé sa démarche de prévention des déchets autour d’un 

programme clairement défini. Il s’agit principalement d’actions de promotions du compostage 

domestique. 
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 compostage domestique 

La moitié des EPCI de collecte mettent à disposition de leur population des composteurs 

individuels. En 2009, environ 5 500 composteurs ont été distribués sur le territoire du Plan avec 

ou sans accompagnement, suivant les EPCI. 

En 2009, 2 EPCI étaient en cours de réflexion sur la mise en place de cette action. 

Sur certains territoires, des projets de compostage semi-collectif commencent à voir le jour 

notamment au niveau des établissements scolaires. 

 réemploi 

2 projets de recyclerie ont été identifiés sur le territoire du Plan :  

 sur la CC de Tulle et Cœur de Corrèze, 

 sur la Commune de Meyssac. 

 suppression des sacs de caisse 

Un EPCI a fait un test de distribution de sacs réutilisables dans une pharmacie en 2009. Les 

sacs de caisses dans les grandes surfaces ont quasiment disparu sur le territoire du Plan, sans 

que les collectivités soient impliquées. 

 stop-Pub 

Trois EPCI distribuent des autocollants Stop-Pub sur leur territoire mais sans réaliser un suivi de 

leur opération. Cependant, le SIRTOM de la région de Brive a estimé entre 7 % et 10% le 

nombre de foyers qui ont fait une demande d’autocollant sur l’année 2005-2006. 

 autres actions 

Le SIRTOM de la région de Brive a effectué d’autres actions particulières sur la prévention des 

déchets :  

 des animations en supermarchés sur la thématique de la réduction des déchets ; 

 de l’assistance aux éco-manifestations : 4 évènements ont été suivis en 2009. 

1.1.2.2 Associations 

19 associations ont été identifiées dans le cadre de l’élaboration du Plan de prévention des déchets, 

comme portant ou pouvant porter des actions de prévention. 

Les actions développées par ces associations sont diverses, elles vont du réemploi, à la collecte du 

textile en passant par le compostage. 
 

Associations 
environnementales 

Associations d'insertion 
Associations de 
consommateurs 

Corrèze environnement 
Voilco Aster 
Fédération des Associations Laïques 
(FAL) 
Halte Incin'Corrèze 
Le Battement d'ailes 

Centre Permanent d’Initiation à 
l’Environnement (CPIE) 
Énergie pour demain 
Notre village 
La vie et demie 
Va de l'avant 

AILE 
Vet'Aime 
Association le Roc 
ARBRE 
Restaurants du cœur 
Comité des amis d'Emmaüs 

EPLE FPA Chantier du Golf 

Secours Populaire 

Croix Rouge 

UFC Que Choisir 
Famille de France 

Tableau 2 : Récapitulatif des associations intervenant, ou étant susceptible de pouvoir intervenir sur les 

thématiques de la prévention 
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1.1.2.3 Structures départementales et régionales et entreprises 

Les chambres consulaires (Chambre de Commerce et d’Industrie, et Chambre des métiers et de 

l’artisanat) portent des actions de sensibilisation à la prévention des déchets auprès des entreprises 

(voir point 1-3-1 « Description des actions de prévention de la production des déchets d’activités 

économiques »). 

1.1.2.4 Corréziens 

Un sondage réalisé par le Conseil général a permis de mettre en évidence les comportements 

suivants. 

 75 % des personnes interrogées prétendent connaître et se sentir concernées par la prévention 

des déchets. Cependant, le principal geste de prévention qu'elles citent est le tri des déchets. Il 

y a donc une réelle confusion entre la prévention des déchets et le tri, 

 26 % des personnes sondées consomment plus de 15 bouteilles d'eau par mois, 

 50 % des enquêtés connaissent l'autocollant "stop pub", cependant très peu l'ont sur leur boîte 

aux lettres, en particulier en milieu rural, 

 50 % des personnes interrogées pratiquent le compostage souvent uniquement avec les 

déchets verts. Les déchets de cuisine sont mis à la collecte des ordures ménagères. 

1.1.2.5 Entreprises 

La prévention au sein des entreprises est détaillée au point 1.3.1 « Description des actions de 

prévention de la production des déchets d’activités économiques » du présent chapitre. 

1.1.3 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS MENAGERS  

Il existe plusieurs types de déchets ménagers non dangereux, à savoir :  

 les ordures ménagères : ordures ménagères résiduelles et les collectes sélectives 

 les déchets majoritairement collectés en déchèteries : le tout-venant, les déchets verts, les 

cartons, le bois, la ferraille, etc. 

1.1.3.1 Gestion des ordures ménagères résiduelles 

La collecte des ordures ménagères est effectuée en régie pour 98 % de la population. Seule la 

Communauté de communes du Plateau Bortois et la Commune de Sarroux sont collectées par un 

prestataire privé (Entreprise Mattioz). La Communauté de Communes du pays d’Eygurande fait 

intervenir un établissement et service d’aide par le travail (ESAT – Fondation J. Chirac) et la 

Communauté de communes du Doustre et du Plateau des Etangs est collectée, dans le cadre d’une 

convention, par le SIRTOM d’Egletons. De même, les communes de Saint-Pantaléon-de-Lapleau et de 

Soursac sont collectées via une convention par la commune de Soursac, et des communes de Toy-

Viam et Tarnac sont collectés par le SIRTOM d’Egletons via une convention.  

Les zones rurales sont collectées principalement en points de regroupement ou en porte-à-porte entre 

une fois par quinzaine et une fois par semaine. Des augmentations de fréquence de collecte sont 

réalisées en juillet et août sur certains territoires pour faire face à l’augmentation des quantités de 

déchets générées par la population touristique et sur les zones collectées une fois par quinzaine 

passent à une collecte par  semaine. 

On constate des fréquences de collectes élevées sur les principales villes : 6 fois par semaine sur le 

centre historique de Brive, d’Ussel et de Tulle. 
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En 2009, 11 centres de transfert sont utilisés pour les collectes des ordures ménagères résiduelles : 

 9 dont la maîtrise d’ouvrage est effectuée par le SYTTOM 19, les EPCI de collecte assurant 

l’exploitation (Bort-les-Orgues, Condat-sur-Vézère, La Courtine, Eygurande, Monceaux-sur-

Dordogne, Treignac, Tulle, Ussel et Uzerche,) ; 

 2 dont la maîtrise d’ouvrage est communale : Auriac et Bassignac-le-Haut. 

Les ordures ménagères résiduelles sont ensuite traitées sur la zone du Plan, dans les unités 

d’incinération (Saint-Pantaléon-de-Larche et Rosiers-d’Egletons). 

Les flux principaux des ordures ménagères résiduelles sur le périmètre du Plan sont présentés dans la 

carte ci-dessous : 

 

 

 

Carte 6 : Flux d'ordures ménagères résiduelles 

1.1.3.2 Gestion des collectes sélectives 

La collecte sélective porte sur les déchets d’emballages ménagers (verre, flaconnages plastiques, 

emballages métalliques, briques alimentaires et papiers-cartons) et les journaux-revues-magazines. 

 Collecte du verre 

La collecte sélective du verre couvre l’ensemble du département. Elle est réalisée en apport volontaire. 

La dotation moyenne en colonnes à verre sur le département est d’environ 1 colonne pour 

275 habitants. A titre comparatif, Eco-Emballages fournit les moyennes nationales du nombre moyen 

d’habitants par colonne. 
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Milieu 
Couverture moyenne par colonne  

et en nombre d’habitants par colonne 

Rural 230 

Semi-rural 312 

Semi-urbain 476 

Urbain 810 

Tous milieux 435 

Tableau 3 : Couverture moyenne en colonne d'apport volontaire constatée par Eco-Emballages (donnée 2009) 
 

Le territoire du Plan se situe dans les moyennes Eco-Emballages. 

Les préconisations d’Eco-Emballages, en termes de couverture du territoire en points d’apport 

volontaire, sont, pour l’habitat rural diffus, d’équiper chaque commune d’au moins un point de collecte 

et de respecter une densité moyenne d’au moins un point pour 500 habitants. 

 Collecte des déchets d’emballages ménagers (hors verre) et des journaux-

revues-magazines 

A ce jour, la collecte sélective des autres emballages ménagers et des journaux-revues-magazines, ne 

couvre pas la totalité du territoire du plan. Ainsi : 

 le SIRTOM de Treignac, certaines communes du SIRTOM d’Ussel, le SICREL de Lubersac, 

certaines communes indépendantes ne disposent de collecte sélective ni pour les autres 

déchets d’emballages, ni pour les journaux-magazines : la population concernée représente 

environ 6 % de celle du Plan ; 

 le SIVOM de la Courtine, une partie de la Communauté de communes de Tulle (ex SIRTOM 

de Seilhac), la Communauté de communes du Pays d’Eygurande collectent sélectivement 

les déchets de papiers mais pas les déchets d’emballages (uniquement journaux-

magazines) : la population concernée représente 5 % de celle du Plan. La mise en place de 

la collecte sélective des déchets d’emballages est prévue en 2010 pour la Communauté de 

Communes du Pays d’Eygurande et le territoire non couvert de la Communauté de 

Communes de Tulle et Cœur de Corrèze. 

La collecte est principalement réalisée en apport volontaire bi-flux des déchets d’emballages / 

journaux-revues-magazines, du fait de la ruralité du département.  

La collecte en porte-à-porte couvre 47 communes (15 % de l’effectif total des communes du Plan) 

réparties sur les territoires suivants : 

 la zone urbaine du SIRTOM de la région de Brive (Brive, Malemort et Terrasson) ; 

 le SICRA d’Argentat : porte-à-porte sur le centre ville d’Argentat et points de regroupement 

ailleurs ; 

 13 centres bourgs de communes du SIRTOM d’Egletons. 

La collecte sélective en porte-à-porte ou en points de regroupement couvre 30 % de la population 

totale du Plan. 

La collecte sélective est réalisée en prestation de services, principalement pour le vidage des points 

d’apport volontaire pour environ un quart de la population. 
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Figure 2 : Répartition de la population selon les modalités de collecte sélective 

 

Carte 7 : Mode de collecte sélective 
 

Il existe un seul quai de transfert des collectes sélectives à Ussac. Il est utilisé par le SIRTOM de la 

région de Brive comme exutoire des collectes sélectives avant transport au centre de tri de Saint-

Jean-Lagineste dans le Lot. 

Les collectes sont acheminées vers différents exutoires : principalement vers deux centres de tri (à 

Argentat en Corrèze et à Saint-Jean-Lagineste dans le Lot) et vers des repreneurs (notamment Véolia 

et SITA à Brive pour le papier, les cartons et les journaux-revues-magazines). 

Le devenir des différents flux collectés sélectivement (hors verre) en 2009 est représenté sur la carte 

suivante : 
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Carte 8 : Devenir des collectes sélectives 
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1.1.3.3 Déchets principalement collectés en déchèteries 

Les déchets principalement collectés en déchèteries sont les suivants :  

 le tout-venant, c'est-à-dire les encombrants non valorisables en fonction des conditions 

techniques et économiques du moment mais également des débouchés locaux (exemple 

déchets de mobilier en formica, plastiques durs, sommiers, matelas, vieux jouets…), 

 les déchets verts, 

 la ferraille, 

 le bois, 

 les cartons et papiers, 

 les déchets inertes, 

 les déchets de pneumatiques, 

 les huiles alimentaires, 

 le polystyrène. 

 Collecte en déchèteries 

 Parc de déchèteries 

On recense, sur le périmètre du Plan, 35 déchèteries en service, dont 14 gérées par le SIRTOM de la 

région de Brive. 

EPCI 
Nombre de  
déchèteries 

CC du Doustre et Plateau des Etangs 1 

CC du Pays d'Eygurande 1 

CC du Pays d'Uzerche 1 

CC Tulle et Cœur de Corrèze 3 

CC Ussel, Meymac, Haute-Corrèze 2 

SIRTOM d'Egletons 2 

SIRTOM de la région de Brive 14 

SIRTOM de Treignac 3 

SIVOM du Riffaud 1 

SICRA 3 

SICREL  2 

SYSTOM Bort-Artense 1 

SIVOM de la Courtine 1 

TOTAL 35 

Tableau 4 : Répartition des déchèteries sur le territoire 
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Le taux moyen d’équipement est d’une déchèterie pour 7 600  habitants, ce qui correspond à un bon 

taux de couverture  (moyenne française : 1 déchèterie pour 14 000 habitants). 

Toutes ces installations n’ont pas fait l’objet d’une procédure de déclaration ou d’autorisation au titre 

des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Le gardiennage de ces installations est généralement effectué en régie, sauf sur les 14 déchèteries du 

SIRTOM de Brive qui sont gérées en prestation de services via les sociétés ARBRE et VEOLIA. 

Les 2/3 des déchèteries accueillent les professionnels avec paiement en fonction du poids, du volume 

et de la nature des déchets apportés. Sur le bassin de Brive, les professionnels sont orientés sur la 

déchèterie d’Ussac, les autres installations ne les accueillant pas. 
 

 Nature des déchets acceptés en déchèterie 

Les déchets acceptés varient d’une EPCI à l’autre :  

 

Figure 3 : Pourcentage des déchèteries accueillant les différentes catégories de déchets 
 

La collecte des huiles végétales et déchets textiles reste à développer. 

La collecte du polystyrène est développée sur certains territoires (Communauté de Communes de 

Tulle, SIRTOM d’Egletons, SIVOM de Riffaud). 

 Collecte des encombrants et des déchets verts en porte-à-porte  

Il existe des collectes d’encombrants (tout venant, ferraille, bois), sur le SIRTOM d’Ussel, d’Egletons, 

le SICRA, la Communauté de Communes de Tulle et d’Eygurande. Elles sont organisées, en porte à 

porte, avec des fréquences qui vont d’une fois par mois à une fois par an, ou en apport volontaire sur 

des bennes. 

On recense également des collectes de déchets verts en points de regroupement (bacs de 1 100 

litres) avec une fréquence de collecte d’une fois par semaine sur les quartiers résidentiels de la 

Communauté de Communes de Tulle. 
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 Devenir des déchets collectés en déchèteries 

Le graphique ci-dessous montre la répartition des différents modes de traitement des déchets 

collectés en déchèteries : 

  

Figure 4 : devenir des déchets collectés en déchèteries 
 

 

La majorité des déchets verts collectés est compostée puis valorisée sous forme organique. 

Cependant, certains EPCI stockent les déchets verts. Ils ne disposent pas de suivi des quantités 

concernées. 

95% des déchets tout-venant (encombrants non valorisables) sont stockés dans l’installation de 

stockage des déchets non dangereux de Perbousie, les 5% restant étant incinérés sur les installations 

d’incinération des ordures ménagères du département. 

Les autres déchets collectés sur les déchèteries suivent des filières de valorisation en fonction du type 

de matériau considéré.  

Les déchets verts collectés sur les déchèteries sont traités sur les installations présentées sur la carte 

suivante :  
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Carte 9: Devenir des déchets verts collectés en déchèteries 

1.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

DE L’ASSAINISSEMENT 

1.2.1 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS DE 

L’ASSAINISSEMENT GERES PAR LES COLLECTIVITES 

1.2.1.1 Gestion des boues de stations d’épuration 

 Parc de stations 

Le département de la Corrèze  dispose de 254 stations d’épuration représentant une capacité totale 

de traitement de 474 000 Equivalents Habitants. 

71% de la capacité d’épuration du département est concentré sur les 6 plus importantes stations 

(Brive, Egletons, Tulle, Ussel, Lubersac et Argentat), avec notamment Brive qui, avec 250 000 

Equivalents Habitants, représente 51% du volume épuratoire. En conséquence, 50% des stations du 

département ont une capacité inférieure à 200 Equivalents Habitants. 

Le parc des stations corréziennes est ancien avec 57% des installations âgées de plus de 15 ans. 

Cependant, d’importants travaux ont eu lieu, notamment avec la construction de nouvelles usines de 

traitement des eaux sur Brive-la-Gaillarde et Ussel en 2007, ainsi que sur des collectivités de faibles 

tailles (stations de 200 à 1 500 Equivalents Habitants). 

 Exutoires des boues produites 

Les boues de station d’épuration sont traitées selon 4 filières : 

 envoi sur d’autres stations non définies (empêchant de connaître l’exutoire final des boues), 

 stockage, 

 valorisation agricole après compostage, 

 valorisation agricole par épandage direct. 
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SIRTOM d’Ussel

SICREL

SIVOM de la 
Courtine

CC du Pays 
d’Eygurande

SYSTOM de Bort 
Artense
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Figure 5 : Répartition du devenir des boues de stations d'épuration en fonction du nombre de stations 

 

 

 

Figure 6 : Répartition du devenir des boues de station d'épuration  

en fonction de la quantité de boues en matière sèche 

 

De nombreuses stations d’épuration produisant peu de tonnages de boues stockent ces résidus. 

Certaines stations de petites tailles apportent leurs boues sur d’autres stations qui effectuent ensuite 

une valorisation (certaines stations d’épuration n’ont pas communiqué l’exutoire exacte des boues, ce 

qui ne nous a pas permis de définir la valorisation effectuée). 

La station d’épuration de Brive-la-Gaillarde possède une capacité épuratoire de 250 000 Equivalents 

Habitants, ce qui représente 51% de la capacité épuratoire de la Corrèze. 57% de la production de 

boues répertoriée sur la zone du Plan provient de cette installation. 

96% des tonnages de matières sèches sont valorisés en agriculture soit après compostage, soit en 

épandage direct.  

Seule la station de Brive est autorisée à accueillir des boues d’autres stations. Elle a accueilli 4 699  

tonnes de matières brutes en 2009. Les tonnages produits ou transitant par Brive sont ensuite 

compostés sur la plateforme de Saint-Paul-la-Roche en Dordogne. D’autres stations ne disposant pas 

de l’autorisation ont cependant accueilli des boues en provenance d’autres stations d’épuration (2,5 

tonnes identifiées sur 2 stations). 

Trois plateformes acceptent les boues de stations d’épuration sur la zone du Plan, il s’agit des 

plateformes d’Allassac, de Turenne et de Palisse (voir point 3.4.1 Installations de valorisation 

organique des déchets non dangereux). 
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1.2.1.2 Gestion des matières de vidange 

Les zones non couvertes par l’assainissement collectif sont gérés à l’aide de systèmes autonomes qui 

nécessitent des vidanges régulières.  

Les matières de vidanges ainsi générées sont accueillies sur les stations d’épuration du département. 

Réglementairement seules trois stations sont autorisées pour le traitement de ces  déchets :  

 Brive-la-Gaillarde pour 500 t de matières sèches par an 

 Tulle pour 3 000 m3 par an, soit une estimation de 150 tonnes de matières sèche (siccité à 

5%) 

 Ussel pour 48 kg/j de DBO5, soit une estimation de 3 000 m3 par an (1m3 de matière de 

vidange pour 6 kg de DBO5), soit 150 tonnes de matières sèches. 

Au total, la capacité de traitement autorisée est de 800 tonnes de matières sèches. 

La station de Bort les Orgues est équipée pour recevoir des matières de vidange mais ne dispose pas 

d’autorisation. 

1.2.1.3 Gestion des autres sous-produits de l’assainissement 

 Sables 

Les exutoires des sables issus de l’assainissement sont très mal connus et de nombreuses stations du 

département effectuent encore du stockage des sables sur site. 

La STEP de Brive-la-Gaillarde dispose d’un système de nettoyage des sables. Cette technologie permet 

d’utiliser ensuite les sables en sous-couche routière. 

 Refus de dégrillage 

Les exutoires des refus de dégrillages sont mal connus et de nombreuses installations utilisent la 

collecte des ordures ménagères pour les évacuer, sans effectuer de suivi des quantités concernées.  

 Graisses 

Les stations de Brive-la-Gaillarde, Tulle et Argentat accueillent des graisses extérieures. Les capacités 

de traitement des graisses sur le département ne sont pas suffisantes et les stations arrivent à 

saturation (station de Brive notamment). 

1.2.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

D’ASSAINISSEMENT DES STATIONS D’EPURATION INDUSTRIELLES 

Il n’existe pas de recensement des stations épuration industrielles sur la zone du Plan. Cependant, la 

majorité des entreprises rejettent leurs eaux usagées dans le réseau d’assainissement communal : 

elles sont donc traitées sur les stations d’épuration des collectivités. 

1.3 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

Pour éliminer leurs déchets, les producteurs non ménagers (entreprises, administrations, 

commerces…) font appel : 

 soit aux collectivités compétentes en matière de gestion des déchets : les déchets concernés 

sont ceux que la collectivité est en mesure de collecter et de traiter sans sujétions particulières, 

eu égard aux caractéristiques et aux quantités produites et sans risque pour les personnes et 

l'environnement. On parle fréquemment de déchets assimilés aux déchets ménagers.  

 soit à des prestataires privés qui les collectent et les traitent. 
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1.3.1 DESCRIPTION DES ACTIONS DE PREVENTION DE LA PRODUCTION DES DECHETS 

D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

Deux chambres consulaires portent des actions ayant attrait à la prévention des déchets. Il s’agit de la 

Chambre du Commerce et de l'Industrie et de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat. 

 actions de la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie (CRCI) et de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie (CCI) 

La CRCI, en partenariat avec la C.C.I, effectue des actions de sensibilisation des entreprises à l’éco-

conception pour les PME et les PMI. Elle organise la démarche « 1, 2, 3 Environnement » qui vise à 

sensibiliser les entreprises aux démarches environnementales et qui peut aller jusqu’à l’obtention des 

certifications ISO 14001 et EMAS. Elle organise par ailleurs la structuration de la filière des éco-

entreprises via la mise en place d’annuaires, de veille et d’identification des savoir-faire. 

La CCI travaille également avec les activités touristiques en proposant des ateliers thématiques qui 

peuvent aborder la question des déchets. Elle organise aussi la promotion des éco-labels et est en 

cours de rédaction d’un guide de l’éco-commerce. 

 actions de la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat (CRMA) et de la Chambre des 

Métiers et de l'Artisanat (CMA) 

La CRMA organise la filière de collecte des huiles alimentaires usagées et des déchets dangereux. Elle 

sensibilise également les artisans à la thématique des déchets dans le cadre des formations préalable 

à l’installation.  

1.3.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES PAR LES COLLECTIVITES 

1.3.2.1 Gestion des déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les déchets 

ménagers 

L’organisation de la gestion des déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les 

déchets ménagers par les collectivités est la même que celle des déchets ménagers (voir point 1.1.3 

ci-dessus : « Description de l’organisation de la gestion des déchets ménagers »). 

1.3.2.2 Gestion des déchets d’activités économiques collectés spécifiquement par les 

collectivités 

Une collecte des cartons des professionnels est effectuée sur le territoire de la Communauté de 

communes de Tulle et Cœur de Corrèze. Elle est effectuée en porte à porte 3 fois par semaine sur le 

centre de Tulle et une fois par semaine sur les communes de l’ex-SIRTOM de Tulle. Les cartons 

collectés sont ensuite apportés aux Etablissements Vichy sur la commune de Bar. Cela a représenté 

200 tonnes en 2009. 

1.3.3 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES PAR LES AUTRES OPERATEURS 

Il n’existe pas de données centralisées sur les modalités de gestion des déchets d’activités 

économiques. Cependant, un travail de recensement des installations de traitement de ces déchets 

sur la zone du Plan et hors département a été mené par le Conseil général.  

26 installations susceptibles de traiter des déchets en provenance de la zone du Plan ont été 

interrogées ; 16 ont répondu au questionnaire dont 6 ont déclaré ne pas avoir traité de déchets 

d’activités économiques en provenance de la zone du Plan en 2009. 

Le résultat de l’enquête est présenté dans le tableau ci-après :  
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Tableau n°5 : Filières de traitement des déchets de la zone du Plan 

60 113 tonnes de déchets d’activités économiques ont ainsi été répertoriées sur les différentes 

installations interrogées. A ce tonnage, il faut ajouter 5 770 tonnes de déchets d’activités 

économiques en provenance de l’extérieur de la zone du Plan, soit un total de 65 883 tonnes. Aucune 

installation extérieure à la zone du Plan n’a déclaré traiter des déchets en provenance de la Corrèze. 

La valorisation des déchets d’activités économiques est très difficile à appréhender du fait de la 

diversité des modalités de valorisation des matériaux et de l’absence de données centralisées 

répertoriant ces déchets. Ainsi les installations de tri de la zone du Plan ont indiqué avoir valorisé 

30 435 tonnes de déchets d’activités économiques après tri, mais la valorisation directe n’a pu être 

Commune
Maître 

d'ouvrage
Type de déchets traités

Quantités 2009 en 

provenance de la 

Corrèze

UIOM
Saint-Pantaléon-

de-Larche
SYTTOM19 Résiduels 4 389 t

UIOM
Rosiers-

d'Egletons
SYTTOM19 Résiduels 4 788 t

ISDND
Brive-la-

Gaillarde

NCI 

Environnement
Résiduels 21 258 t

Déchets verts valorisés
Compostage à 

Allassac

Bois valorisé 1 001 t

Compostage Saint-Mexant

CC Tulle-et-

Cœur-de-

Corrèze

Biodéchets 297 t

Résiduels + Cartons
ISDND Brive-la-

Gaillarde

Bois valorisé

Transfert/tri de 

NCI 

environnement à 

Brive-la-Gaillarde

Cartons, papiers, plastiques valorisés 6 018 t

Bois valorisé
Compostage à 

Turenne

Résiduels
UIOM et ISDND du 

département

Ferrailles valorisées 4 t

Cartons, papiers, plastiques valorisés 10 435 t

Déchets verts valorisés (valorisation 

estimée à 50% sur les plateformes du 

département)

60 t

Résiduels
UIOM et ISDND du 

département

Bois valorisé (valorisation estimée à 

50% sur les plateformes du 

département)

417 t

Compostage Allassac
Agricompost 

environnement
Déchets verts, boues valorisées 6 169 t

Compostage Turenne Terralys
Déchets verts, bois, fermentescibles 

valorisés
5 277 t

Total 60 113 t

Total valorisé 29 678 t

Total résiduel 30 435 t
UIOM : Usiune d'Incinération des Ordures Ménagères, ISDND : Installation de Stockage des Déchets non Dangereux

Installations 

appartenant à 

des privés

Transfert/tri
Brive-la-

Gaillarde
SITA

Brive-la-

Gaillarde
Transfert/tri Véolia

Installations 

appartenant à 

des 

collectivités Transfert/tri
Brive-la-

Gaillarde

NCI 

Environnement

Transfert/tri Bar
Etablissement 

Vichy

Types d'installation
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quantifiée (manque de données sur les centres de valorisation et les plates-formes de compostage 

situées hors de la zone du Plan). 

2. INVENTAIRE DES TYPES, DES QUANTITES ET DES 

ORIGINES DES DECHETS NON DANGEREUX 

PRODUITS ET TRAITES 

Conformément à l’article R541-14 du Code de l’Environnement, le Plan présente l’inventaire des 

différentes catégories de déchets qui le concerne, en détaillant les quantités de déchets non 

dangereux ainsi que leurs origines. 

2.1 DECHETS MENAGERS NON DANGEREUX 

Les collectes des déchets ménagers comportent une partie de déchets en provenance de producteurs 

non ménagers (déchets d’activités économiques dits « assimilés »). Il n’est pas possible de 

différencier ces déchets. Les tonnages présentés ci-après concernent, de ce fait, à la fois les déchets 

ménagers et les déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les déchets ménagers. 

2.1.1 ORDURES MENAGERES  

2.1.1.1 Ordures Ménagères résiduelles (OMr) 

Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles collecté en 2009, sur le territoire du Plan, est de 

81 424 tonnes, ce qui correspond à 306 kg/an/hab. Ce ratio est très légèrement supérieur à la 

moyenne nationale, qui est de 298 kg/an/hab. (Enquête ADEME 2009), et supérieur à la moyenne des 

départements limitrophe qui est de 259 kg/an/hab.. 

 

Carte 10 : Répartition des tonnages et des ratios de collecte des ordures ménagères résiduelles 
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335 t

286 kg/an/hab.
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L’enquête de type MODECOM effectuée en basse saison sur les ordures ménagères résiduelles sèches 

par le SYTTOM 19 a conclu que 60% des OMr pourraient suivre une filière de valorisation organique 

ou matière. En effet, les OMr sont composées à : 

 22% de cartons, journaux-revues-magazines, plastiques etc. pouvant être collectés 

sélectivement, 

 5% de verre, 

 37% de matières organiques compostables. 

Ainsi les ordures ménagères résiduelles « véritables » ne représentent que 36% du gisement global. 

2.1.1.2 Collectes sélectives  

Il existe plusieurs types de collectes sélectives : 

 la collecte du verre, 

 les collectes des déchets d’emballages ménagers (hors verre) et des journaux-revues-

magazines (JRM). 

 Collecte du verre 

En 2009, 7 291 tonnes de verre, soit en moyenne 27 kg/an/hab. ont été collectées 

sélectivement en vue d’une valorisation sur le territoire du Plan. La moyenne nationale constatée 

par l’ADEME lors de l’enquête collecte 2009 est de 29 kg/an/hab. 

Ce flux représente 47% des matériaux issus des collectes sélectives sur la zone du Plan. 

L’enquête de type MODECOM effectuée en basse saison sur les ordures ménagères résiduelles sèches 

par le SYTTOM 19 a conclu qu’il reste 14 kg/an/habitant de verre. Ainsi, la collecte actuelle permet de 

collecter 66% du gisement disponible. Une part importante de déchets qui potentiellement sont 

recyclables n’est pas recyclée, principalement faute de collecte sélective suffisante. Le point 3.4.1 – 

« Priorités portant sur la collecte sélective et la valorisation des déchets d’emballages ménagers et des 

déchets de papiers » du chapitre III – « Planification des déchets non dangereux » présente les 

actions à mener qui permettraient d’améliorer le taux de recyclage conformément aux objectifs du 

point 2.3.1 – « Objectifs de collecte sélective et de valorisation des déchets d’emballages ménagers et 

des déchets de papiers » du chapitre III cité précédemment. 
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Carte 11 : Répartition des tonnages et des ratios de collecte de verre 
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 Collecte des déchets d’emballages ménagers (hors verre) et des journaux-

revues-magazines 

Au global, 8 116 tonnes de déchets ont été collectées sélectivement (hors verre) en vue 

d’une valorisation, ce qui représente un ratio de 31 kg/an/hab. La moyenne nationale est de    

46 kg/an/hab. (donnée enquête collecte ADEME 2009). 

 

Carte 12 : Répartition des tonnages et des ratios des collectes sélectives des emballages ménagers (hors verre) 

et des journaux-revues-magazines 

L’enquête de type MODECOM effectuée en basse saison sur les ordures ménagères résiduelles sèches 

par le SYTTOM 19 a conclu qu’il reste 55 kg/an/habitant de déchets répondant aux critères de 

collectes sélectives (hors verre) dans les ordures ménagères. Ainsi, la collecte actuelle permet de 

collecter 40% du gisement disponible. 

Les refus de tri sont présentés sur la figure ci-après. 
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Figure 7 : Tonnages et taux de refus de tri par rapport au tonnage total collecté sélectivement (hors verre)  

 

A l’échelle de la zone du Plan, les refus représentent 10% du tonnage total de sélectif collecté 

(déchets d’emballages hors verre et journaux-revues-magazines). 

2.1.2 DECHETS PRINCIPALEMENT COLLECTES EN DECHETERIES 

En 2009, 47 722 tonnes soit 179 kg/an/hab. de déchets non dangereux, principalement accueillis 

en déchèteries, ont été collectés sur la zone du Plan.  

Le détail des tonnages de déchets non dangereux principalement collectés en déchèteries, par 

collectivité de collecte et par catégorie de déchets, est fourni dans le tableau ci-après :  
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Tableau 6 : Répartition des tonnages principalement collectés en déchèteries par zone 

 

Tableau 7 : Tonnages totaux et ratio 2009 des déchets principalement collectés en déchèteries 

 

SYSTOM de 

Bort 

Artense

SIVOM de 

la Courtine

SIRTOM de 

Treignac

SIRTOM de 

Brive

SIRTOM 

d'Ussel

SIRTOM 

d'Egletons
SICREL SICRA

CC du Pays 

d'Uzerche

CC du 

Doustre et 

du Plateau 

des Etangs

CC de Tulle
CC 

d'Eygurande
TOTAL

Tout venant stocké 102 t 51 t 474 t 9 747 t 1 293 t 161 t 686 t 581 t 394 t 107 t 1 665 t 0 t 15 262 t

Tout venant incinéré 0 t 0 t 0 t 344 t 0 t 301 t 0 t 114 t 0 t 0 t 0 t 0 t 759 t

Ferrailles 117 t 74 t 137 t 1 871 t 400 t 339 t 48 t 154 t 101 t 25 t 161 t 64 t 3 492 t

Bois 67 t 54 t 0 t 1 629 t 266 t 304 t 0 t 0 t 105 t 40 t 133 t 0 t 2 598 t

Papiers/Cartons 46 t 8 t 76 t 707 t 111 t 149 t 28 t 178 t 48 t 16 t 200 t 39 t 1 607 t

Déchets de pneumatiques0 t 0 t 0 t 0 t 7 t 17 t 0 t 0 t 0 t 0 t 26 t 0 t 50 t

Autres valorisables 0 t 0 t 0 t 145 t 1 t 4 t 0 t 2 t 0 t 0 t 8 t 0 t 159 t

Déchets verts NC 50 t 299 t 9 118 t 1 394 t 1 465 t 677 t 282 t 710 t NC 1 085 t NC 15 081 t

Déchets inertes 0 t 0 t 98 t 4 660 t 317 t 1 045 t 0 t 1 796 t 125 t NC 714 t NC 8 756 t

Total 333 t 238 t 1 084 t 28 219 t 3 789 t 3 785 t 1 439 t 3 107 t 1 483 t 189 t 3 992 t 103 t 47 762 t

NC : Non Communiqué

Tout venant 

stocké

Tout venant 

incinéré
Ferrailles Bois 

Papiers / 

Cartons

Déchets de 

penumatiq

ues

Autres 

valorisables

Déchets 

verts

Déchets 

inertes
Total

Tonnage 2009 15 262 t 759 t 3 492 t 2 598 t 1 607 t 50 t 159 t 15 081 t 8 756 t 47 762 t

Ratio 2009 57 kg/hab. 3 kg/hab. 13 kg/hab. 10 kg/hab. 6 kg/hab. 0,2 kg/hab. 1 kg/hab. 57 kg/hab. 33 kg/hab. 180 kg/hab.
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L’enquête collecte nationale 2009 effectuée par l’ADEME donne un ratio moyen de collecte en 

déchèterie égal à 184 kg/an/hab. (y compris déchets dangereux). La zone du Plan présente donc un 

ratio de collecte en déchèteries comparable à la moyenne nationale. 

Le tonnage de déchets non dangereux principalement collectés en déchèteries, hors déchets inertes, 

s’élève à 39 006 tonnes, qui se répartissent de la manière suivante : 

 Figure 8 : Répartition des tonnages principalement collectés en déchèteries 

2.1.3 ESTIMATION DES DONNEES NON CONNUES 

Dans le cadre de l’état des lieux 2009, certaines données n’ont pas pu être quantifiées sur les 

déchèteries.  

Cependant, pour ne pas fixer des objectifs et effectuer des estimations sur une base faussée, ces 

données ont été estimées à partir des données proches connues :  

 les quantités de déchets verts collectés sur les déchèteries de la CC de Doustre et du plateau 

des étangs, du SIVOM de la Courtine et de la CC du Pays d’Eygurande ont été estimées selon la 

moyenne constatée au niveau départemental : 66 kg/an/habitant. 

 les quantités de déchets verts et d’encombrants résiduels du SYSTOM de Bort Artense et 

d’encombrants résiduels de la CC du Pays d’Eygurande ont été estimées à partir des données 

constatées en 2008. 

Ainsi les données estimées sont les suivantes :  

 Etat des lieux 2009  

avant estimation 

Etat des lieux 2009  

avec tonnages estimés 

Encombrants résiduels 16 021 t 16 481 t 

Déchets verts 15 081 t 16 114 t 

Tableau 8 : Estimations de quantités de déchets verts et d'encombrants résiduels 

Ces tonnages estimés serviront de base pour les estimations d’évolution des quantités de déchets 

traités sur le territoire du Plan. 
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2.1.4 BILAN  

Le bilan des quantités de déchets ménagers, y compris estimation des données non disponibles, est 

présenté dans le graphique ci-dessous :   

Figure 9 : Bilan des quantités de déchets ménagers collectés 

 

Au global, 137 330 tonnes de déchets ménagers non dangereux, non inertes ont été 

répertoriés sur la zone du Plan en 2009, dont : 

 29 % sont valorisés (39% d’ordures ménagères et 71% de déchets principalement collectés en 

déchèteries), 

 71% sont envoyés vers une installation de traitement des déchets résiduels (83% d’ordures 

ménagères résiduelles et 17% de déchets principalement collectés en déchèteries). 

Les ordures ménagères (résiduelles et collectes sélectives) représentent 71% des déchets ménagers 

non dangereux et non inertes, collectés sur la zone du Plan. 

2.2 DECHETS DE L’ASSAINISSEMENT 

2.2.1 DECHETS DE L’ASSAINISSEMENT GERES PAR LES COLLECTIVITES 

2.2.1.1 Boues de station d’épuration  

La quantité de boues produites par les stations d’épuration de la Corrèze en 2009 s’élève à 3 500 

tonnes de matières sèches.  
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57% des boues sont produites par la station d’épuration de Brive. 

 

Une étude effectuée par le Conseil général en 2004 a estimé la production théorique des boues sur le 

département aux environ de 5 500 tonnes de matières sèches. Cependant, la station de Brive s’est 

équipée d’un système de  séchage des boues très performant permettant d’atteindre des siccités de 

l’ordre de 90%. 

Des travaux sont en cours de réalisation suite à la directive n°91/271/CE sur les Eaux Résiduaires 

Urbaines (Directive ERU). Ces réfections ont pour but de supprimer les by-pass et les pertes en lignes 

sur les réseaux. En conséquence la quantité de boues va augmenter dans les prochaines années. 

2.2.1.2 Matières de vidange 

Les matières de vidange sont les résidus de vidange des systèmes d’assainissement autonome utilisés 

dans les zones non reliées à un système d’assainissement collectif. En 2009, environ 12 700 tonnes 

de matières brutes, soit environ 635 tonnes de matières sèches (hypothèse de 5% de 

matières sèches) ont été répertoriées par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, sur le département.  

L’étude menée en 2004 par le Conseil général estimait la production théorique de matières de vidange 

à 885 tonnes de matières sèches sur le département 

On considèrera globalement que ces quantités principalement traitées sur les stations d’épuration de 

la zone du Plan sont incluses dans les tonnages de matières sèches de boues d’épuration. 

2.2.1.3 Autres déchets de l’assainissement 

Les autres déchets de l’assainissement sont constitués essentiellement de refus de dégrillage, de 

graisse et de sables. 

 Refus de dégrillage 

L’Agence de l’Eau Adour-Garonne a identifié 396 tonnes de refus de dégrillage sur le périmètre du 

Plan. 

 Sables 

En 2009, 635 tonnes de sables de curage ont été comptabilisées sur les installations de la zone du 

Plan par l’Agence de l’eau Adour-Garonne. 

 Huiles et Graisses 

Les stations de Brive, Tulle et Argentat accueillent des graisses extérieures : 

 Brive : 887 tonnes de matières brutes 

 Tulle : 578 tonnes de matières brutes 

 Argentat : pas de données 

L’étude menée en 2004 sur le traitement des eaux usées du département estimait la quantité de 

graisses à traiter entre 2 000 et 2 800 tonnes par an. 

La station de Brive est actuellement à saturation concernant la gestion des graisses. 

Ainsi la quantité totale de graisses traitées est estimée à 1 465 tonnes de matières brutes. 

2.2.2 DECHETS DE L’ASSAINISSEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Il n’existe pas de quantification des boues pour les stations d’épuration industrielles sur le 

département. 
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2.3 DECHETS D’ACTIVITES ECONOMIQUES (HORS DECHETS DE 

L’ASSAINISSEMENT) 

2.3.1 DECHETS D’ACTIVITES ECONOMIQUES COLLECTES PAR LES COLLECTIVITES 

2.3.1.1 Déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les déchets ménagers 

Il n’a pas été possible d’identifier les déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les 

ordures ménagères. L’ADEME estime que 20% des ordures ménagères, et au minimum 17% des 

déchets collectés en déchèteries, correspondent aux déchets d’activités économiques collectés en 

mélange avec les déchets ménagers. En déchèteries, les déchets concernés portent essentiellement 

sur des déchets inertes, des déchets verts et, dans une moindre mesure, des encombrants (bois, tout-

venant, cartons). L’estimation quantitative de ces déchets a été réalisée sur la base du pourcentage 

de 20% des ordures ménagères, 17% des déchets verts et 10% des encombrants (déchets inertes 

non pris en compte). 

Ainsi, on estime que 19 300 tonnes d’ordures ménagères, et au minimum 5 200 tonnes de déchets de 

déchèteries, proviennent des activités économiques. Soit au global 24 500 tonnes de déchets 

d’activités économiques collectées en mélange avec les déchets ménagers non dangereux 

non inertes. 

En se basant sur les taux de valorisation des déchets collectés en déchèteries et des ordures 

ménagères, on estime que 7 000 tonnes de déchets assimilés sont valorisées (dont 2 900 tonnes en 

valorisation organique et 4 100 tonnes en valorisation matière). 

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat a effectué une étude de gisement qui montre que les 

artisans ont générés environ 11 000 tonnes de déchets qui ont été considérées ici comme des déchets 

assimilés. 

2.3.1.2 Déchets d’activités économiques collectés spécifiquement 

Les collectes des cartons des professionnels ont permis de collecter 200 tonnes de cartons sur la 

Communauté de Communes de Tulle et Cœur de Corrèze. Ces tonnages sont comptabilisés dans les 

données présentées dans le tableau du paragraphe 1.3.3. 

2.3.2 DECHETS D’ACTIVITES ECONOMIQUES COLLECTES PAR D’AUTRES OPERATEURS 

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de bilan quantitatif global des déchets d’activités économiques (voir 

point 1.3.3 « Description de l’organisation de la gestion des déchets d’activités économiques par les 

autres opérateurs »). 

2.3.2.1 Déchets d’activités économiques hors déchets agricoles 

Les déchets d’activités économiques hors boues industrielles, hors déchets des exploitations agricoles 

et hors sous-produits du traitement des déchets ménagers, ont été estimés à 106 000  tonnes en 

2009. 

Ces données sont issues d’une étude de gisement effectuée par la Chambre de Commerce et 

d’Industrie. Il s’agit d’une estimation basée sur des ratios de production des déchets dépendant de la 

nature de l’entreprise et du nombre de salariés, ces données étant fournies par les fichiers 

d’adhérents de la CCI.  

Cette approche ne prend pas en compte les déchets issus des administrations qui sont, pour la 

plupart, collectés avec les déchets ménagers. Elle ne prend pas en compte également les déchets des 

artisans qui ont été considérés comme des déchets assimilés aux déchets ménagers (voir point 2.3.1.1 

« Déchets d’activités économiques collectés en mélange avec les déchets ménagers » ci-avant). 
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2.3.2.2 Déchets agricoles 

Les déchets agricoles de la zone du Plan ont été estimés à 5 000 tonnes par an. Cette estimation 

est basée sur les données nationales fournies par le Service de la Statistique et de la Prospective du 

Ministère de l’agriculture, ramenées à l’échelon départemental via le ratio de production française en 

provenance de la Corrèze. Ces données ne prennent pas en compte les effluents d’élevage qui sont 

gérés sur les exploitations et considérés comme des ressources par les agriculteurs. 

2.3.2.3 Sous-produits de traitement des déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux issus du traitement des déchets ménagers sur la zone du Plan sont les 

ferrailles extraites dans les unités de traitement et les mâchefers d’incinération.  

La quantité de sous-produits de traitement connue en 2009 s’élève à 20 802 tonnes, conformément 

au tableau ci-dessous : 

 
Tonnage 2009 

Mâchefers   

  Usine d’incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche 12 395 t 

  Usine d’incinération de Rosiers-d’Egletons 6 578 t 

TOTAL mâchefers 18 973 t 

Ferrailles   

 Usine d’incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche 895 t 

 Usine d’incinération de Rosiers-d’Egletons 934 t 

TOTAL ferrailles 1 829 t 

TOTAL sous-produits de traitement 20 802 t 

Tableau 9 : Bilan quantitatif des sous-produits de traitement des déchets non dangereux 
 

Les incinérateurs de la zone du Plan ont également produit 3 120 tonnes de Résidus d’Epuration des 

Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères (REFIOM), qui sont classées comme déchets 

dangereux, et à ce titre dépendantes du Plan Régional d’Elimination de Déchets Dangereux. 

2.3.3 BILAN 

Au global, le gisement de déchets d’activités économiques, hors déchets assimilés aux ordures 

ménagères, est estimé à  132 000 tonnes, comportant :  

 

 
Tonnage 

2009 

Estimation CCI 106 000 t 

Estimation déchets des 
exploitations agricoles 

5 000 t 

Mâchefers 18 973 t 

Ferrailles issues du traitement 1 829 t 

Total 132 000 t 

Tableau 10 : Composition des déchets d'activités économiques 
 

Le Conseil général a mené une enquête auprès de 26 installations susceptibles de recevoir des 

déchets d’activités économiques (cf. point 1.3.3 « description de l’organisation de la gestion des 
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déchets d’activités économiques par les autres opérateurs »). 60 100 tonnes collectées sur la zone du 

Plan ont été identifiées auxquelles s’ajoutent les mâchefers et ferrailles issues du traitement, soit 

80 900 tonnes. Ainsi, 61% du tonnage estimé ci-dessus a été répertorié dans les enquêtes. 

La valorisation des déchets d’activités économiques est très difficile à appréhender du fait de la 

diversité des modalités de valorisation des matériaux et de l’absence de données centralisées 

répertoriant ces déchets.  

Pour 2009, on estime que l'ensemble des déchets résiduels a été identifié lors de l'enquête menée par 

le Conseil général. La différence entre l'estimation CCI et l'enquête du Conseil général est donc 

uniquement constituée de déchets valorisés. 

Ainsi, on obtient au global : 

 
Tonnage valorisé 

Tonnage de 
déchets résiduels 

Enquête auprès des installations par 
le Conseil Général 

29 700 t 30 400 t 

Mâchefers et ferrailles issus du 
traitement 

20 800 t   

Estimation de gisement 132 000 t 

Répartition de l'estimation CCI et 
déchets des exploitations agricoles 

en fonction de leur exutoire 
101 600 t 30 400 t 

Pourcentage 77% 23% 

Tableau 11 : estimation des quantités de DAE valorisés et résiduels 

Ainsi, on estime que 77 % des déchets d’activités économiques sont valorisés et 23% sont des 

déchets incinérés ou enfouis (hors sous produits de traitement et déchets d’activités économiques 

importés). 

2.4 DECHETS IMPORTES 

Le SYTTOM 19 a passé une convention de partenariat avec le SYDED du Lot concernant le traitement 

d’une partie de leurs ordures ménagères résiduelles. Elle a été passée en janvier 2009 pour une durée 

de 6 ans. Cette convention permet : 

 le traitement par le SYTTOM 19 des déchets non valorisables au SYDED du Lot 

 le transfert et le traitement par le SYDED du Lot des déchets recyclables du SYTTOM 19. 

Ainsi, lors de l’apport des déchets recyclables du SYTTOM 19 sur le centre de tri de Saint-Jean-

Lagineste, les camions sont utilisés pour le transport d’ordures ménagères résiduelles du SYDED du 

Lot à l’incinérateur de Saint-Pantaléon-de-Larche. En 2009, la quantité d’ordures ménagères du 

SYDED incinérée a représenté 8 470 tonnes 

De même, le SIETOM de Drugeac (Cantal) a apporté des déchets issus de collectes sélectives sur le 

centre de tri d’Argentat où ils sont traités, pour un total de 435 tonnes. 

D’autres installations traitent des déchets en provenance de l’extérieur du département (déchets pris 

en considération dans le tableau précédent, détaillant les résultats de l’enquête menée par le Conseil 

général) :  

 l’ISDND de Perbousie a déclaré traiter des déchets en provenance de la Dordogne et du Lot, 

quantité estimée à 3 805 tonnes en 2009 ; 

 la plateforme de compostage d’Allassac a déclaré traiter 580 tonnes de déchets d’industrie 

agro-alimentaire en provenance du Lot en 2009 ; 

 la plateforme de Turenne a déclaré traiter 1 385 tonnes de déchets d’industrie agro-alimentaire, 

du bois et des déchets verts en provenance du Lot en 2009 ; 
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 La plateforme de compostage de Palisse a déclaré traiter 6 600 tonnes de boues de stations 

d’épuration en provenance d’Aurillac et du Puy-en-Velay en 2009. 

Au global, 21 275 tonnes de déchets ont été importées et traitées sur le département. 

2.5 BILAN DES DECHETS NON DANGEREUX, NON INERTES COLLECTES 

SUR LA ZONE DU PLAN 

en tonnes 
2009   

Déchets ménagers 137 330 50% 

 - Ordures ménagères résiduelles 81 424   

 - Verre 7 291   

 - Déchets d’emballages et journaux-revues-
magazines 

8 116   

 - Déchets verts 16 114   

 - Tout-venant 16 481   

 - Ferrailles 3 492   

 - Bois 2 598   

 - Déchets de pneumatiques 50   

 - Cartons/papiers 1 607   

 - Textile valorisé 0   

 - Ameublement 0   

 - Divers valorisables 159   

Déchets de l'assainissement 5 996 2% 

Boues d'épuration urbaines (en matières sèches) 3 500   

Refus de dégrillage 396   

Sables 635   

Graisses (en matières brutes) 1 465   

Déchets d’activités économiques (hors déchets 
collectés avec les déchets ménagers, déchets de 
l’assainissement et sous produits de traitement 

des déchets ménagers) 

132 000* 48% 

Total 275 326   

Déchets importés 21 275   

*  : Donnée estimée (gisement de production) 

Tableau 12 : Bilan 2009 des tonnages de déchets non dangereux sur la zone du Plan 
 

Environ 53% des déchets non dangereux non inertes collectés sur la zone du Plan sont 

valorisés en 2009, dont :  

 28% des déchets ménagers, 

 82% des déchets issus de l’assainissement, 

 77% des déchets de l’activité économique (hors déchets assimilés et déchets de 

l’assainissement). 

2.6 BILAN 

Le bilan global des différents flux de déchets est présenté en page suivante. Il décrit, au travers d’un 

tableau synoptique, le devenir des déchets non dangereux ménagers, de l’assainissement et d’activités 

économiques pour 2009. 
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Figure 10 : Tableau synoptique des flux de déchets collectés sur la zone du Plan en 2009 
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3. RECENSEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

DE COLLECTE OU DE TRAITEMENT DES DECHETS 

NON DANGEREUX 

3.1 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE  

3.1.1 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 

La zone du Plan compte 35 déchèteries destinées principalement aux ménages. 

 

Carte 13: Localisation des déchèteries 

Sur les 35 déchèteries de la zone du Plan, 61% accueillent les professionnels. Dans 58% des 

déchèteries, les apports des professionnels donnent lieu à une facturation. Il s’agit, en 2009, des 

déchèteries situées sur les territoires du SICREL, du SICRA, de la CC Tulle et Cœur de Corrèze, du 

SIRTOM d’Egletons, du SIVOM de la Courtine, de la CC du Pays d’Uzerche, de la CC du Doustre et du 

Plateau des Etangs et de 8 déchèteries du SIRTOM de la région de Brive (Aubazine, Condat-sur-

Vézère, Beaulieu, Beynat, Objat, Saint-Bonnet-la-Rivière, Saint-Julien-de-Maumont et Ussac). La 

déchèterie située sur le territoire du SIVOM du Riffaud accepte les professionnels sans donner lieu à 

une facturation. 

3.1.2 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE COLLECTE DES DECHETS D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

Une déchèterie réservée aux professionnelles est située sur la commune d’Ussel, au lieu dit du Camp-

César. La déchèterie est gérée par la Commune d’Ussel.  

Chamberet

Treignac

Bugeat

Neuvic

Bort –les-Orgues

Meymac

Ussel

Eygurande

La Courtine

Rosiers-d’Egletons

Corrèze
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3.2 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES DECHETS NON DANGEREUX 

Il existe sur la zone du Plan 10 centres de transfert des ordures ménagères. 

9 centres concernent les ordures ménagères résiduelles : 

 

 Tableau 13 : Centres de transfert des ordures ménagères résiduelles 

 

Commune 

d'implantation

Condat sur 

Vézère

Monceaux 

sur 

Dordogne*

Bort les 

Orgues
La Courtine Eygurande Treignac Tulle Ussel Uzerche

Maitre d'ouvrage SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19 SYTTOM 19

Exploitant

SIRTOM de 

la région de 

Brive

SICRA

SYSTOM de 

Bort-les-

Orgues

SIVOM de la 

Courtine

CC du Pays 

d'Eygurande

SIRTOM de 

Treignac

CC Tulle et 

Cœur de 

Corrèze

SIRTOM 

d'Ussel

CC du Pays 

d'Uzerche

Date d'ouverture janv-75 juil-98 Non connue Non connue sept-91 janv-02 janv-97 févr-97 oct-96

Date de dernière 

autorisation 

d'exploiter

janv-74 févr-06 sept-08 mars-04 sept-91 mai-06 oct-96 oct-96 oct-96

Capacité autorisée Non Défini 4 500 t/an 7 000 t/an 6 t/j 5 t/j 3 000 t/an 15 000 t/an 12 000 t/an 10 000 t/an

Nature des déchets 

transités
OM

OM et autres 

résidus 

urbains

OM et autres 

résidus 

urbains

OM et autres 

résidus 

urbains

OM et autres 

résidus 

urbains, 

Mâchefers, 

DAE

OM et autres 

résidus 

urbains

OM et autres 

résidus 

urbains, 

Mâchefers, 

DAE

OM et autres 

résidus 

urbains

OM et autres 

résidus 

urbains

Tonnage total 2009 2 450 t 3 997 t 4 109 t 1 207 t 730 t 2 123 t 9 541 t 6 971 t 6 359 t

Tonnages apporté à 

l'usine d'incinération de 

Rosiers-d'Egletons

0 t 3 914 t 4 041 t 1 207 t 730 t 2 094 t 8 631 t 6 842 t 2 505 t

Tonnages apportés à 

l'usine d'incinération de 

Saint-Pantaléon-de-

Larche

2 450 t 83 t 68 t 0 t 0 t 29 t 910 t 129 t 3 854 t

DAE : Déchets de l'Activité Economique ; OM : Ordures Ménagères   * : les communes d'Auriac et de Bassignac-le-Haut regroupent leurs collectes avant apport sur le quai 
de transfert de Monceaux-sur-Dordogne
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Un centre de transfert concerne les collectes sélectives : 

  Ussac 

Maitre d'ouvrage SYTTOM 19 

Exploitant SYTTOM 19 

Date d'ouverture Non connue 

Date de dernière autorisation d'exploiter mai-09 

Capacité autorisée 7 000 t/an 

Nature des déchets transités Collectes sélectives 

Tonnage total 2009 2 970 t 

Tableau 14 : Centre de transfert des collectes sélectives 

3.3 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE TRI DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

On recense sur la zone du Plan un centre de tri accueillant des collectes sélectives de déchets 
d’emballages et de journaux-revues-magazines : le centre de tri d’Argentat, d’une capacité autorisée 

de 2 000 tonnes par an : 

 

Commune d'implantation Argentat 

Maitre d'ouvrage SICRA 

Exploitant SICRA 

Date d'ouverture déc-97 

Capacité autorisée 2 000 t/an 

Nature des déchets entrants Collectes sélectives 

Tonnage total entrant 2009 2 278 t 

    Tonnages triés 1 494 t 

dont en provenance de Corrèze 1 359 t 

dont extérieur à la Corrèze 135 t 

    Tonnage mis en balle non trié 783 t 

dont en provenance de Corrèze 483 t 

Dont extérieur à la Corrèze 300 t 

Description du site Gyrotri 

Emplois (en Equivalent Temps Plein) 12 

Projets Rénovation complète du site 

Tableau 15 : Description du centre de tri d'Argentat 

A l’extérieur du département, le centre de tri de Saint-Jean-Lagineste dans le Lot accueille 3 436 

tonnes issues des collectes sélectives de la zone du Plan. Cette installation, gérée en régie par le 

SYDED du Lot a fait l’objet d’une autorisation le 28 décembre 2010. Sa capacité technique est de 

15 000 tonnes par an.  

Il existe également des installations effectuant à la fois de la collecte (réception de déchets en 

provenance directe des entreprises), du transfert (envoi vers des installations de traitement), du tri 

(tri à la pelle mécanique essentiellement) des déchets d’activités économiques ou du conditionnement 

de collectes sélectives. Elles sont au nombre de 4 sur la zone du plan : Véolia à Saint-Pantaléon-de-

Larche, Sita à Brive-la-Gaillarde, SIRMET à Brive-la-Gaillarde et les Etablissements Vichy à Bar. 



 

Conseil général de la Corrèze – Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

p 53 

Commune d'implantation 
Saint-Pantaléon-de-

Larche 
Brive-la-Gaillarde Bar Brive-la-Gaillarde 

Maitre d'ouvrage Véolia SITA Etablissements Vichy SIRMET 

Date de dernière autorisation 
d'exploiter 

10-juil-96 09-juil-09 Non défini 09-juin-11 

Natures des activités, des déchets et 
capacité autorisées 

Transit de déchets 
industriels et d'ordures 

ménagères et autres résidus 
urbains : 20 000 t/an 
Déchets de métaux :                        

200 à 1 500 t/an 
Dépôt de papiers souillés :            

20 000 t/an 
Stockage de matières 

plastiques : volume maximal 
de 500 m

3
 

Dépôt de papiers souillés : 
300 t 

Déchèterie professionnelle :            
4 000 m² 

Dépôt de bois, papiers 
cartons :    19 000 m

3
 

Non défini 
Transit et tri de métaux : 4 

500 m
3 

Déchèterie : 2 600 m² 

Tonnage total entrant 2009 13 141 t 7 892 t 706 t Non communiqué 

 Tonnages cartons 

10 435 t 

3 456 t     

Tonnage papiers 2 409 t     

Tonnages plastiques  153 t     

Tonnages bois 834 t 101 t 143 t   

Tonnage métaux   4 t     

Tonnage déchets verts 120 t       

Total valorisé 11 389 t 6 123 t 143 t   

Total résiduels 1 753 t 1 769 t 564 t   

Tableau 16 : description des installations de tri-transferts des déchets d'activités économiques 
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3.4 RECENSEMENT DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT  DES 

DECHETS NON DANGEREUX 

3.4.1 INSTALLATIONS DE VALORISATION ORGANIQUE DES DECHETS NON DANGEREUX  

La valorisation organique des déchets est effectuée par 6 plateformes de compostage représentées 

dans la carte ci-dessous. 

 

 

Carte 14 : Localisation des unités de valorisation organique des déchets 

  

Allassac

Plateforme de compostage

Monceau-sur-Dordogne

Saint-Mexant

Palisse

Turenne

AES Saint-Paul-La-

Roche
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Les données concernant les installations de compostage situées sur la zone du Plan sont récapitulées 

dans le tableau suivant :  

 

Commune 

d'implantation 
Allassac 

Monceau-

sur-
Dordogne 

Palisse 
Saint-

Mexant 
Turenne 

Maitre d'ouvrage 
Agricompost 

environnement 

SARL Ponty 

Compost 

Environnement 

Corrèze 
Amendement 

CC Tulle et 

Cœur de 

Corrèze 

Terralys 

Exploitant 
Agricompost 

environnement 

SARL Ponty 

Compost 
Environnement 

Corrèze 
Amendement 

CC Tulle et 

Cœur de 
Corrèze 

Agro 

développement 
SA 

Date de dernière 
autorisation 

d'exploiter 

juil-08 août-07 sept-02 sept-03 août-07 

Type de dossier 
ICPE 

Déclaration Déclaration Déclaration Déclaration Déclaration 

Nature des déchets 

autorisés 

Boues, 

produits 
alimentaires, 

déchets verts 
et déchets 

animaux et 
végétaux 

Matière 

organique 

Boues et 

déchets verts 
Déchets verts 

Boues, déchets 

animaux et 
végétaux 

Capacité technique 

3 650 t 6 000 t 3 650 t 3 230 t 3 600 t 

de compost 

produit 

de déchets 

accueillis 

de compost 

produit 

de déchets 

accueillis 

de compost 

produit 

Total traité 8 583 t 1 000 t 10 980 t* 1 210 t 6 747 t 

Tonnages issus des 

collectivités  
3 124 t 0 t 6 380 t* 513 t 1 091 t 

 - Boues de STEP 1 436 t   6 380 t*   85 t 

 - Déchets verts 1 688 t     513 t 1 006 t 

Tonnages 

déchèterie 
398 t 1 000 t 4 600 t* 581 t 0 t 

Tonnages déchets 

des entreprises 
5 061 t     116 t 5 656 t 

 - Industries agro-
alimentaires (IAA) 

2 286 t       4 075 t 

 - Ecorces / copeaux / 
Déchets de bois 

1 305 t       1 425 t 

 - Déchets verts 1 049 t     116 t 157 t 

 - Boues de stations 
d'épurations 

421 t         

Origine des déchets 

Corrèze et Lot 

(327 tonnes 

de déchets 
d'IAA) 

    Corrèze 

Corrèze et Lot      
(838t de 

déchets d'IAA, 

486 t de bois 
et 61 t de 

déchets verts) 

Compost produit 1 821 t Non connu Non connu 64 t 2 898 t 
* : donnée 2010 

     Tableau 17: Principales caractéristiques des installations de compostage sur la zone du Plan 
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Au global, les plateformes de compostage de la zone du Plan traitent 28 520 tonnes de déchets dont :  

 6 911 tonnes de déchets verts en provenance des ménages (déchèteries + autres collectes), 

 2 875 tonnes de déchets verts produits par les services des collectivités, 

 10 412 tonnes de déchets des entreprises (hors déchets de l’assainissement), 

 8 322 tonnes de boues : 

 7 901 tonnes en provenance des collectivités, 

 421 tonnes en provenance d’installations privées. 

Sur l’ensemble de ces tonnages, 1 712 tonnes proviennent du département du Lot. 

Depuis 2010 les déchets verts de la déchèterie de Treignac sont broyés sur place deux fois par an et 

utilisés en fond de stabulation par un agriculteur local. 

Les déchets verts de la zone du Plan sont également traités sur la plateforme de compostage d’Action 

Environnement Service SAS (groupe Paprec) à Saint-Paul-la-Roche en Dordogne pour environ 7 000 

tonnes de déchets. Cette plateforme est autorisée pour une capacité de 70 tonnes par jour de 

production de compost (arrêté préfectoral d’autorisation du 15 février 2002). 

3.4.2 USINES D’INCINERATION DES DECHETS 

On recense 2 usines d’incinération des déchets sous maîtrise d’ouvrage du SYTTOM 19 :   

 usine de Saint-Pantaléon-de-Larche ; 

 usine de Rosiers-d’Egletons. 

Ces installations traitent des ordures ménagères résiduelles, du tout-venant de déchèteries et des 

déchets d’activités économiques. Elles effectuent de la valorisation énergétique, sous forme de vapeur 

pour l’usine de Saint-Pantaléon-de-Larche et sous forme d’électricité pour l’usine de Rosiers-

d’Egletons. 

Leurs caractéristiques sont fournies dans le tableau en page suivante. 
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Commune d'implantation Saint-Pantaléon-de-Larche Rosiers-d'Egletons 

Maitre d'ouvrage SYTTOM 19 SYTTOM 19 

Exploitant Inova France SA Novergie 

Date d'ouverture 01/10/1973 01/01/1997 

Date de dernière autorisation 
d'exploiter 

avr-05 mai-95 

Capacité autorisée 72 000 t/an 40 000 t/an 

Nature des déchets entrants 
OMr, boues, déchets de voiries, 
déchets en mélange, refus de tri 

et médicaments non utilisés 

OMr, déchets d'activités 

économiques 

Tonnage total 2009 incinéré 59 308 t 40 303 t 

Collectivités du périmètre du 

SYTTOM 19 
46 344 t 35 282 t 

Déchèteries collectivités du 
périmètre du SYTTOM 19 

338 t   

Collectivités extérieures 8 237 t 233 t 

Déchets d'activités économiques 4 389 t 4 788 t 

Tonnage de mâchefers 12 395 t 6 578 t 

Exutoire des mâchefers 
Sous couche routière sur l'ISDND 

Perbousie 
Infrastructure routière (Eurovia) 

Tonnage de REFIOM 1 206 t 1 914 t 

Exutoire des REFIOM Mine de sel en Allemagne Mine de sel en Allemagne 

Tonnage de ferrailles 895 t 934 t 

Exutoire des ferrailles NC Decons 

Valorisation énergétique oui oui 

Production électrique   13 809 MW 

Vente d'électricité   10 554 MW 

Tonnage de vapeur produite 194 962 t   

Tonnage de vapeur délestée 87 981 t   

Tonnage de vapeur 
autoconsommée 

63 278 t   

Tonnage de vapeur vendue 43 703 t   

Clients vapeur Blédina, Serres municipales   

Emplois 23 ETP 13 ETP 

Certification ISO 9001, ISO 14001 ISO 14001 
* Le tonnage de REFIOM (résidus d'épuration des fumées d'incinération des ordures ménagères), s'agissant de déchets dangereux, est 
ici indiqué pour mémoire car ne relevant pas du présent Plan 

OMr : Ordures Ménagères résiduelles ; DAE : Déchets d'Activités Economiques ; NC : Non Connue ; ETP : Equivalent Temps Plein ; 
ISDND : Installation de Stockage des Déchets non Dangereux 

Tableau 18 : Principales caractéristiques des usines d'incinération des déchets 

 

L’incinération des déchets ménagers engendre des sous-produits non dangereux que sont les 

mâchefers et les ferrailles : 

 les mâchefers représentent, en 2009, un tonnage total de 18 973 tonnes, soit 19% des 

tonnages incinérés ; 

 les ferrailles qui représentent en 2009 un tonnage de 1 829 tonnes, soit 2% des tonnages 

incinérés sont valorisées. 

L’unité d’incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche est ancienne et les coûts d’entretien et de 

maintenance du site augmentent en conséquence. Le marché d’exploitation de l’usine lancé en 2012 

(en cours d’attribution) est prévu pour prendre fin en décembre 2022, avec possibilité de 

renouvellement jusqu’à fin 2024. 
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3.4.3 INSTALLATION DE STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX (ISDND) 

L’unique installation de stockage des déchets non dangereux implantée sur le périmètre du Plan est 

située sur les communes de Brive-la-Gaillarde et de Lissac-sur-Couze. Cette installation, sous maîtrise 

d’ouvrage de la Communauté d’agglomération de Brive-la-Gaillarde au titre de la compétence 

tourisme, accueille des déchets encombrants des déchèteries et des déchets d’activités économiques 

essentiellement. 

Les caractéristiques de cette installation sont fournies dans le tableau suivant : 

 

Commune d'implantation 
Brive-la-Gaillarde 

(lieu dit Perbousie) 

Maitre d'ouvrage CA de Brive-la-Gaillarde 

Exploitant ISS environnement 

Date d'ouverture janv-86 

Date de dernière autorisation 
d'exploiter 

févr-05 

Date limite d'autorisation d'exploiter déc-21 

Capacité autorisée 39 000 t/an 

Nature des déchets autorisés à 

l'enfouissement 

Encombrants, DAE assimilables aux 
déchets ménagers, déchets de 

plateformes de traitement des déchets 
verts, refus de tri… 

Total 2009 enfoui 38 470 t 

Tonnage encombrants 13 407 t 

Tonnage de DAE 25 063 t 

Autres déchets entrants sur le site pour 

valorisation (non enfoui) 
23 835 t 

Déchets inertes valorisés 7 534 t 

Mâchefers valorisés en sous couche routière 

sur le site 
13 262 t 

Déchets verts en transit  1 561 t 

DAE bois valorisés 1 001 t 

DAE inertes valorisés 478 t 

Origine des déchets 
Corrèze pour 90% des déchets 

entrants sur site 

Traitement des lixiviats 
Traitement biologique, puis ultrafiltration 

et traitement sur charbons actifs 

Quantité de lixiviat traitée 23 742 m3 

Emplois 7 ETP 

Certification ISO 9001, ISO 14001 
DAE : Déchets d'Activités Economiques ; ETP : Equivalent Temps Plein 

Tableau 19 : Principales caractéristiques de l'installation de stockage des déchets non dangereux de Perbousie en 

2009 

 

Cette installation est prévue pour durer jusqu’en 2021. Cependant, la côte prévue pour le massif de 

déchets ne sera pas atteinte à cette date et l’installation pourrait être prolongée d’environ 7 à 10 ans 

selon les apports (renouvellement de l’autorisation de l’installation de Perbousie envisagée sous 

réserve de l’obtention des autorisations administratives nécessaires au point 4.3 – « Equipements de 

traitement des déchets non dangereux » du chapitre III – « Planification des déchets non 

dangereux »). 
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3.4.4 BILAN DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS RESIDUELS 

La carte présentée ci-dessous présente l’ensemble des installations de traitement des déchets non 

dangereux sur la zone du Plan :  

 

Carte 15 : Centres de traitement des déchets non dangereux 

3.5 DECHARGES NON REGLEMENTAIRES 

 Définition des sites concernés 

Sont considérées comme décharges non réglementaires (ou brutes), les installations non autorisées 

faisant l’objet d’apports réguliers de déchets, souvent exploitées par les collectivités ou laissées à 

disposition par elles pour l’apport de déchets par les particuliers (encombrants et déchets verts). 

Il convient par ailleurs de rappeler la distinction à faire avec les dépôts sauvages qui résultent le plus 

souvent d’apports corréziens réalisés par les particuliers ou les entreprises pour se débarrasser des 

déchets qui ne sont pas pris en compte par les services traditionnels de collecte des déchets 

ménagers, et dont le traitement, compte tenu de leur mobilité, n’est pas intégré dans le Plan. 

 Situation sur le territoire du Plan 

En 2009, la zone du Plan comportait 13 anciennes décharges en attente de réhabilitation. Aucune 

d’entre elle n’a fait l’objet de dépôt depuis 2003. Ainsi, au sens réglementaire, c'est-à-dire en 

référence aux données du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du 

Logement (Circulaire du 20/02/1989 relative aux décharges de résidus urbains exploitées sans 

autorisation dites « décharges brutes »), il n’existe pas de décharges brutes sur la zone du Plan. 

En revanche, il existe ponctuellement des dépôts sauvages.  

Saint-Pantaléon-de-Larche

Rosiers-d’Egletons

Usine d’Incinération des Ordures 
Ménagères (UIOM))

Centre de valorisation 

Centre de tri 
Véolia

SITA Argentat

Saint-Jean-

Lagineste

Brive la Gaillarde -

Perbousie

Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux

Allassac

Turenne
Monceau-sur-

Dordogne

Saint-Mexant

Palisse

AES Saint-Paul-

La-Roche

Plateforme de 
compostage
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4. RECENSEMENT DES CAPACITES DE PRODUCTION 

D’ENERGIE LIEES AU TRAITEMENT DES DECHETS 

La zone du Plan présente deux usines de traitement des déchets produisant de l’énergie. Il s’agit des 

usines d’incinération des déchets de Saint-Pantaléon-de-Larche et de Rosiers-d’Egletons. En 2009, ces 

centres de traitement ont produit :  

 13 809 MWh d’électricité pour l’usine de Rosiers-d’Egletons, dont 10 554 MWh vendus ; 

 106 981 tonnes de vapeur pour l’usine de Saint-Pantaléon-de-Larche, dont 43 703 tonnes 

vendues à l’usine Blédina et aux serres municipales attenantes à l’unité d’incinération. 

Il n’existe pas, à l’heure actuelle de projets d’unités de traitement qui produiront à terme de l’énergie 

sur la zone du Plan. 

 

5. RECENSEMENT DES PROJETS D’INSTALLATIONS DE 

TRAITEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX 

Ce recensement concerne les projets d’installations de traitement des déchets pour lesquels une 

demande d’autorisation d’exploiter a déjà été déposée (article R541-14 du code de l’environnement). 

Le SYTTOM 19 envisage de porter la capacité de traitement de l’unité d’incinération de Rosiers-

d’Egletons à 5,3 t/h, soit une capacité annuelle de 43 000 t/an. Cette augmentation de capacité 

répondra à la mise en place d’une plateforme de tri du tout-venant de déchèteries, en vue d’une 

valorisation énergétique. Cette plateforme, positionnée sur le site de l’usine d’incinération de Rosiers-

d’Egletons, a fait l’objet d’une déclaration en préfecture le 29 novembre 2011. Elle permet au SYTTOM 

19 d’exploiter :  

 une unité de transit des métaux et déchets de métaux de 1 000 m² ; 

 une unité de transit des déchets non dangereux de papiers, plastiques et bois de 1 000 m² ; 

 une unité de transit des déchets non dangereux, non inertes de 1 000 m². 
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6. RECENSEMENT DES DELIBERATIONS DES 

PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC 

RESPONSABLES DU TRAITEMENT DES DECHETS 

ENTERINANT LES INSTALLATIONS DE COLLECTE OU 

DE TRAITEMENT A MODIFIER OU A CREER 

Le Conseil général a interrogé l’ensemble des collectivités en charge de la gestion des déchets afin de 

recenser la totalité des délibérations prises pour entériner les installations de collecte ou de traitement 

à modifier ou à créer.  

En réponse, il a été porté à la connaissance du Conseil général, les 7 délibérations suivantes (cf. 

annexe 6) :  

 délibération du SYTTOM 19 du 10 décembre 2007, concernant la réhabilitation du centre de tri 

d’Argentat, en portant la capacité de tri à 3 000 t/an. 

Cette délibération prévoyait des investissements de l’ordre de 700 000 €, mais n’a jamais été 

suivie de faits. 

 Délibération du SYTTOM 19 du 8 décembre 2010, entérinant la réhabilitation du centre de 

transfert d’Ussel, avec le renouvellement du matériel, la mise en place d’un pont à bascule et la 

possibilité de transférer la collecte sélective. 

 Délibération du SYTTOM 19 du 13 mai 2011, entérinant la passation d’un avenant au contrat 

d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Rosiers-d’Egletons, spécifiant que 

l’exploitant devra prendre en charge la plateforme de tri des encombrants prévue pour une 

capacité de 5 000 t/an. 

 Délibération du SYTTOM 19 du 13 mai 2011 portant sur la passation d’un avenant au contrat de 

prestation de l’unité de valorisation énergétique de Rosiers-d’Egletons, spécifiant que 

l’exploitant devra prendre en charge 3 000 tonnes de déchets supplémentaire du fait de l’apport 

de tout-venant incinérable. En conséquence, la capacité de l’usine d’incinération sera portée à 

43 000 t/an. 

 Délibérations du SYTTOM 19 du 17 novembre 2011 et du 20 juin 2012, entérinant la 

convention passée avec Tulle’Agglo Communauté d’Agglomération (anciennement CC Tulle-et-

cœur-de-Corrèze) concernant l’étude et la construction d’un centre de transfert sur la commune 

de Naves. 

 Délibération du SYTTOM 19 du 22 décembre 2011 portant sur la relance d’un contrat marché 

d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Saint-Pantaléon-de-Larche pour une 

durée de 10 ans à partir de la fin de l’année 2012. 

 Délibération du SYTTOM 19 du 18 juillet 2012 entérinant le choix de l’exploitant pour le 

nouveau marché d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Saint-Pantaléon-de-

Larche. 

7. RECENSEMENT DES PROGRAMMES LOCAUX DE 

PREVENTION DES DECHETS MENAGERS 

La zone du Plan ne présente, en 2009, aucun programme local de prévention des déchets. Le SIRTOM 

de la région de Brive s’est lancé en 2011 dans un programme local de prévention (dispositif ADEME). 

Tulle’Agglo Communauté d’Agglomération se lance également dans l’élaboration d’un programme local 

de prévention des déchets suivant le dispositif ADEME (signature de la convention avec l’ADEME en 

juin 2012). 
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 CHAPITRE II - PROGRAMME DE 

PREVENTION DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

L’article R.541-14 du Code de l’Environnement prévoit que les Plans de prévention et de gestion des 

déchets non dangereux comportent un programme de prévention des déchets non dangereux qui 

définit : 

1 les objectifs et les indicateurs relatifs aux mesures de prévention des déchets ainsi que la 

méthode d’évaluation utilisée ; 

2 les priorités à retenir pour atteindre ces objectifs. 

 

Le Conseil général a signé avec l’ADEME en 2009 un accord cadre pour un Plan Départemental de 

Prévention des Déchets. 

 

Sur le plan quantitatif, le graphique ci-après met en évidence l’évolution des déchets ménagers 

(quantité en kilogramme par an et par habitant) entre 2007 et 2009, à savoir :  

 une diminution de 2 % par an des ordures ménagères collectées par habitant et par an 

(collectes sélectives et ordures ménagères résiduelles), 

 une augmentation de 8 % par an des déchets collectés principalement en déchèteries (déchets 

verts, encombrants, …). 

 

* : les déchets collectés en déchèteries comprennent les déchets inertes et déchets dangereux pour pouvoir effectuer la 

comparaison avec les données des années précédentes 

Figure 11 : Evolution entre 2007 et 2009 des ratios de déchets ménagers collectés par habitant et par an 
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1. OBJECTIFS DE PREVENTION DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

Les objectifs de prévention des déchets non dangereux sont définis à horizon 6 ans (2018) et 12 ans 

(2024). Ils s’appuient sur les objectifs réglementaires mais aussi sur les retours d’expériences 

corrézien, français et européen. 

Les objectifs de prévention des déchets ménagers ont été validés en Commission consultative le 

30 novembre 2011. 

Les objectifs de prévention des déchets de l’assainissement ont été discutés en atelier le 

17 février 2011 avec l’ensemble des acteurs de la filière. 

L’atteinte des objectifs de prévention est un axe fort du Plan. 

Les données d’évaluation du gisement et les objectifs définis ci-dessous seront réajustés 

régulièrement dans le cadre du suivi annuel du Plan. Cette réévaluation concernera plus 

particulièrement les déchets d’activités économiques, notamment les résiduels. 

 Objectif 1 : réduire les quantités d’ordures ménagères et assimilées de 9% d’ici 

2018 et 12% d’ici 2024  

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’Environnement, prévoit une réduction de la production d’ordures ménagères et assimilées de 7 % 

par habitant pendant les 5 prochaines années. Cet objectif a été repris par l’ADEME, dans le cadre des 

contrats signés avec les collectivités, pour l’élaboration et la mise en œuvre des programmes locaux 

de prévention. 

Cet objectif national est appliqué au niveau de la zone du Plan à l’horizon 2014. Cet effort de 

réduction à la source des ordures ménagères est ensuite poursuivi avec un objectif de réduction de 

9% d’ici à 2018 et de 12% d’ici à 2024. 

L’application de ce premier objectif se traduit de la manière suivante : 

Ordures ménagères  
(y compris collecte 
sélective et déchets 

assimilés collectés avec 
les ordures ménagères) 

Situation 
2009 

Objectif 
2018 

Objectif 
2024 

Scénario 
fataliste 2024* 

Objectif de réduction des 
quantités collectées par 

habitant en pourcentage par 
rapport à 2009 

- 9%  12 %  

Maintien des 
quantités 

collectées par 
habitant et par an 

sur chaque 
collectivité 

Quantités moyennes 
collectées par habitant et 
par an sur la zone du Plan 

364 kg/an/hab. 330 kg/an/hab. 321 kg/hab. /an 364 kg/an/hab. 

* « scénario fataliste 2024 » : L’évaluation environnementale introduit la notion de « scénario fataliste », qui consiste à 

mesurer l’évolution probable des indicateurs environnementaux, si le Plan n’était pas mis en œuvre, aux horizons 6 et 

12 ans, soit 2018 et 2024. 

Tableau 20 : Objectifs d’évolution des quantités d’ordures ménagères collectées à horizon 6 et 12 ans 
 

 Objectif 2 : limiter l’évolution des quantités d’encombrants collectées par 

habitant et par an 

Pour les encombrants (ensemble constitué principalement de tout-venant, carton, ferraille et bois), 

l’objectif est de limiter l’évolution des quantités collectées par an et par habitant de la manière 

suivante : 
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 +2% par an entre 2009 et 2018 (au lieu des 8% d’augmentation constatés entre 2007 et 

2009), 

 stabilisation du ratio de collecte en kg/an/habitant entre 2018 et 2024. 

 

 

Encombrants 
Situation 

2009 
Objectif   

2018 
Objectif   

2024 
Scénario fataliste 

2024 

Objectif d’évolution des 
quantités collectées par habitant 
en pourcentage par rapport à 
2009 

-  + 2% par an Stabilisation 

+8 %/an  
entre 2009 et 2018 

+4 %/an  
entre 2018 et 2024 

Quantités moyennes collectées 
par habitant et par an sur la 
zone du Plan 

92 kg/ an/hab. 110 kg/ an/hab. 110 kg/ an/hab. 232 kg/an/hab. 

Tableau 21 : Objectifs d’évolution des quantités d’encombrants collectés à horizon 6 et 12 ans 

 Objectif 3 : limiter l’évolution des quantités de déchets verts collectées par 

habitant et par an 

Pour les déchets verts, l’objectif est de limiter l’évolution des quantités collectées par rapport au 

scénario fataliste. Cela se traduit par les évolutions suivantes :  

 +2% par an entre 2009 et 2018 (au lieu des 8% d’augmentation constatés entre 2007 et 

2009), 

 stabilisation du ratio de collecte en kg/an/habitant entre 2018 et 2024. 
 

Déchets verts 
Situation 

2009 
Objectif 2018 Objectif 2024 

Scénario fataliste 
2024 

Objectif d’évolution des 
quantités collectées par habitant 
en pourcentage par rapport à 
2009 

- + 2% par an Stabilisation 

+8 %/an  
entre 2009 et 2018 

+4 %  
entre 2018 et 2024 

Quantités moyennes collectées 
par habitant et par an sur la 
zone du Plan 

61 kg/ an/hab. 72 kg/ an/hab. 72 kg/ an/hab. 153 kg/an/hab. 

Tableau 22 : Objectifs d'évolution des quantités de déchets verts collectés à l'horizon 6 et 12 ans 

 Objectif 4 : prévention des déchets d’activités économiques non collectés avec 

les déchets ménagers 

Du fait du manque de données  (voir chapitre I – « Etat des lieux de la gestion des déchets non 

dangereux »), notamment au niveau de leur évaluation quantitative et de leur appréciation qualitative 

(portant sur la nature des déchets concernés), il est difficile de définir des objectifs ciblés de 

prévention des déchets d’activités économiques justifiables au regard de leur composition. De plus, 

même si la réglementation insiste sur la priorité de la réduction à la source, elle ne définit aucun 

objectif réglementaire. 

Le Plan fixe un objectif de maintien du tonnage 2009 pour 2018 et 2024, correspondant à 111 000 

tonnes par an 
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2. PRIORITES A RETENIR POUR ATTEINDRE CES 

OBJECTIFS DE PREVENTION DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

Dans le cadre de son Plan Départemental de Prévention des Déchets (convention signée avec l’ADEME 

le 4 décembre 2009), le Conseil général poursuit l’objectif principal de faire émerger, sur le territoire 

corrézien, des programmes locaux de prévention des déchets portés par les collectivités en charge de 

déchets, de manière à ce que d’ici 2015, 80 % de la population corrézienne soit couverte par un 

programme local de prévention entrant dans le dispositif ADEME. 

Afin d’atteindre cet objectif principal, ce Plan Départemental de Prévention des Déchets s’articule 

autour des 4 priorités suivantes : 

 connaître le territoire couvert par le Plan ; 

 mobiliser les acteurs ; 

 agir dans la durée ; 

 assurer le suivi des actions. 

Le rôle du Conseil général est ainsi orienté vers l’information, l’animation et la coordination des 

acteurs et de leurs actions engagées ou à venir sur le territoire du Plan. Les collectivités en charge de 

la gestion des déchets doivent définir et mettre en œuvre un plan d’actions de prévention, dans le 

cadre de leur programme local de prévention des déchets. 

 Priorité 1 : connaître le territoire couvert par le Plan 

Connaître le territoire est primordial pour pouvoir établir un Plan de Prévention des Déchets. Ce 

diagnostic fait l'inventaire de ce qui existe déjà en Corrèze en matière de gestion et de prévention des 

déchets. 

Ce travail est porté par le Conseil général en collaboration avec les principaux acteurs de la 

prévention : les EPCI, les associations, les structures départementales et régionales, les entreprises et 

les corréziens. 

Dans cet état initial réalisé en 2010, sont décrits : 

 le territoire desservi : la population, les structures concernant la gestion des déchets, les 

gisements de déchets et leur collecte actuelle, les facteurs socio-économiques, 

 les acteurs : 

 les EPCI à compétence "déchets" : les déchets collectés, le mode de collecte, les actions de 

prévention déjà menées, 

 les associations : leur domaine d'actions, les actions déjà engagées et à venir, leur 

connaissance sur la prévention des déchets, 

 les structures départementales et régionales : leur implication dans l'exemplarité des 

structures, leur connaissance sur la prévention des déchets, 

 les entreprises : le nombre et le nom des entreprises corréziennes lancées dans une 

démarche environnementale, 

 les corréziens : leurs connaissances sur la prévention des déchets, leurs habitudes de 

consommation. 

Ce diagnostic permet de dégager les principaux besoins en matière de prévention sur le territoire et 

de les hiérarchiser. 

  



 

Conseil général de la Corrèze – Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

p 66 

 Priorité 2 : mobiliser les acteurs 

Le Plan rappelle les dispositions du point VII de l’article 194 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, 

portant engagement national pour l’environnement (transposé à l’article L.541-14-1 du Code de 

l’Environnement) : 

« Les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets ménagers et 

assimilés doivent définir, au plus tard au 1er janvier 2012, un programme local de prévention des 

déchets ménagers et assimilés indiquant les objectifs de réduction des quantités de déchets et les 

mesures mises en place pour les atteindre.  

Ce programme doit faire l’objet d’un bilan annuel afin d’évaluer son impact sur l’évolution des 

quantités de déchets ménagers et assimilés collectés et traités. 

Le programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés est mis à la disposition du 

public ainsi que les bilans annuels d’évaluation ». 

Pour soutenir la mise en place de ces programmes, le Conseil général développe plusieurs actions :  

 création et animation d’un réseau de partenaires 

 plateforme collaborative permettant d’échanger de la documentation, des retours 

d’expériences ou autres ; 

 animation d’évènements annuels d’échanges entre les acteurs dans un but de mutualisation 

et de mise en place d’actions communes. 

 mise à disposition d’outils méthodologiques, 

 formation et sensibilisation des acteurs via des journées de formations, des colloques…, 

 communication : 

 campagnes de communication départementales, 

 site internet, 

 réseaux sociaux, 

 articles dans le magazine du Conseil général. 

 Priorité 3 : agir dans la durée 

L’objectif national de réduction de -7% des OM, se traduit par la volonté du Conseil général d’agir sur 

l’ensemble de la durée de vie des produits :  

 avant l’acte d’achat 

 actions sur la promotion de l’eau du robinet, 

 actions sur la réduction des imprimés non adressés. 

 pendant l’acte d’achat 

 choix du conditionnement, 

 utilisation de sacs réutilisables, 

 choix d’objets réutilisables plutôt que jetables, 

 promotion des labels. 

 après l’acte d’achat 

 promouvoir le compostage, 

 favoriser le réemploi et la réutilisation. 

Dans le cadre de cette priorité d’action sur l’ensemble de la durée de vie des produits, le Conseil 

général a choisi de travailler sur l’éco-exemplarité : 

 en interne au Conseil général, 

 auprès des commerces et entreprises, 

 auprès des manifestations. 
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 Priorité 4 : assurer le suivi des actions 

Cette action est décomposée en deux points : 

 élaboration d’un tableau de bord 

L’élaboration d’un tableau de bord est indispensable pour suivre l’avancement des actions mises en 

place par le Plan Départemental de Prévention des Déchets. La prévention doit être identifiée comme 

une démarche d’amélioration continue, c'est-à-dire que chaque action doit faire l’objet d’indicateurs 

pour suivre la réalisation des objectifs fixés. 

Pour chaque action, ce tableau de bord va répertorier les objectifs fixés, les indicateurs et 

l’avancement de l’action. 

 mise en place d’une équipe projet, d’un comité de pilotage et d’un comité de suivi. 

 

Des ajustements pourront être réalisés dans le cadre du suivi annuel du Plan, suite à la parution du 

Plan national de prévention. 

 

3. INDICATEURS DE SUIVI DES MESURES DE 

PREVENTION DES DECHETS NON DANGEREUX ET 

METHODES D’EVALUATION 

Le Conseil général s’est engagé, dans le cadre de son Plan Départemental de Prévention des Déchets, 

à mettre en place un dispositif de suivi des actions de prévention sur la zone du Plan. L’objectif 

poursuivi est d’avoir une vision départementale des actions de prévention entreprises pour apporter 

une cohérence territoriale et pouvoir comparer les résultats locaux. 

Il a donc défini un certain nombre d’indicateurs de suivi de son plan d’actions permettant de mesurer 

l’évolution du département vers l’atteinte des objectifs.  

Dans le cadre du suivi du Plan, deux indicateurs globaux de suivi de la prévention ont été définis : 

 le pourcentage de la population couverte par un programme local de prévention (comme déjà 

précisé, l’objectif poursuivi par le Conseil général est que d’ici 2015, 80 % de la population 

corrézienne soit couverte par un programme), calculé à partir de la population municipale de la 

zone du Plan. 

 la quantité de déchets ménagers collectée (en tonnes par an et en kg/an/hab.), répartie suivant 

les grandes catégories de déchets (ordures ménagères, encombrants et déchets verts). Pour les 

ordures ménagères, seront distinguées les quantités d’ordures ménagères résiduelles, celles 

collectées sélectivement (emballages et journaux-revues-magazines d’une part et de fraction 

fermentescible issue des ordures ménagères d’autre part). 

Pour les déchets d’activités économiques, l’état des lieux du Plan a mis en évidence la difficulté de 

connaître précisément leur gisement et leur devenir. C’est pourquoi, le Plan ne définit pas 

d’indicateurs de suivi de la quantité de ce type de déchets (voir point 2.5.1 « Définition de la méthode 

d’évaluation et de suivi des objectifs du plan »  du chapitre III – « Planification des déchets non 

dangereux »). 
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Calcul des indicateurs 2009 2018 2024 

Pourcentage de la population 
couverte par un programme local 
de prévention 

0 % 80 % 100 % 

Quantité de déchets ménagers collectés 

Ordures ménagères :  
tonnes  
kg/an/hab. 

 - ordures ménagères résiduelles : 

tonnes 

kg/an/hab. 

 - collecte sélective d’emballages 
et journaux-revues-magazines 

tonnes 

kg/an/hab. 

 - FFOM* 

tonnes 

kg/an/hab. 

 
96 830 t 

364 kg/an/hab. 

 

81 424 t 

309 kg/an/hab. 

 

 

8 116 t 

58 kg/an/hab. 

 

0 

0 kg/an/hab. 

 
89 010 t 

330 kg/an/hab. 

 

63 836 t 

243 kg/an/hab. 

 

 

11 821 t 

77 kg/an/hab. 

 

3 300 t 

12 kg/an/hab. 

 
86 680 t 

321 kg/an/hab. 

 

57 622 t 

220 kg/an/hab. 

 

 

13 377 t 

86 kg/an/hab. 

 

3 300 t 

12 kg/an/hab. 

Encombrants :  
tonnes  
kg/an/hab. 

 
24 385 t 

92 kg/an/hab. 

 
29 572 t 

110 kg/an/hab. 

 
29 636 t 

110 kg/an/hab. 

Déchets verts :  
tonnes 
kg/an/hab. 

 
16 114 t 

61 kg/an/hab. 

 
19 537 t  

72 kg/an/hab. 

 
19 571 t 

72 kg/an/hab. 

Population de référence 
(population municipale de la zone 
du Plan) 

265 978 habitants 269 702 habitants 270 002 habitants 

*FFOM : fraction fermentescible issue des ordures ménagères 

Tableau 23 : Calcul des indicateurs de prévention 
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 CHAPITRE III - PLANIFICATION DES 

DECHETS NON DANGEREUX 

1. INVENTAIRE PROSPECTIF A HORIZON 6 ET 12 ANS 

DES QUANTITES DE DECHETS NON DANGEREUX A 

TRAITER SELON LEUR ORIGINE ET LE TYPE EN 

INTEGRANT LES MESURES DE PREVENTION ET LES 

EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES ET ECONOMIQUES 

PREVISIBLES 

L’inventaire prospectif à horizon 6 et 12 ans porte sur les années 2018 et 2024. L’évolution 

quantitative des déchets non dangereux peut être liée à plusieurs facteurs : 

 la variation de population, 

 la variation des quantités produites par producteur, 

 l’évolution de l’activité économique, 

 l’incidence des actions de réduction à la source des déchets mises en œuvre. 

L’inventaire présenté ci-après sera réajusté régulièrement en fonction de l’actualisation et de l’affinage 

des données d’évaluation du gisement, en particulier sur les déchets d’activités économiques, dans le 

cadre du suivi annuel du Plan. 

1.1 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE LA POPULATION 

La population municipale 2009 du territoire du Plan s’élève à 265 978 habitants. Le modèle Omphale 

de l’INSEE donne une estimation de l’évolution de la population pour le Limousin en fonction de 

différents scénarios. Pour la Corrèze, il a été choisi de retenir le scénario central du modèle, ce qui 

donne les hypothèses d’évolution suivantes :  

 

Tableau 24 : Hypothèses d'évolution de la population retenues dans le Plan 
 

Sur ces bases, les hypothèses d’évolution de la population retenues jusqu’en 2024 sont les suivantes : 

 

2009 2018 2024 

SYSTOM de Bort Artense 13 504 13 626 13 544 

SIVOM de la Courtine 2 981 3 008 2 990 

SIRTOM de Treignac 6 221 6 277 6 240 

SIRTOM de Brive 137 428 139 990 141 067 

SIRTOM d'Ussel 21 504 21 698 21 568 

SIRTOM d'Egletons 14 141 14 269 14 183 

SICREL 7 822 7 893 7 845 

SICRA 12 115 12 224 12 151 

CC du Pays d'Uzerche 7 363 7 430 7 385 

CC du Doustre et du Plateau des Etangs 1 173 1 184 1 177 

CC de Tulle 36 383 36 712 36 492 

CC du pays d'Eygurande 2 540 2 563 2 548 

Autres communes 2 803 2 828 2 811 

TOTAL 265 978 269 702 270 002 

Tableau 25 : Evolutions de la population prévues par collectivité de collecte 

 

Evolution annuelle 2009-2018 2018-2024

Aire urbaine Brive 0,4% 0,2%

Autres 0,1% -0,1%
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Cela donne une population sur le périmètre du Plan :  

 pour 2018 : 269 702 habitants, 

 pour 2024 : 270 002 habitants. 

1.2 PERSPECTIVES D’EVOLUTION QUANTITATIVE DES DECHETS 

MENAGERS 

1.2.1 HYPOTHESES D’EVOLUTION DU GISEMENT DES DECHETS MENAGERS (SCENARIO 

FATALISTE) 

Ce chapitre considère l’évolution probable du gisement des déchets si les mesures de réduction à la 

source prévues dans le cadre du Plan n’étaient pas mises en œuvre. Il s’agit du gisement 

« fataliste » à horizon 2018 (6 ans) et 2024 (12 ans), excluant toute mesure de prévention de la 

production des déchets. 

Les hypothèses d’évolution du gisement fataliste des déchets ménagers ont été établies à partir de 

l’analyse des évolutions de la quantité de déchets produits par habitant et par an sur les précédentes 

années. 

1.2.1.1 Evolution annuelle des différentes catégories de déchets ménagers constatée : 

Evolution entre 2007  
et 2009 en pourcentage annuel 

Tonnes  
par an 

Quantités 
par habitant et par an 

Ordures ménagères résiduelles - 1,5 %/an - 2,1 %/an 

Collectes sélectives + 0,2 %/an - 0,5 %/an 

Déchets collectés en déchèteries + 8,2 %/an + 7,5 %/an 

Tableau 26 : Evolution annuelle des différentes catégories de déchets ménagers sur la période 2007/2009 
 

 Ordures ménagères résiduelles  

Leur tonnage annuel diminue malgré une augmentation de la population (+1,5%), ce qui fait 

que le ratio de collecte par habitant et par an diminue encore plus fortement entre 2007 et 

2009 (-2,1%). 

 Collectes sélectives 

Les quantités de collectes sélectives ont augmenté plus faiblement que l’augmentation de la 

population du territoire, ce qui fait que l’on constate une baisse du ratio de collecte à l’habitant. 

 Déchets collectés en déchèteries 

On constate une très forte augmentation des tonnages, entre 2007 et 2009, principalement due 

à l’amélioration de la visibilité des déchèteries par la population, à l’amélioration de la qualité 

des installations et à la couverture du territoire. 
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1.2.1.2 Evolution annuelle fataliste des différentes catégories de déchets ménagers retenue 

dans le Plan 

Sur la base de ces constats et des perspectives nationales, les hypothèses d’évolution du gisement 

fataliste à horizon 2024 retenues, avant une mise en place ou renforcement des actions de prévention 

de la production de déchets, sont les suivantes : 

 pour les ordures ménagères (ordures ménagères résiduelles et collectes sélectives des 

déchets emballages et des journaux-revues-magazines) : stabilisation des quantités collectées 

par habitant et par an ; 

 pour les déchets ménagers collectés principalement en déchèteries : 

 pour les encombrants valorisables (ferrailles, bois, cartons…) : stabilisation des quantités 

collectées par habitant et par an. 

 pour les encombrants et les déchets verts : évolution de +8 % par an, jusqu’en 2018, puis 

ralentissement de l’augmentation entre 2018 et 2024 à +4 % par an. 

Le gisement fataliste des déchets ménagers aux horizons 2018 et 2024, calculé en fonction des 

évolutions de population et du ratio de production par habitant, est fourni dans le tableau suivant : 
 

Tonnages "fatalistes" 2009 2018 2024 

Ordures ménagères 96 830 t 98 180 t 98 290 t 

Encombrants 24 385 t 49 465 t 62 723 t 

Déchets verts 16 114 t 32 678 t 41 422 t 

Total 137 330 t 180 323 t 202 436 t 

Tableau 27 : Tonnages fatalistes des déchets ménagers 
 

1.2.2 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DES QUANTITES DE DECHETS MENAGERS COLLECTEES 

INTEGRANT LES OBJECTIFS DE PREVENTION DU PLAN 

Suivant le type de déchet ménager considéré, les hypothèses d’évolution de la population et les 

objectifs définis au chapitre « Programme de prévention des déchets non dangereux », l’évolution 

entre 2009 et 2024 des quantités de déchets ménagers à collecter est la suivante : 

Tonnages intégrants les 
objectifs de prévention 

2009 2014 2024 

Ordures ménagères 96 830 t 89 010 t 86 680 t 

Encombrants 24 385 t 29 572 t 29 636 t 

Déchets verts 16 114 t 19 537 t 19 571 t 

Total 137 330 t 138 119 t 135 887 t 

Tableau 28 : Bilan des tonnages de déchets ménagers collectés 
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L’incidence de la mise en œuvre du programme de prévention des déchets ménagers non dangereux 

sur le plan quantitatif est estimée de la manière suivante : 

Tonnes par an 
2009 2018 2024 

(kg/an/hab.) 

Ordures ménagères (sélectives et résiduelles) 

-    Quantité fataliste 
Base de 

référence* 

98 180 t 98 290 t 

364 kg/an/hab. 364 kg/an/hab. 

-    Quantité collectée 
96 830 t 89 010 t 86 680 t 

364 kg/an/hab. 330 kg/an/hab. 321 kg/an/hab. 

-    Quantité évitée / 
9 170 t 11 610 t 

34 kg/an/hab. 43 kg/an/hab. 

Encombrants    

-    Quantité fataliste 
Base de 

référence* 

49 465 t 62 723 t 

183 kg/an/hab. 232 kg/an/hab. 

-    Quantité collectée 
24 385 t 29 572 t 29 636 t 

92 kg/an/hab. 110 kg/an/hab. 110 kg/an/hab. 

-    Quantité évitée / 
19 893 t 33 087 t 

74 kg/an/hab. 123 kg/an/hab. 

Déchets verts       

-    Quantité fataliste 
Base de 

référence* 

32 678 t 41 422 t 

121 kg/an/hab. 153 kg/an/hab. 

-    Quantité collectée 
16 114 t 19 537 t 19 571 t 

61 kg/an/hab. 72 kg/an/hab. 72 kg/an/hab. 

-    Quantité évitée / 
13 142 t 21 851 t 

49 kg/an/hab. 81 kg/an/hab. 

Total déchets ménagers       

-    Quantité fataliste 
Base de 

référence* 

180 323 t 202 436 t 

669 kg/an/hab. 750 kg/an/hab. 

-    Quantité collectée 
137 330 t 138 119 t 135 887 t 

516 kg/an/hab. 512 kg/an/hab. 503 kg/an/hab. 

-    Quantité évitée / 
42 204 t 66 548 t 

156 kg/an/hab. 246 kg/an/hab. 

* Base de référence : l’année 2009 correspond à l’année de référence pour l’évaluation des quantités évitées grâce aux actions de 
prévention des déchets 

Tableau 29 : Bilan des quantités de déchets ménagers fatalistes, collectés et évités 
 

Les tonnages ont également été répartis selon les collectivités en fonction des projets, de l’état actuel 

des collectes et des caractéristiques des territoires (cf. annexe n°3). Les tonnages ainsi définis sont 

présentés sur la carte suivante :  
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*  : tonnages estimés 

Carte 16 : Détail des tonnages de déchets collectés par collectivité 

en tonnes 2009 2018 2024

OM 4 897 4 479 4 330

Encombrants 705 850 845

Déchets verts 642 774 770

Total 6 244 6 103 5 944

SYSTOM de Bort Artense

en tonnes 2009 2018 2024

OM 1 333 1 243 1 208

Encombrants 187 226 225

Déchets verts 197 237 236

Total 1 717 1 706 1 669

SIVOM de la Courtine

en tonnes 2009 2018 2024

OM 2 373 2 181 2 112

Encombrants 687 829 824

Déchets verts 299 361 358

Total 3 359 3 370 3 294

SIRTOM de Treignac

en tonnes 2009 2018 2024

OM 49 809 45 978 45 062

Encombrants 14 441 17 580 17 716

Déchets verts 9 118 11 100 11 185

Total 73 368 74 659 73 963

SIRTOM de la région de Brive-la-Gaillarde

en tonnes 2009 2018 2024

OM 7 999 7 333 7 096

Encombrants 2 078 2 506 2 491

Déchets verts 1 394 1 681 1 671

Total 11 471 11 520 11 257

SIRTOM d'Ussel

en tonnes 2009 2018 2024

OM 2 545 2 315 2 235

Encombrants 648 781 777

Déchets verts 710 856 851

Total 3 903 3 953 3 863

CC du Pays d'Uzerche

en tonnes 2009 2018 2024

OM 422 386 373

Encombrants 189 227 226

Déchets verts 77 93 93

Total 688 706 692

CC du Doustre et du Plateau des Etangs

en tonnes 2009 2018 2024

OM 13 102 11 972 11 572

Encombrants 2 193 2 644 2 628

Déchets verts 1 085 1 308 1 301

Total 16 380 15 924 15 501

CC de Tulle et Cœur de Corrèze

en tonnes 2009 2018 2024

OM 887 808 779

Encombrants 192 231 230

Déchets verts 168 202 201

Total 1 246 1 241 1 210

CC du Pays d'Eygurande

en tonnes 2009 2018 2024

OM 2 432 2 186 2 103

Encombrants 762 919 914

Déchets verts 677 817 812

Total 3 872 3 921 3 828

SICREL

en tonnes 2009 2018 2024

OM 5 773 5 340 5 180

Encombrants 1 275 1 537 1 528

Déchets verts 1 465 1 767 1 756

Total 8 512 8 643 8 464

SIRTOM d'Egletons

en tonnes 2009 2018 2024

OM 4 881 4 509 4 373

Encombrants 1 029 1 241 1 233

Déchets verts 282 340 338

Total 6 192 6 090 5 945

SICRA

* 

* 

* 

* 

* 
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Les objectifs retenus dans le cadre du programme de prévention des déchets non dangereux 

permettent :  

 une réduction de 12 % entre 2009 et 2024 des quantités d’ordures ménagères collectées par 

habitant et par an. Ainsi, 43 kg/an/hab. (soit 11 610 tonnes) sont évités en 2024 grâce aux 

mesures de prévention. 

 Une limitation de l’augmentation des quantités de déchets principalement collectés en 

déchèteries (encombrants et déchets verts) entre 2009 et 2024 à +20% (au lieu de 151% dans 

le cadre du scénario fataliste). Ainsi, 204 kg/an/hab. (soit 54 938 tonnes) sont évités en 2024 

grâce aux mesures de prévention. 

Soit au global une réduction de 3% de la quantité de déchets des ménages en kg/an/hab. entre 2009 

et 2024. 

1.3 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DES DECHETS D’ASSAINISSEMENT 

L’évolution de la quantité de boues traitées via l’assainissement collectif est proportionnelle à la 

qualité des réseaux et des stations d’épuration. La résorption des pertes en lignes et des problèmes 

liés aux by-pass, ainsi que la poursuite des rénovations des installations va entraîner un 

rapprochement de la quantité réelle vers la quantité théorique de boues produites sur le département 

(5 500 tonnes) calculée dans l’étude départementale pour la gestion des boues des stations 

d’épuration et des matières de vidange de mai 2004. 

Compte tenu des évolutions techniques et des améliorations sur les réseaux et stations, les objectifs 

concernant les quantités de boues de stations d’épuration sont les suivants : 
 

 2009 2018 2024 

Tonnage de boues de stations d’épuration  

en tonnes de matières sèches 
3 500 t 4 250 t 5 000 t 

Tableau 30 : Perspectives d'évolution des boues de stations d'épuration 
 

Les autres sous produits de l’assainissement (sables, refus de dégrillage et graisses) ne sont pas 

dépendant de la qualité du traitement, mais sont liés directement au nombre d’habitants desservis. 

Ainsi leur évolution est liée à l’augmentation de la population, ce qui donne les perspectives 

suivantes :  

en tonnes 
2009 2018 2024 

Refus de dégrillage 396 402 402 

Sables 635 644 645 

Graisses (en matière brute) 1 465 1 486 1 487 

Tableau 31 : Perspectives d'évolution des autres sous produits de traitement 

1.4 PERSPECTIVES D’EVOLUTION DES DECHETS D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

La situation économique actuelle est tendue et présente un manque de visibilité pour l’avenir ; les 

perspectives de croissance prises en compte par l’état et par le Fond Monétaire International sont plus 

réduites que par le passé. 

Sur ces bases, il est difficile d’estimer les perspectives d’évolution du gisement des déchets d’activités 

économiques à partir des données économiques et des évolutions passées. C’est pourquoi, il a été 

décidé de se baser sur un maintien des tonnages estimés en 2009, à savoir 132 000 tonnes de 

déchets des activités économiques.  
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2. OBJECTIFS ET INDICATEURS RELATIFS AUX 

MESURES DE TRI A LA SOURCE, DE COLLECTE 

SEPAREE DES BIODECHETS ET DE VALORISATION 

DES DECHETS NON DANGEREUX, METHODE 

D’ELABORATION ET DE SUIVI DES INDICATEURS 

Les objectifs de tri à la source, collectes séparées et valorisation de déchets ménagers, ont été validés 

lors de la Commission consultative du 30 novembre 2010. 

2.1 RAPPEL DES PRINCIPAUX OBJECTIFS REGLEMENTAIRES 

La définition des objectifs de tri et de valorisation pour le territoire du Plan a été réalisée sur la base : 

 du diagnostic de la situation 2009 et de l’analyse de l’état d’avancement du tri et de la 

valorisation des déchets sur les différentes collectivités en charge de la gestion des déchets, de 

leurs capacités techniques et financières ainsi que de leurs projets ; 

 des objectifs réglementaires en matière de tri et de valorisation qui encadrent l’élaboration du 

Plan. 

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’Environnement fixe comme objectifs nationaux : 

 la diminution de 15 % entre 2009 et 2012 des quantités de déchets partant en incinération ou 

en stockage ; 

 la réduction de la production d’ordures ménagères et assimilés de 7 % entre 2009 et 2014 ; 

 l’augmentation du recyclage matière et organique des déchets ménagers et assimilés de 

manière à atteindre 35 % en 2012 puis 45 % en 2015 (contre 24 % en 2004), ce taux étant 

porté à 75% dès 2012 pour les déchets d’emballages ménagers ainsi que pour les déchets des 

entreprises hors bâtiment, travaux publics, agriculture, industries agro-alimentaires et activités 

spécifiques. 

La Directive Européenne n°2008/98/CE du 19 novembre 2008 précise que 50 % des déchets 

ménagers et assimilés doivent être recyclés ou préparés en vue d’un réemploi. 

Le décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la 

gestion des déchets dispose à l’article 26 (codifié à l’article R.543-226 du Code de l’Environnement) 

que les producteurs ou détenteurs d’une quantité importante de déchets composés majoritairement 

de biodéchets (représentant plus de 50 % de masse de déchets considérés une fois exclus les déchets 

d’emballages) sont tenus d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique. Il 

précise également que les producteurs ou détenteurs d’une quantité importante d’huiles alimentaires 

sont tenus d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique. La valorisation de ces 

déchets peut être effectuée directement par leur producteur ou leur détenteur ou être confiée à un 

tiers, après une collecte séparée lorsque la valorisation n’est pas effectuée sur le site de production. 

L’arrêté du 12 juillet 2011 fixe les seuils définis à l’article R.543-225 du Code de l’environnement de 

production à partir desquels les dispositions précédentes sont applicables aux producteurs. 

A partir du 1er janvier 2012, le seuil de production des biodéchets autres que les huiles alimentaires 

est de 120 tonnes par an. Il diminue au fil des ans pour atteindre, à partir du 1er janvier 2016, 

10 tonnes par an. 

A partir du 1er janvier 2012, le seuil de production des huiles alimentaires est de 1 500 litres par an. Il 

diminue au fil des ans pour atteindre, à partir du 1er janvier 2016, 60 litres par an. 
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2.2 OBJECTIFS RELATIFS AUX MESURES DU TRI A LA SOURCE ET DE 

COLLECTE SEPAREE DES BIODECHETS 

Rappel :  La définition des biodéchets est précisée à l’article 8 du décret n°2011-828 du 

11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des 

déchets. Ainsi, le terme biodéchet concerne « tout déchet non dangereux biodégradable de 

jardin ou de parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment 

des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que 

tout déchet comparable provenant des établissements de production ou de transformation 

de denrées alimentaires. » 

2.2.1 OBJECTIFS RELATIFS AUX MESURES DE TRI A LA SOURCE, DE COLLECTE SEPAREE ET 

DE VALORISATION DES BIODECHETS MENAGERS 

Ces objectifs concernent : 

 les déchets verts de jardins ou de parcs, principalement collectés en déchèteries ; 

 la fraction fermentescible issue des ordures ménagères (déchets alimentaires ou de cuisine). 

2.2.1.1 Déchets verts 

Actuellement, les déchets verts collectés (principalement en déchèteries) sont très majoritairement 

valorisés sous forme organique de différentes manières (voir point 1.1.3.3 « Déchets principalement 

collectés en déchèteries » au Chapitre I « Etat des lieux de la gestion des déchets non dangereux »). 

Les objectifs du Plan concernant les déchets verts sont les suivants : 

 incitation des habitants à valoriser sur place ou à mieux gérer leur production de déchets verts 

chez eux par des pratiques de broyage, de mulching, de paillage, de changement des méthodes 

de jardinage ; 

 arrêt des pratiques non conformes (stockage) et meilleure connaissance des flux de déchets 

verts par une pesée des déchets ; 

 traitement de l’ensemble des déchets verts collectés sélectivement via une autonomie de la 

zone du Plan pour la valorisation soit de manière organique soit de manière énergétique 

(méthanisation, chaufferies…). 

2.2.1.2 Fraction fermentescible issue des ordures ménagères (déchets alimentaires ou de 

cuisine) 

L’objectif du Plan est de renforcer la promotion de la valorisation des déchets fermentescibles par 

compostage, y compris en habitat collectif.  

Le SIRTOM de Brive s’est engagé dans une expérimentation sur la collecte de la fraction 

fermentescible des ordures ménagères sur le centre de Brive-la-Gaillarde et pourrait, dans un second 

temps, l’étendre sur le reste de son territoire. Le Plan prend en compte ce développement et fixe 

comme objectif, la collecte de 38 kg/an/habitant concerné (source ADEME) sur Brive-la-Gaillarde, Les 

communes proches de Brive-la-Gaillarde présentant plus de 1 000 habitants, et la commune de Tulle, 

soit 3 300 tonnes. A l’échelle de la zone du Plan, cette collecte représente 12 kg/an/habitant. 

Les huiles alimentaires, considérées comme des déchets fermentescibles, doivent également être 

collectées sélectivement en vue de leur valorisation. 
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2.2.2 OBJECTIFS RELATIFS AUX MESURES DE TRI A LA SOURCE, DE COLLECTE ET DE 

VALORISATION DES BIODECHETS DES GROS PRODUCTEURS  

Ces objectifs s’adressent à l’ensemble des gros producteurs concernés par l’obligation réglementaire 

de trier à la source leurs biodéchets en vue d’une valorisation organique. La notion de gros producteur 

est définie par l’arrêté du 12 juillet 2011. 

L’objectif du Plan est de mettre en application, sur son territoire, les dispositions de l’article 26 du 

décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 (codifié à l’article R.543-226 du Code de l’Environnement), à 

savoir : « Les producteurs ou détenteurs d’une quantité importante de déchets composés 

majoritairement de biodéchets […] sont tenus d’en assurer le tri à la source en vue d’une valorisation 

organique », et « les producteurs ou détenteurs d’une quantité importante d’huiles alimentaires sont 

tenus d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique ». 

2.3 OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS HORS 

BIODECHETS 

2.3.1 OBJECTIFS DE COLLECTE SELECTIVE ET DE VALORISATION DES DECHETS 

D’EMBALLAGES MENAGERS ET DES DECHETS DE PAPIERS 

2.3.1.1 Hypothèses de calcul des objectifs de valorisation des déchets d’emballages 

ménagers et des déchets de papiers 

La détermination des objectifs de collecte sélective et de valorisation des déchets d’emballages 

ménagers et des journaux-revues-magazines a été réalisée en tenant compte des éléments suivants : 

 l’objectif de collecte sélective pour 2018 a été défini comme un objectif intermédiaire, tenant 

compte de la performance actuelle de chaque collectivité, dans une volonté de progression vers 

l’objectif de 2024. 

 pour les déchets d’emballages ménagers et assimilés, l’objectif national de valorisation de 75 % 

des emballages a été pris en compte pour 2018 et est dépassé pour 2024 ; 

 pour les déchets de papiers (journaux-revues-magazines, papiers en vrac, etc.), l’objectif 

retenu est de valoriser 65 % du gisement collecté (gisement estimé à 12,5% des ordures 

ménagères, soit 49 kg/an/hab. sur la zone du Plan) à horizon 2018 et 70% à horizon 2024. 

2.3.1.2 Objectifs de valorisation des déchets d’emballages ménagers et des déchets de 

papiers 

L’objectif qualitatif retenu sur la zone du Plan est la couverture de la totalité de la population par une 

collecte sélective. 

Les objectifs quantitatifs de valorisation (hors refus de tri) aux horizons 6 et 12 ans sont présentés 

dans le tableau ci-après : 
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Kg/an/hab. – hors refus Situation 2009 Objectif 2018 Objectif 2024 

Verre  27 32 37 

Déchets d’emballages hors verre 
(moyenne de la zone du Plan hors 
refus) 

Certains 
territoires ne 

possèdent pas de 
collecte sélective 

  

 En apport volontaire Entre 3 et 13* 12 15 

 En porte à porte Entre 8 et 9* 17 20 

Déchets de papiers :  
(journaux-revues-magazines-imprimés 
publicitaires -papiers bureautiques)  

Entre 0 et 32* 30 32 

*Performances par collectivité en charge de la collecte (voir annexe n° 3 du Plan). 

Tableau 32 : Objectifs de valorisation des déchets d’emballages ménagers et des déchets de papiers 
 

2.3.2 OBJECTIFS DE COLLECTE SELECTIVE ET DE VALORISATION DES DECHETS DE TEXTILES 

L’objectif du Plan est de détourner, à horizon 2018 et 2024, 80 % du gisement de textiles 

actuellement collecté dans les ordures ménagères (gisement annuel estimé à 8,2 kg/an/hab. sur la 

zone du Plan), soit 6,6 kg/an/hab. 

Il est estimé que : 

 51 % peuvent être réutilisés (inclus dans les objectifs de prévention) ; 

 10 % constituent des refus ; 

 39 % sont valorisés, soit 2,6 kg/an/hab. 

2.3.3 OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS D’AMEUBLEMENT 

Initialement évoquée dans l’engagement 251 du Grenelle de l’Environnement, la filière de 

responsabilité élargie du producteur (REP) sur les déchets d’ameublement a été définitivement 

instituée lors de la loi dite « Grenelle 2 » parue le 12 juillet 2010 : « A compter du 1er janvier 2011, 

toute personne physique ou morale qui fabrique, importe ou introduit sur le marché des éléments 

d’ameublement assure la prise en charge de la collecte, du tri, de la valorisation et de l’élimination 

desdits produits en fin de vie, soit sous la forme d’initiative individuelle, soit sous la forme d’un 

financement des éco-organismes agréés qui en assurent la gestion ». 

Une étude commanditée par l’ADEME a permis d’évaluer à environ 2,7 millions de tonnes le gisement 

français de mobiliers usagés en 2009. 2,1 millions de tonnes seraient constituées de « mobiliers 

ménagers et assimilés » soit 33 kg/an/hab. Trois matériaux concentrent environ 80 % du gisement : 

les panneaux, les métaux et le bois. 

9 catégories de meubles ont été identifiées : meubles meublants, sièges, meubles de bureau et de 

magasin, meubles de cuisine, literie, tapis, meubles de salle de bain, meubles de jardin, textiles. 

A ce jour, ces déchets sont en grande majorité collectés en déchèteries dans les bennes de tout-

venant, de bois traités (quand ce type de collecte existe) et de ferraille. 

Avec la mise en place de la REP, le Plan a pris comme objectifs de détournement de la filière « tout-

venant » en vue d’une valorisation : 

 pour 2018 : 20 % du gisement moyen à l’habitant de meubles (33 kg/an/hab.), soit 

6,7 kg/an/hab./ : ce pourcentage tient compte des déchets qui sont déjà détournés par la filière 

bois en place ; 

 pour 2024 : 40 % du gisement moyen à l’habitant de meubles, soit 13,4 kg/an/hab. 
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2.3.4 OBJECTIFS DE VALORISATION DES CARTONS 

La caractérisation des déchets ménagers réalisée par l’ADEME en 2007 (MODECOM) au niveau 

national met en évidence un gisement de 31 kg/an/hab. de cartons collectés de différentes manières : 

 en déchèteries (4,4 kg/an/hab.) ; 

 dans le cadre de la collecte sélective des emballages et des journaux-revues-magazines 

(8,7 kg/an/hab.) ; 

 avec les ordures ménagères résiduelles (18 kg/an/hab. au niveau national et 18,7 kg/an/hab. 

dans le MODECOM réalisé par le SYTTOM 19 au niveau local). 

Sur la zone du Plan, 34 % des cartons sont collectés sélectivement en 2009, soit 5,9 kg/an/hab. en 

déchèteries et 4,8 kg/an/hab. dans le cadre de collectes sélectives. 

L’objectif de collecte et de valorisation du carton pour 2018 et 2024 est fixé à 65 % du gisement 

moyen futur (estimé à 30 kg/an/hab.), soit 19,5 kg/an/hab. (7 kg/an/hab. en collecte sélective et 

12,5 kg/an/hab. en déchèteries). 

2.3.5 OBJECTIFS DE VALORISATION DES AUTRES DECHETS PRINCIPALEMENT COLLECTES 

EN DECHETERIES 

Les autres déchets d’encombrants valorisables (en plus des cartons et des déchets d’ameublement 

traités dans les chapitres précédents) collectés principalement en déchèteries sont la ferraille et le 

bois. 

Actuellement 25% des déchèteries de la zone du Plan ne collectent ou ne valorisent pas le bois. La 

mise en place d’une filière bois sur l’ensemble des déchèteries augmentera le taux de valorisation sur 

les déchèteries. 

Tenant compte de l’incidence de la mise en place du dispositif de responsabilité élargie du producteur 

sur les déchets d’ameublement, le Plan estime que les déchets d’ameublement seront issus à 25% du 

bois qui est actuellement collecté dans la benne bois.  

Par ailleurs, le Plan fixe un maintien des performances actuelles de collecte des ferrailles. 

Ainsi les quantités de ferrailles et de bois prévues dans le Plan sont les suivantes : 

 

Kg/an/hab. Situation 2009 Objectif 2018 Objectif 2024 

Ferrailles  13 13 13 

Bois 10 9 8 

Tableau 33 : objectifs de collecte du bois et des ferrailles sur le périmètre du Plan 
 

Les huiles alimentaires sont actuellement collectées sur un seul EPCI. L’objectif du Plan est de 

généraliser la collecte de ce déchet en déchèteries de manière à réduire les risques d’évacuation dans 

les eaux usées, privilégiant ainsi sa valorisation. 

Les déchets de pneumatiques sont collectés sur certaines déchèteries. La filière de responsabilité 

élargie du producteur en place permet une collecte et une valorisation de ce type de déchets. Cette 

filière fonctionne essentiellement par la collecte des pneus dans les garages. Ainsi, le Plan prévoit le 

maintien des quantités de déchets de pneumatiques collectés en déchèteries, les éventuelles 

variations de quantités étant absorbées par les garagistes. 

Le Plan retient également comme objectif la valorisation énergétique de 30% du tout-venant résiduel 

de déchèteries. Cela représente 5 984 tonnes en 2018 et 5 594 tonnes à horizon 2024. 
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2.3.6 SYNTHESE DES OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS  

La synthèse des objectifs et les conséquences sur les résiduels restants à traiter sont présentées dans 

le tableau suivant : 
 

Kg/an/hab. 2009 2018 2024 

    
TOTAL Ordures Ménagères  364 330 321 

        

- Emballages & journaux-magazines 58 77 86 

- Déchets de textiles (part valorisée) 0 1 3 

- Fraction fermentescible 0 12 12 

- Gros cartons 0 3 6 

        

- Total refus 3 6 7 

Total valorisé 55 87 101 

        

Total résiduel (y compris refus de tri) 309 243 220 

        

TOTAL Encombrants  92 110 110 

        

- Ferraille 13 13 13 

- Bois 10 9 8 

- Papiers-cartons 6 6 6 

- Déchets d’ameublement 0 7 13 

- Déchets de pneumatiques 0,2 0,2 0,2 

Total valorisé 30 36 41 

        

Total résiduel  62 74 69 

        

Total déchets verts valorisés 60 72 72 

        

TOTAL valorisé  145 196 214 

28% 38% 43% 

  Matière 85 117 136 

  Organique  60 85 85 

Total résiduel 
371 317 289 

72% 62% 57% 

Tableau 34 : Bilan quantitatif des déchets ménagers collectés, valorisés et traités en kg/an/hab.  

pour 2009 – 2018 - 2024 

 

Les objectifs de valorisation définis dans le cadre du Plan s’inscrivent dans les objectifs nationaux 

présentés au point 2.1 « Rappel des principaux objectifs réglementaires » (voir ci-avant) et participent 

à leur atteinte, comme le présente le tableau ci-dessous : 
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Rappel des objectifs nationaux 
Pourcentage de valorisation  

dans la zone du Plan 

75 % des emballages ménagers et assimilés orientés 
vers le recyclage matière et organique en 2012 
(voir calcul en annexe 7) 

2009 : 52% 

2018 : 69% 

2024 : 77% 

45 % des déchets ménagers et assimilés orientés vers 
le recyclage matière et organique en 2015 (loi Grenelle) 

Pourcentage de recyclage hors 
préparation en vue du réemploi 

(non connu) : 

2009 : 28 % 

2018 : 38 % 

2024 : 43 % 

50 % de recyclage et de préparation en vue du 
réemploi des déchets ménagers et assimilés en 2020 
(Directive 2008/98/CE) 

(Pourcentage hors déchets inertes, hors réemploi et 
hors valorisation de sous-produits dans le cadre du 
traitement des déchets résiduels – cf. tableau ci-
dessus) 

Tableau 35 : Comparaison des objectifs du Plan avec les objectifs réglementaires nationaux 

 

2.4 OBJECTIFS DE VALORISATION DES AUTRES DECHETS NON 

DANGEREUX 

2.4.1 OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS D’ASSAINISSEMENT 

Actuellement, la quasi totalité (99 %) des boues issues de l’assainissement collectif sont valorisées de 

manière organique, soit par épandage direct (30 %) ou après compostage (66 %). 3 % des boues 

sont envoyées dans une autre station d’épuration et valorisées selon l’une ou l’autre des modalités de 

valorisation (compostage ou épandage direct).  

Le plan retient les objectifs de valorisation suivants : 

 pérenniser la valorisation agricole au niveau actuel par la maîtrise de la qualité des boues, la 

sécurisation du retour au sol et le maintien d’un partenariat avec le monde agricole local ; 

 limiter le transport des boues par une valorisation locale adaptée au contexte local, 

l’optimisation des capacités de compostage sur le territoire du Plan et l’intégration de nouvelles 

techniques. 

2.4.2 OBJECTIFS DE VALORISATION DES DECHETS D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

2.4.2.1 Rappel du cadre réglementaire s’appliquant aux déchets d’activités économiques 

Les grands principes de la réglementation ressortant du Code de l’Environnement sont les suivants : 

 article L.541-2-1-I : outre les mesures de prévention, les producteurs et détenteurs de déchets 

en organisent la gestion en respectant la hiérarchie suivante : 

 la préparation en vue de la réutilisation, 

 le recyclage, 

 toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

 l’élimination ;  

 article L.541-7-1 : « Tout producteur ou, à défaut tout détenteur de déchets, est tenu de 

caractériser ses déchets. » ; 

 article L.541-21-2 : « Tout producteur ou détenteur de déchets doit mettre en place un tri des 

déchets à la source et, lorsque les déchets ne sont pas traités sur place, une collecte séparée 

de leurs déchets, notamment du papier, des métaux, des plastiques et du verre, pour autant 
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que cette opération soit réalisable d'un point de vue technique, environnemental et 

économique. » ; 

 article R.543-226 : « Les producteurs ou détenteurs d'une quantité importante de déchets 

composés majoritairement de biodéchets sont tenus d'en assurer le tri à la source en vue de 

leur valorisation organique. » ; 

 article R.543-67 : « Les seuls modes de traitement pour les déchets d'emballage sont la 

préparation en vue de la réutilisation, le recyclage ou toute autre mode de valorisation, y 

compris la valorisation énergétique ». 

2.4.2.2 Définition des objectifs de valorisation des déchets d’activités économiques 

La loi n°2009-967 du 3 août 2009, dite « Loi Grenelle I », fixe un objectif de 75 % de valorisation 

matière et organique pour les déchets d’emballages et les déchets banals des entreprises hors 

bâtiment, travaux publics, agriculture, industries agro-alimentaires et activités spécifiques. 

Au vu des retours d’expériences (voir point 2.3.2 « Déchets d’activités économiques collectés par 

d’autres opérateurs » du chapitre I – « Etat des lieux de la gestion des déchets non dangereux ») et 

du peu de données disponibles, il a été décidé de maintenir un objectif de 77 % de valorisation 

matière et organique de ces déchets. 

Ainsi la quantité de déchets d’activités économiques valorisés à horizon 2018 et 2024 sera identique à 

celle de 2009 : 101 600 tonnes. 

2.5 INDICATEURS DE SUIVI DES OBJECTIFS DU PLAN 

2.5.1 DEFINITION DE LA METHODE D’ELABORATION ET DE SUIVI DES INDICATEURS 

L’article R. 541-24-1 du Code de l’Environnement expose que « l’autorité compétente présente à la 

Commission consultative d’élaboration et de suivi, au moins une fois par an, un rapport relatif à la 

mise en œuvre du Plan. 

Ce rapport contient : 

 les modifications substantielles de l’état des lieux initial de la gestion des déchets, en particulier 

le recensement des installations de traitement de ces déchets autorisées depuis l’approbation 

du Plan ; 

 le suivi des indicateurs définis par le Plan, accompagné de l’analyse des résultats obtenus. » 

Les indicateurs proposés dans le cadre du Plan se répartissent en fonction des grandes catégories 

suivantes : 

 indicateurs de territoire ; 

 indicateurs relatifs aux mesures de prévention, aux mesures de tri à la source, de collecte 

séparée, notamment des biodéchets, et de valorisation des déchets non dangereux, 

conformément à l’article R541-14 du Code de l’Environnement ; 

 indicateurs de traitement ; 

 indicateurs de coût-financement ; 

 indicateurs d’emplois. 

Le suivi du Plan va permettre de répondre aux objectifs suivants : 

 vérifier l’atteinte des objectifs du Plan sur la durée, notamment en ce qui concerne : 

 les objectifs chiffrés, présentés précédemment ; 

 la compatibilité des filières mises en place avec les orientations du Plan. 

 suivre l’évolution de la gestion des déchets dans le temps ; 
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 comparer les résultats obtenus avec les moyennes limousines et nationales ; 

 communiquer auprès de la population de la zone du Plan sur la gestion des déchets. 

Les indicateurs de suivi du Plan, présentés ci-après, ont été définis sur les bases suivantes : 

 ils correspondent à des données fiables, mesurables ; 

 ils sont construits à partir des données facilement accessibles ; 

 ils permettent de mesurer les objectifs définis dans le Plan et de suivre les orientations du 

Plan ; 

 ils sont actualisables. 

Ces indicateurs portent principalement sur les déchets ménagers. 

Pour les déchets d’activités économiques, l’état des lieux du Plan a mis en évidence la difficulté de 

connaître précisément le gisement de cette catégorie et leur devenir. C’est pourquoi, le Plan défini, 

comme objectif, la mise en œuvre d’une méthodologie de travail commune entre le Conseil général, 

les Chambres consulaires et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL), définie lors d’un groupe de travail. L’objectif est d’acquérir une meilleure 

connaissance du gisement et des débouchés des déchets d’activités économiques et de connaître les 

besoins des entreprises en matière de traitement des déchets sur le département. 
 

2.5.2 DEFINITION DES INDICATEURS DE SUIVI DES OBJECTIFS DU PLAN 

2.5.2.1 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service publique d’élimination des déchets 

Les indicateurs de suivi des objectifs du Plan seront calculés par le Conseil général, sur la base des 

données fournies par les collectivités en charge du traitement et de la collecte des déchets. A ce titre, 

il est à noter que de nombreuses collectivités à compétences collectes n’effectuent pas de rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service.  

Le Plan rappelle que l’article L2224-5 du code général des collectivités territoriales fait obligation aux 

EPCI de collecte, d’évacuation ou de traitement des déchets de présenter à leur assemblée 

délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service. Le décret n°2000-404 du 

11 mai 2000, relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des 

déchets, précise les conditions de rédaction de ces documents et fournit une liste d’indicateurs 

minimale. Ce décret a été pris en compte dans la définition des indicateurs de suivi du Plan. 

Le Plan insiste sur la mise en application par l’ensemble des collectivités en charge de la collecte et du 

traitement des déchets de ces dispositions afin de favoriser la transparence du service publique et 

l’information des usagers. 

2.5.2.2 Liste des indicateurs pour le suivi du Plan : 

La liste complète des indicateurs pour le suivi du Plan par le Conseil général est la suivante : 

 les indicateurs de territoire : 

 population du territoire du Plan (population municipale) ; 

 évolution de l’intercommunalité (nombre d’EPCI, nombre de communes indépendantes). 

 les indicateurs relatifs aux mesures de prévention, aux mesures de tri à la source, 

de collecte séparée, notamment des biodéchets et de valorisation des déchets non 

dangereux : 

 les indicateurs de prévention (conformément au point  3 du chapitre : « Programme de 

Prévention des déchets non dangereux » présenté ci-avant) : 

- pourcentage de la population couverte par un programme local de prévention ; 
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- quantités de déchets ménagers collectées (en tonnes par an et en kg/an/hab.) réparties 

suivant les grandes catégories de déchets (ordures ménagères, encombrants et déchets 

verts). 

 les indicateurs de valorisation matière :  

- pourcentage de déchets ménagers valorisés (y compris les sous-produits de 

traitement) ; 

- collecte sélective des déchets d’emballages et des journaux-revues-magazines : 

- pourcentage de la population desservie ; 

- pourcentage de la population couverte par une collecte sélective en porte-à-porte et par 

apport volontaire ; 

- performances de collecte sélective : 

 quantité collectée (répartition suivant les catégories suivantes : déchets 

d’emballages et journaux-revues-magazines en mélange, déchets 

d’emballages seuls, journaux-revues-magazines seuls) ; 

 taux de refus ; 

 performance en kg/an/hab. au total et par catégorie de matériaux ; 

 pourcentage des ordures ménagères collectées sélectivement et valorisées ; 

- Collecte en déchèteries : 

 pourcentage d’encombrants (hors déchets inertes) collectés séparément et 

valorisés ; 

 quantité de déchets d’encombrants valorisables collectés (en tonnes par an et 

en kg/an/hab.), répartie suivant différentes catégories (cartons, ferraille, bois, 

déchets de textile, huiles alimentaires, autres déchets valorisables à 

préciser) ; 

 les indicateurs de valorisation organique : 

- pourcentage de déchets ménagers valorisés de manière organique ; 

- quantité de déchets verts valorisés : 

 sur une plateforme de compostage centralisée ; 

 localement par broyage et reprise ; 

- quantité de déchets verts non valorisés ; 

- pourcentage de boues épandues directement et après compostage (pourcentage par 

rapport aux quantités de matières sèches) ; 

- tonnage de compost produit et épandu, dont compost normé (conforme à la norme 

NFU 44-051 ou à la norme 44-095). 

 quantité (en tonnes) de déchets d’activités économiques transitant par un centre de 

tri et quantité valorisée en sortie de centre de tri. 

 les indicateurs du traitement : 

 pourcentage de déchets ménagers résiduels ; 

 quantité de déchets ménagers traités (en tonnes par an et en kg/an/hab.) et répartition 

entre les différentes filières : incinération avec valorisation énergétique ou stockage direct ; 

 quantité de déchets d’activités économiques (hors assimilés) traités sur le département et 

répartition entre les différentes filières de traitement (comme ci-dessus) ; 

 quantité d’énergie produite (répartition entre l’autoconsommation et la vente) ; 

 quantité de sous-produits valorisés (mâchefers et ferrailles) ; 

 quantité de déchets non dangereux enfouis ; 

 quantité des sous-produits de traitement (mâchefers et résidus d’épuration des fumées 

d’incinération des déchets) enfouis. 
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 quantité de déchets importés sur la zone du Plan (distinction entre les déchets 

ménagers et les déchets d’activités économiques). 

 les indicateurs de coût / financement : 

 mode de financement : 

- répartition de la population suivant le mode de financement : taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères avec redevance spéciale, taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

sans redevance spéciale, redevance d’enlèvement des ordures ménagères, budget 

général ; 

- tarification incitative ; 

 nombre de collectivités et pourcentage de population concernée par une 

étude de la tarification incitative ; 

 nombre de collectivités et pourcentage de population concernée par la mise 

en place d’une tarification incitative ; 

 coût de la gestion des déchets (en fonction des données disponibles dans les rapports 

annuels) : 

- coût net du service public à la charge des usagers (€/an/hab.). 

 les indicateurs d’emplois : 

 emplois recensés par les collectivités et répartition si possible suivant la prévention, la 

collecte et le traitement. 

 les indicateurs liés au rapport environnemental : 

 des indicateurs communs avec le suivi du Plan :  

- tonnage total collecté, tonnage valorisation matière, tonnage valorisation organique, 

tonnage incinéré, tonnage enfoui ; tonnage importé sur la zone du Plan ; 

 des indicateurs supplémentaires : 

- kilométrage de collecte ; 

- tonnage x kilomètres en transport. 

 

 Méthode d’évaluation du mode de calcul et de récupération des données 

nécessaires à l’établissement des indicateurs relatifs au suivi du Plan : 

Dans le cadre de son suivi annuel, en vue de la préparation de la Commission Consultative 

d’élaboration et de suivi du Plan, le Conseil général se rapprochera : 

 du SYTTOM 19 mais aussi des collectivités de collecte en fonction des besoins, pour récupérer 

les données portant sur : 

 les quantités des différents flux de déchets ménagers collectés (déchets d’emballages et de 

journaux-revues-magazines en mélange, déchets d’emballages seuls, journaux-revues-

magazines seuls, taux de refus, déchets verts, ordures ménagères résiduelles, tout-venant 

de déchèteries, cartons, ferrailles, bois, déchets de textile, huile alimentaire, autres déchets 

valorisables à préciser, fraction fermentescible issue des ordures ménagères collectée 

sélectivement) et leur devenir respectif ; 

 les projets des collectivités ; 

 les données de coût de la gestion des déchets, de financement du service par les ménages 

et les professionnels et leur projet concernant la mise en place de la tarification incitative ; 

 les kilométrages parcourus pour la collecte et pour le transport des déchets ; 

 les emplois recensés par les collectivités pour la mise en œuvre des actions de prévention, 

de collecte et de traitement ; 
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 des exploitants privés ou publics des installations de collecte et de traitement des déchets 

susceptibles d’accueillir des déchets d’activités économiques de la zone du Plan : cette enquête 

a été réalisée, pour la première fois, en 2012, dans le cadre de l’élaboration du Plan, auprès de 

26 installations situées dans et hors de la zone du Plan. Ses résultats sont présentés au point 

1.3.3 – « Description de l’organisation de la gestion des déchets d’activités économiques par les 

autres opérateurs » du Chapitre I – « Etat des lieux de la gestion des déchets non dangereux ». 

Elle sera remise à jour dans le cadre du suivi du Plan : types de déchets traités, nature du 

traitement, quantité considérée, bilan des déchets d’activités économiques valorisés et 

résiduels ; 

 Des exploitants des installations de tri, traitement et stockage des déchets pour apprécier les 

quantités entrantes, les quantités traitées, les quantités de sous-produits de traitement 

(mâchefers, résidus d’épuration des fumées d’incinération des déchets, composts conformes à 

la norme NFU 44 051 et 44 095 notamment) et leur devenir, les quantités d’énergie produite en 

répartissant entre l’autoconsommation et la vente ; 

 Des exploitants privés et publics des installations susceptibles d’accueillir des déchets 

d’assainissement afin de connaître les quantités provenant de la zone du Plan traitées ; 

 De l’agence de l’eau Adour-Garonne, des services départementaux de suivi de l’assainissement 

et de la chambre d’agriculture pour compléter la mise à jour portant sur les déchets 

d’assainissement (quantité produite par station d’épuration, quantité épandue directement) ; 

 Des éco-organismes concernant les quantités de déchets relevant des dispositions de l’article L. 

541-10 (responsabilité élargie du producteur) pris en charge par les filières et leur devenir ; 

 Des services de la préfecture concernant les projets de nouvelles installations de collecte et de 

traitement des déchets faisant l’objet d’une demande au titre des installations classées pour la 

protection de l’environnement. 

Les ratios de production de déchets exprimés en kg/an/hab sont établis à partir des tonnages fournis 

par les entités listées précédemment ramenés à la population municipale fournie par l’INSEE 

(population connue à la date du 1er janvier de l’année suivant l’année de suivi considérée : exemple : 

1er janvier 2013 pour des données de tonnage de 2012). 

3. PRIORITES A RETENIR POUR ATTEINDRE LES 

OBJECTIFS DE TRI A LA SOURCE, DE COLLECTE 

SEPAREE ET DE VALORISATION DES DECHETS NON 

DANGEREUX 

3.1 PRIORITES RELATIVES A L’INTERCOMMUNALITE 

L’intercommunalité, présentée en préambule, se caractérise sur la zone du plan par un éclatement de 

la compétence collecte entre de nombreuses structures intercommunales, ayant pour conséquence 

l’absence de collectes sélectives sur certaines communes. L’objectif du Plan est de mettre en 

cohérence l’organisation administrative de la zone du Plan avec les dispositions du schéma 

départemental de coopération intercommunale à venir. 

De plus, le Plan retient comme priorité :  

 l’adhésion de l’ensemble des communes indépendantes à une structure intercommunale, 

 la réorganisation administrative du nord-est de la zone du Plan pour plus de clarté et un 

meilleur service à l’usager, notamment en termes de collecte sélective : 

 SIRTOM d’Ussel : intégration de la collecte sélective,  

- le transfert de la compétence de la part du SIVOM du Riffaud et de la CC Ussel-

Meymac-Haute Corrèze, 
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- adhésion des communes indépendantes pour la collecte sélective, 

 SYSTOM de Bort-Artense, intégration de la collecte sélective à la place de la CC du Plateau 

Bortois, de la CC de Bort-les-Orges, Lanobre, Beaulieu et de la CC de Sumène Artense. 

De par sa compétence traitement, le SYTTOM 19 a réglementairement vocation à gérer l’ensemble 

des équipements de traitement. 

3.2 PRIORITES RELATIVES AUX MESURES DE TRI A LA SOURCE, DE 

COLLECTE ET DE VALORISATION DES BIODECHETS 

3.2.1 PRIORITES PORTANT SUR LE TRI A LA SOURCE DES DECHETS FERMENTESCIBLES 

MENAGERS EN VUE DE LEUR VALORISATION 

Le Plan préconise la mise en œuvre des priorités suivantes : 

 le renforcement de la communication en faveur du compostage domestique ; 

 le développement de la distribution de composteurs prêts à l’emploi ; 

 l’accompagnement et le suivi du compostage domestique ; 

 le développement du compostage collectif (pied d’immeuble et restauration collective) ; 

 la mise en place de la collecte des huiles alimentaires en déchèterie en vue de leur 

valorisation ; 

 la mise en place d’une collecte de biodéchets sur le SIRTOM de la région de Brive, notamment 

sur les zones les plus urbaines. L’étude préalable au Plan a estimé qu’elle permettra de valoriser 

au moins 3 300 tonnes d’ordures ménagères à l’horizon 2024. 

3.2.2 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES DECHETS VERTS 

Actuellement, les déchets verts collectés (principalement en déchèteries) sont très majoritairement 

valorisés sous forme organique de différentes manières (voir point 1.1.3.3 « Déchets principalement 

collectés en déchèteries » au Chapitre I « Etat des lieux de la gestion des déchets non dangereux »). 

Les priorités concernant la gestion des déchets verts sont les suivantes :  

 maintien de la priorité à la prévention des déchets par la gestion différenciée, le broyage et le 

compostage in-situ des déchets verts ; 

 suppression des pratiques non-conformes (notamment le stockage de déchets verts sur site) ;  

 meilleur connaissance des flux de déchets verts par une pesée systématique des déchets 

collectés ; 

 mise en place d’une gestion décentralisée des déchets verts sur le nord de la zone du Plan par 

un broyage et une valorisation directe par des agriculteurs locaux ; 

 maintien de l’organisation actuelle sur le reste du territoire du Plan avec possibilité de création 

d’une unité de compostage pour répondre aux augmentations de tonnages et permettre une 

gestion locale sur la région de Brive-la-Gaillarde. Cette installation pourra accueillir la FFOM 

collectée sélectivement mais aussi d’autres matières fermentescibles (boues, …). Sa capacité 

maximale répondra au besoin de compostage des biodéchets du SIRTOM de la région de Brive, 

à savoir 15 000 t/an. La qualité des matières entrantes devra être suivie, de manière à 

s’assurer qu’elle permet la production d’un compost conforme à une norme (NFU 44-051, NFU 

44-095) et ceci conformément à la réglementation en vigueur. 

Ces installations devront produire un compost dont la qualité autorise une valorisation agricole. 

Cette organisation pourra être complétée par la création de nouveaux sites de compostage et par le 

développement de nouvelles filières de valorisation énergétique (fabrication de combustible à partir 

des déchets ligneux ou méthanisation). 
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Carte 17 : Evolution des tonnages de déchets verts entre 2009, 2018 et 2024 

Allassac

Plateforme de compostage

Monceau-sur-Dordogne

Saint-Mexant

Palisse

Turenne

AES Saint-Paul-La-

Roche

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 642 774 770

SYSTOM de Bort Artense

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 197 237 236

SIVOM de la Courtine

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 299 361 358

SIRTOM de Treignac

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 1 394 1 681 1 671

SIRTOM d'Ussel

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 710 856 851

CC du Pays d'Uzerche

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 77 93 93

CC du Doustre et du Plateau des Etangs

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 1 085 1 308 1 301

CC de Tulle et Cœur de Corrèze

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 168 202 201

CC du Pays d'Eygurande

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 9 118 11 100 11 185

FFOM 0 3 300 3 300

SIRTOM de la région de Brive

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 677 817 812

SICREL

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 282 340 338

SICRA

en tonnes 2009 2018 2024

Déchets verts 1 465 1 767 1 756

SIRTOM d'Egletons
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3.2.3 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES BIODECHETS DES GROS 

PRODUCTEURS 

3.2.3.1 Gros producteurs dont les déchets sont collectés par le service public de gestion des 

déchets ménagers et assimilés 

En plus de la mise en œuvre des obligations réglementaires incombant aux gros producteurs de 

biodéchets et rappelées précédemment (point 2.1 – « Rappel des principaux objectifs 

réglementaires » ci-avant) le Plan prévoit que les collectivités en charge de la collecte des déchets 

pourront développer, si elles le souhaitent, une collecte spécifique des biodéchets des gros 

producteurs dont le coût sera intégré dans le montant de la redevance spéciale. 

3.2.3.2 Gros producteurs dont les déchets ne sont pas collectés par le service public de 

gestion des déchets ménagers et assimilés 

De manière à assurer la mise en place du tri à la source des biodéchets par les gros producteurs en 

vue de leur valorisation par compostage ou méthanisation, le Plan préconise : 

 une information par les Chambres consulaires des entreprises sur les évolutions 

réglementaires concernant les déchets ; 

 un contrôle de l’origine des apports de déchets non ménagers et de la séparation effective 

des biodéchets par les producteurs non ménagers, en entrée des unités d’incinération et de 

stockage. 

L’objectif de ce contrôle est de vérifier que les déchets d’activités économiques contiennent 

moins de 50 % de biodéchets. 

Ce contrôle pourra être réalisé à partir de : 

- la déclaration de l’apporteur justifiant de la composition de ses déchets et des mesures 

prises pour écarter la part fermentescible ; 

- la réalisation de caractérisations inopinées en entrée d’installation de traitement. 

En ce qui concerne les huiles alimentaires produites par les producteurs non ménagers, le Plan 

préconise leur traitement dans une installation adaptée et dûment autorisée à cet effet. 

3.2.3.3 Priorités de valorisation des biodéchets des gros producteurs 

Les biodéchets d’activités économiques seront traités prioritairement sur site ou sur des installations 

centralisées de compostage et de méthanisation. Le Plan ne fixe pas de priorité sur le nombre et la 

qualité de ces installations du fait du manque de données qui ne permet pas de cerner au plus juste 

les besoins par rapport aux offres proposées sur la zone du Plan mais aussi de la réalité des flux 

dépassant l’échelle du territoire du Plan (initiatives privées à l’échelon régional, voire national). 

Afin de se plier au principe de la gestion locale des déchets, la valorisation des biodéchets d’activités 

économiques s’appuiera sur les installations de la zone du Plan, décrites au point 3.4.1. « Installations 

de valorisation organique des déchets non dangereux » du chapitre I « Etat des lieux de la gestion 

des déchets non dangereux ». 
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3.3 PRIORITES POUR LA VALORISATION DES COMPOSTS ISSUS DES 

DECHETS ORGANIQUES 

La profession agricole est très attachée à la protection des sols pour les générations futures, condition 

nécessaire pour qu’elle puisse fournir des produits de consommation de qualité.  

Pour ce faire, en application de l’article L.541-14 du Code de l’Environnement, le Plan énonce ci-

dessous les priorités à retenir pour la valorisation des composts issus des déchets organiques.  

Le Plan insiste sur les notions de transparence et de traçabilité qui sont indispensables pour 

développer des filières de qualité, tant pour le recyclage des effluents urbains et industriels que pour 

les composts normalisés ou non. 

Il incite à la concertation avec le monde agricole, indispensable, à la fois pour mieux appréhender les 

débouchés des composts, mais aussi l’approche territoriale préalable à l’implantation d’unités de 

traitement biologique. 

Il invite les collectivités en charge de la gestion des déchets et leurs prestataires à mettre en place 

une démarche qualité visant à garantir une bonne composition du produit et une grande transparence 

vis-à-vis des utilisateurs. 

Ces priorités seront mises à jour chaque année en concertation avec la Commission consultative, 

conformément à l’article L541-14 du Code de l’Environnement.  

3.4 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES DECHETS 

MENAGERS HORS BIODECHETS 

3.4.1 PRIORITES PORTANT SUR LA COLLECTE SELECTIVE ET LA VALORISATION DES 

DECHETS D’EMBALLAGES MENAGERS ET DES DECHETS DE PAPIERS  

Les priorités à retenir pour atteindre les objectifs de collecte sélective et de valorisation des déchets 

d’emballages ménagers et des déchets de papiers (objectifs présentés au point 2.3.1 « Objectifs de 

collecte sélective et de valorisation des déchets d’emballages ménagers et des déchets de papiers » 

ci-avant) sont les suivantes : 

 la généralisation de la collecte sélective sur l’ensemble du territoire du Plan, par sa mise en 

œuvre sur les territoires du SICREL, du SIRTOM de Treignac et par son extension aux 

emballages sur le SIVOM de la Courtine, la CC du Pays d’Eygurande, l’ensemble du territoire du 

SIRTOM d’Ussel et de la CC Tulle et Cœur de Corrèze (environ 67 000 habitants concernés) ; 

 le développement des dotations en colonnes d’apport volontaire sur les territoires ayant choisi 

ce mode de collecte sélective, l’amélioration de la couverture géographique en colonnes et de 

leur facilité d’accès pour les usagers ; 

 le développement des programmes de communication auprès des habitants intégrant d’autres 

enjeux, comme la prévention, de manière à avoir un discours homogène intégré, présentant les 

différents enjeux et leur cohérence ; 

 l’exemplarité des administrations par la généralisation des collectes sélectives de papiers, 

cartons et autres emballages assimilés aux ménagers.  
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Les objectifs du recyclage du Plan seront atteints en cumulant : 

 l’amélioration des performances des collectes sélectives actuelles qui pourront éventuellement 

être élargies, dans un 2e temps, à l’ensemble des emballages plastiques en fonction des 

conclusions de l’opération pilote que va mener Eco-Emballages, au niveau national, en 

partenariat avec certaines collectivités locales, à partir de 2012 et pendant 3 ans, pour 

l’élargissement des consignes de tri à l’ensemble des plastiques ; 

 le passage de certaines collectivités collectant les déchets recyclables en apport volontaire vers 

une collecte en porte à porte ; 

 la volonté de certains EPCI de s’orienter vers une tarification incitative (voir point 6 – « Coût de 

la gestion des déchets » du chapitre III – « Planification des déchets non dangereux ») ; 

 la poursuite de la valorisation des matériaux dans le cadre du traitement des déchets résiduels : 

métaux ferreux et non ferreux extrait des mâchefers, tri avant traitement des gros cartons en 

vue de leur valorisation matière… 

 

L’application des objectifs de cette collecte sélective et des perspectives d’évolution de la population 

de la zone du Plan donne les prévisions suivantes : 
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Carte 18 : Bilan des collectes sélectives (en tonnes) 

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 91 164 203

JRM 299 409 433

Verre 398 436 501

Total 789 1 008 1 138

SYSTOM de Bort Artense

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 0 23 45

JRM 16 56 96

Verre 110 111 111

Total 126 190 251

SIVOM de la Courtine

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 0 82 106

JRM 39 120 200

Verre 240 242 241

Total 279 444 546

SIRTOM de Treignac

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 1 244 2 240 2 680

JRM 4 030 4 200 4 514

Verre 3 499 4 480 5 219

Total 8 773 10 919 12 414

SIRTOM de la région de Brive-la-Gaillarde

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 101 304 367

JRM 354 651 690

Verre 573 694 798

Total 1 028 1 649 1 855

SIRTOM d'Ussel

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 31 104 126

JRM 92 223 236

Verre 242 260 273

Total 365 586 635

CC du Pays d'Uzerche

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 8 14 18

JRM 26 36 38

Verre 53 53 53

Total 87 103 108

CC du Doustre et du Plateau des Etangs

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 93 514 620

JRM 810 1 101 1 168

Verre 821 1 175 1 350

Total 1 724 2 790 3 138

CC de Tulle et Cœur de Corrèze

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 32 35 38

JRM 30 77 82

Verre 86 91 94

Total 148 203 214

CC du Pays d'Eygurande

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 0 103 126

JRM 0 126 251

Verre 288 291 290

Total 288 520 667

SICREL

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 97 214 255

JRM 238 428 454

Verre 498 515 525

Total 833 1 157 1 234

SIRTOM d'Egletons

en tonnes 2009 2018 2024

Emballages 97 208 243

JRM 388 391 389

Verre 482 486 483

Total 967 1 086 1 115

SICRA
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Au total, les quantités de déchets d’emballages ménagers (hors verre) et de déchets de papiers 

collectés sélectivement sur le territoire du Plan s’élèvent à : 

Tonnes collectées 2009 2018 2024 

Déchets d’emballages hors verre 1 794 t 4 003 t 4 827 t 

Déchets de papier 6 321 t 7 818 t 8 550 t 

TOTAL 8 116 t 11 821 t 13 377 t 

Tableau 36 : Projections des quantités de déchets d’emballages ménagers  

(hors verre) et de papiers collectés sélectivement 
 

De part les modifications des modalités de collecte (passage vers une collecte en porte à porte en 

mélange) les besoins en tri vont être fortement modifiés. 

 2009 2018 2024 

Collecte en mélange  

(emballages + déchets de papier) 
2 909 t 7 183 t 8 013 t 

Collecte des emballages seuls 1 212 t 2 567 t 3 224 t 

Collecte des déchets de papiers seuls 3 994 t 2 071 t 2 140 t 

Besoin en capacité de tri 4 100 t 9 800 t 11 200 t 

Total collecté 8 116 t 11 821 t 13 377 t 

Tableau 37 : Besoin en capacités de tri aux horizons 2018 et 2024 
 

Actuellement, le tri s’organise sur 2 sites : 

 Argentat, pour une capacité de tri de 2 000 tonnes par an ; 

 Saint-Jean-Lagineste, dans le cadre d’une convention entre le SYTTOM 19 et le SYDED du Lot 

portant sur un apport minimum de 3 900 tonnes et un apport maximum non plafonné. Ce 

centre de tri a été dimensionné pour accueillir 5 400 t/an de déchets en provenance du 

SYTTOM 19. 

Les capacités actuelles de tri sont donc insuffisantes pour trier les flux de collecte 

sélective estimés aux horizons 2018 et 2024.  

Ainsi, l’atelier valorisation du jeudi 28 avril 2011 a permis d’arrêter 3 scénarios à étudier concernant le 

tri des ordures ménagères, à savoir :  

 scénario 1 : maintien de l’organisation actuelle, avec tri des déchets au centre de tri de Saint-

Jean-Lagineste et au centre de tri d’Argentat, ce dernier subissant une réfection pour passer à 

une capacité de tri de 3 500 t/an ; 

 scénario 2 :  

 construction d’un centre de tri sur Argentat d’une capacité de 10 000 t/an extensible ; 

ou 

 construction d’un centre de tri au barycentre de la production de recyclable d’une capacité 

de 10 000 t/an extensible ; 

 scénario 3 : construction de 2 centres de tri d’une capacité de 5 000 t/an, un sur la région 

d’Argentat et un sur la région de Brive-la-Gaillarde. 

A la suite de l’étude et de la présentation des scénarios, la Commission consultative du 

24 novembre 2011 a choisi de retenir un scénario alternatif. Ainsi le plan prévoit :  

 une évolution de l’installation existante (rénovation du centre de tri d’Argentat), et 

augmentation de la capacité de tri à 3 500 t/an ; 
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 la construction d’une installation d’une capacité de 7 000 t/an de tri, extensible, dans le secteur 

où la production de déchets recyclables est la plus importante, à savoir la zone de Brive-la-

Gaillarde. 

3.4.2 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES DECHETS DE TEXTILES 

Les priorités à retenir pour atteindre les objectifs de valorisation des déchets de textiles sont les 

suivantes : 

 mise en place d’une collecte ou d’un suivi des collectes existantes de textiles par les collectivités 

à compétence collecte ; 

 une communication grand public par les collectivités sur les collectes en place. 

3.4.3 PRIORITES A RETENIR PORTANT SUR LA VALORISATION DES AUTRES DECHETS 

MENAGERS, PRINCIPALEMENT LES ENCOMBRANTS COLLECTES EN DECHETERIES 

Les priorités retenues dans le Plan pour la collecte et la valorisation des encombrants sont les 

suivantes : 

 promouvoir et favoriser la collecte des encombrants en déchèteries, facilitant ainsi le tri en vue 

du réemploi et de la valorisation ; 

 moderniser et sécuriser le service déchèterie apporté aux usagers (arrêtés relatifs aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées sous la rubrique n° 2710 soumises 

à déclaration et à enregistrement) ; 

 améliorer les performances de tri et de valorisation en déchèteries par : 

 la généralisation de l’accueil du bois et des huiles alimentaires ; 

 la mise en place de nouvelles filières, comme le plâtre, le PVC, le polystyrène si les 

conditions de reprise de ces produits le permettent ; 

 la mise en œuvre de recycleries avec des partenariats entre les collectivités et les structures 

issues de l’économie sociale et solidaire en vue du développement du réemploi, du 

démantèlement de certains encombrants non valorisables pour en extraire des pièces 

détachées réutilisables ou permettre la séparation de leurs matériaux constitutifs en vue 

d’une valorisation. 

 favoriser le tri des déchets encombrants résiduels en vue d’une valorisation énergétique, soit 

par une séparation des flux sur les déchèteries, soit par un tri du tout-venant en lien avec la 

mise en place de la plateforme de tri du tout venant du SYTTOM 19 dimensionnée pour le tri de 

5 000 tonnes par an. 

L’organisation de la collecte des déchets d’ameublement n’étant pas à ce jour définie au niveau 

national, le Plan ne formule aucune préconisation sur l’organisation de la collecte (séparée ou non du 

reste du tout-venant) des déchets d’ameublement. 

3.4.4 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES DECHETS DE L’ASSAINISSEMENT 

Les objectifs communs à l’ensemble des déchets d’assainissement (boues de station d’épuration, 

matières de vidange, refus de dégrillage, sables et graisses de stations d’épuration) portent sur 

l’amélioration du suivi de leur gestion. Cet objectif pourra être atteint grâce à l’ajout, lors des réunions 

annuelles du SATESE d’un point concernant le suivi de l’ensemble des sous-produits de 

l’assainissement, notamment en termes de quantité produite et de devenir, permettant : 

 de mieux connaître la production et le devenir des refus de dégrillage, sables et graisses et de 

définir des orientations pour leur gestion ;  

 d’avoir une vision globale de la gestion des déchets d’assainissement quelle que soit leur 

origine. 



 

Conseil général de la Corrèze – Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

p 95 

Ces assemblées permettront également de formuler un avis commun de la filière sur les projets de 

traitement-valorisation des sous-produits d’assainissement envisagés sur le département. 

3.4.4.1 Priorités concernant les boues d’assainissement (assainissement collectif et 

industriel) 

En plus des objectifs d’amélioration de la connaissance et de suivi, la gestion des boues de stations 

d’épuration devra répondre aux principes suivants : 

 privilégier le retour au sol de la matière organique : 

L’objectif poursuivi est de privilégier le retour au sol de la matière organique des boues, sous 

réserve de leur conformité avec ce type de valorisation et de la protection des eaux et des sols. 

La valorisation des boues du département repose sur les objectifs suivants : 

 la maîtrise de la qualité des boues ; 

 la pérennisation du retour au sol via épandage direct ou compostage des boues ; 

 la sécurisation du retour au sol par la production d’un compost de boues dont la qualité 

permet une valorisation en agriculture : la qualité des boues entrantes sur les installations 

de compostage devra être suivie, notamment au niveau des éléments traces métalliques, 

de manière à s’assurer qu’elle permet la production d’un compost conforme à une norme 

NFU 44-095 et ceci conformément à la réglementation en vigueur.  

 favoriser le principe de proximité pour le traitement – valorisation : 

Ce principe de limitation des transports repose sur la recherche de solutions locales et adaptées 

de valorisation, à savoir : 

 l’utilisation des installations de compostage des boues ou leur épandage dans des 

conditions réglementaires ; 

 la mise en place de nouvelles capacités de compostage sur le département, en fonction des 

besoins ; 

 la mise en œuvre de nouvelles techniques, comme la méthanisation ; 

 pour les installations qui ne disposent pas de solutions locales, seront recherchés des 

procédés permettant de limiter les tonnages à transporter (déshydratation, séchage...). 

 réserver l’enfouissement aux lots de boues ne permettant pas une valorisation agronomique, 

après déshydratation de manière à obtenir une siccité supérieure ou égale à 30%, afin de 

respecter les prescriptions de l’arrêté du 9 septembre 1997, relatif aux installations de stockage 

de déchets non dangereux. 

3.4.4.2 Priorités concernant les matières de vidange 

L’évolution réglementaire avec la mise en place des services publics d’assainissement non collectif 

(SPANC), l’agrément préfectoral de toute personne réalisant des vidanges d’assainissement non 

collectif et prenant en charge le transport et l’élimination des matières de vidanges (arrêté du 

7 septembre 2009 relatif aux modalités d’agrément des personnes réalisant des vidanges 

d’assainissement non collectif) ont permis une structuration de la profession, du suivi de la collecte et 

du devenir des matières de vidange.  

L’objectif principal retenu par le Plan est de développer l’accueil des matières de vidange en station 

d’épuration. Les productions ne pouvant être accueillies en station d’épuration pourront être traitées 

suivant d’autres filières (sous réserve de leur conformité réglementaire), à savoir : 

 par prétraitement (filtres plantés de roseaux, paillages, etc.) ou stockage avant épandage ; 

 par épandage agricole avec mise en place d’un registre de suivi des quantités et qualités et 

d’un plan d’épandage. 

Le Plan préconise donc, pour les 12 prochaines années : 
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 le maintien de l’organisation de traitement actuelle basée principalement sur l’accueil des 

matières de vidange en station d’épuration ; 

 l’utilisation d’autres filières (sous réserve de leur conformité réglementaire), comme le 

compostage, la méthanisation mais aussi le pré-traitement (filtre planté de roseaux, paillages, 

etc..) ou l’épandage agricole dans le cadre d’un plan d’épandage. 

3.4.4.3 Priorités concernant les sables, refus de dégrillage et graisses 

Concernant les autres sous produits de l’assainissement, le Plan préconise que : 

 les graisses doivent suivre une filière spécifique : traitement biologique en centre de traitement 

adapté ou sur une station d’épuration. Ainsi, une augmentation des capacités d’accueil des 

graisses est nécessaire sur la zone du Plan. 

 les refus de dégrillage peuvent être incinérés ou stockés et les sables peuvent être acceptés en 

ISDND ou utilisés après nettoyage. 

3.4.5 PRIORITES PORTANT SUR LA VALORISATION DES DECHETS D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

Les priorités retenues dans le Plan pour la collecte et la valorisation des déchets d’activités 

économiques sont les suivantes : 

 avoir une meilleure connaissance ces flux de déchets d’activités économiques notamment via la 

constitution d’un groupe de travail commun entre les chambres consulaires, la DREAL et le 

Conseil général (voir point 2.5.1 du présent chapitre). 

 inciter les entreprises à trier à la source leurs déchets et à plus les valoriser notamment par une 

information par les collectivités mais aussi par les Chambres consulaires de leurs responsabilités 

et obligations et des évolutions réglementaires concernant les déchets ; 

 pour les producteurs dont les déchets sont collectés avec les déchets ménagers :  

 développer ou renforcer les collectes des papiers et cartons (cartons des administrations, 

artisans et commerçants, collectés avec les déchets ménagers) réalisées par les collectivités 

en charge de la collecte des déchets, sous réserve d’obtenir un équilibre entre leur coût, le 

service rendu, les performances de collecte et le financement par les professionnels de ce 

service, notamment au travers de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères ou de 

la redevance spéciale ; 

 mettre en place ou renforcer un mode de financement du service (à travers la redevance 

d’enlèvement des ordures ménagères ou la redevance spéciale) incitant à moins produire et 

à plus valoriser, accompagné de la communication sur le sujet. 

 réfléchir à l’harmonisation au niveau départemental des conditions d’accès des entreprises 

en déchèteries en partenariat avec le Conseil général, les collectivités et les représentants 

des entreprises. 

 pour les producteurs dont les déchets ne sont pas collectés avec les déchets ménagers : il 

appartient aux producteurs de ces déchets de mettre en œuvre les moyens appropriés pour 

améliorer leur niveau de valorisation. Pour les accompagner dans cette démarche, le Plan 

prévoit l’obligation de justifier, en entrée d’installation de stockage ou d’incinération, de la 

conformité des déchets apportés qui doivent être des déchets résiduels, ayant fait l’objet d’un 

tri préalable permettant d’en extraire la part valorisable matière et organique. 

Le Plan ne fixe pas de priorité sur le nombre et la qualité des installations de tri et de valorisation des 

déchets d’activités économiques du fait du manque de données qui ne permet pas de cerner au plus 

juste les besoins par rapport aux offres proposées sur la zone du Plan mais aussi de la réalité des flux 

dépassant l’échelle du territoire du Plan (initiatives privées à l’échelon régional, voire national). 
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La valorisation des déchets d’activités économiques s’appuiera sur les installations corréziennes en 

exploitation ou en projet, décrites au point 5 - « Synthèse des types et capacités des installations qu’il 

est nécessaire de créer » ci-après. 

4. TRAITEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX 

RESIDUELS 

4.1 BILAN DES TONNAGES DE DECHETS NON DANGEREUX RESIDUELS 

A TRAITER 

En fonction des objectifs de prévention et de valorisation définis précédemment, les tonnages des 

déchets résiduels à traiter aux horizons 2018 et 2024 sont les suivants : 

 déchets ménagers résiduels 

En tonnes par an 2009 2018 2024 

Ordures ménagères résiduelles 81 424 t 63 836 t* 57 622 t* 

Refus de tri 771 t 1 590 1 773 

Tout-venant 16 481 t 19 997 t 18 695 t 

TOTAL 98 676 t 85 422 t 78 090 t 

* : collecte de 3 300 tonnes de FFOM prise en compte. 

Tableau 38 : Bilan des tonnages de déchets ménagers résiduels pour 2009 - 2018 - 2024 
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Carte 19 : Bilan des projections de quantités de déchets résiduels à traiter 

UIOM de Saint-

Pantaléon-de-Larche

Capacité : 72 000 t/an

UIOM de Rosiers-

d’Egletons

Capacité : 43 000 t/an

Usine d’Incinération des Ordures 
Ménagères (UIOM)

ISDND de Brive la 

Gaillarde – Perbousie

Capacité : 39 000 t/an
Installation de Stockage des Déchets 
Non Dangereux (ISDND)

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 4 108 3 391 3 034

Encombrants 474 557 487

Total 4 582 3 947 3 521

SYSTOM de Bort Artense

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 1 207 1 034 920

Encombrants 51 75 60

Total 1 259 1 109 980

SIVOM de la Courtine

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 2 094 1 728 1 548

Encombrants 474 509 464

Total 2 568 2 237 2 012

SIRTOM de Treignac

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 6 971 5 576 5 026

Encombrants 1 293 1 612 1 495

Total 8 264 7 189 6 521

SIRTOM d'Ussel
en tonnes 2009 2018 2024

OMr 2 180 1 697 1 537

Encombrants 394 489 451

Total 2 574 2 187 1 987

CC du Pays d'Uzerche

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 335 281 262

Encombrants 107 140 133

Total 442 421 395

CC du Doustre et du Plateau des Etangs

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 11 378 9 005 8 083

Encombrants 1 665 1 964 1 774

Total 13 043 10 969 9 857

CC de Tulle et Cœur de Corrèze

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 739 601 559

Encombrants 88 84 67

Total 827 686 625

CC du Pays d'Eygurande

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 41 036 31 062 27 943

Encombrants 10 090 12 485 11 893

Total 51 126 43 547 39 837

SIRTOM de la région de Brive

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 3 914 3 408 3 227

Encombrants 695 703 619

Total 4 609 4 111 3 846

SICRA

en tonnes 2009 2018 2024

OMr 2 144 1 620 1 346

Encombrants 686 713 659

Total 2 830 2 333 2 005

SICREL
en tonnes 2009 2018 2024

OMr 4 940 4 150 3 881

Encombrants 462 649 576

Total 5 402 4 799 4 457

SIRTOM d'Egletons
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Si l’on rapproche l’estimation prévisionnelle des quantités de déchets ménagers résiduels à traiter (en 

tenant compte des objectifs de réduction à la source et de valorisation) et l’évolution de la population, 

on observe que la quantité de déchets ménagers résiduels à traiter par habitant et par an diminue 

de : 

 - 15 % entre 2009 et 2018 ; 

 - 22 % entre 2009 et 2024. 

Kg/an/hab.  2009 2018 2024 

Ordures ménagères résiduelles 306 237 213 

Refus de tri 3 6 7 

Tout-venant 62 74 69 

TOTAL 371 317 289 

    

 - 15 %  

 -  22 %  

Tableau 39 : Bilan des quantités en kg/an/hab. de déchets ménagers résiduels pour 2009 - 2018 - 2024 

 Déchets d’activités économiques résiduels 

Le point 2.3.3 – « Bilan » du chapitre I – « Etat des lieux de la gestion des déchets non dangereux » 

met en évidence que 30 400 tonnes de déchets d’activités économiques (hors assimilés) collectés sur 

la zone du Plan sont actuellement incinérés ou stockés sur un gisement estimé à 132 000 tonnes par 

an, représentant 23% de ce gisement. Le point 1.4 – « Perspective d’évolution des déchets d’activités 

économiques » et le point 2.4.2.2 – « Définition des objectifs de valorisation des déchets d’activités 

économiques » du chapitre III « Planification des déchets non dangereux » proposent un maintien 

des quantités recensées en 2009 (132 000 tonnes par an) et du pourcentage actuel « théorique » de 

valorisation : 77%. Sur ces bases, le tonnage de déchets d’activités économiques (hors assimilés 

intégrés dans les déchets ménagers) résiduels reste constant entre 2009 et 2024, à savoir : 

En tonnes par an 2009 2018 2024 

Estimation du gisement  
des résiduels (hors assimilés) 

30 400 t 30 400 t 30 400 

Tableau 40 : Bilan des déchets d’activités économiques résiduels hors assimilés pour 2009 - 2018 – 2024 

 

Un réajustement de l’estimation des déchets d’activités économiques résiduels hors assimilés sera 

réalisé, dans le cadre du suivi annuel du Plan. 

4.2 ORGANISATION DE TRAITEMENT RETENUE 

Actuellement, le traitement des déchets ménagers s’organise autour des installations suivantes : 

 l’usine d’incinération des ordures ménagères de Saint-Pantaléon-de-Larche, d’une capacité de 

72 000 tonnes par an ; 

 l’usine d’incinération des ordures ménagères de Rosiers-d’Egletons, d’une capacité de 

40 000 tonnes par an ; 

 l’installation de stockage des déchets non dangereux de Perbousie, sur la commune de Brive-la-

Gaillarde, d’une capacité de 39 000 tonnes par an, non autorisée pour l’enfouissement des 

ordures ménagères résiduelles. 

Cependant, l’usine d’incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche a été ouverte en 1973. Elle a fait 

l’objet, d’un renouvellement du marché d’exploitation qui prend fin en 2022, avec possibilité de 

renouvellement jusqu’en 2024. Ainsi, il est posé la question du remplacement de cette installation à 

l’horizon 2022-2024. 
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Trois scenarii ont été définis lors de l’atelier de travail du 28 avril 2011 et étudiés dans le cadre de 

l’élaboration du Plan. Leur analyse comparée a été effectuée sur les plans techniques, économiques et 

environnementaux (voir évaluation environnementale).  
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4.2.1 PRESENTATION DES SCENARII 

Les trois scenarii étudiés sont les suivants : 

 scénario 1 : maintien des capacités actuelles ; 

 construction d’une unité de valorisation énergétique sur Brive-la-Gaillarde, d’une capacité 

de 72 000 t/an, en remplacement de l’actuelle,  

 maintien de l’usine d’incinération des ordures ménagères de Rosiers-d’Egletons, 

 maintien de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Perbousie, jusqu’en 

2024 pour le stockage des encombrants et des DAE non valorisables (39 000 tonnes par 

an), 

 mise en place d’une plateforme de tri des déchets encombrants sur l’usine d’incinération de 

Rosiers-d’Egletons ; 

 scénario 2 : couverture des besoins de traitement du département par réduction de 

la capacité d’incinération ; 

 construction d’une unité de valorisation énergétique sur Brive-la-Gaillarde, d’une capacité 

de 40 000 t/an, en remplacement de l’actuelle, 

 maintien de l’usine d’incinération des ordures ménagères de Rosiers-d’Egletons, 

 maintien de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Perbousie, jusqu’en 

2024 pour le stockage des encombrants et des DAE non valorisables (39 000 tonnes par 

an), 

 mise en place d’une plateforme de tri des déchets encombrants sur l’usine d’incinération de 

Rosiers-d’Egletons ; 

 scénario 3 : diversification des modalités de valorisation des déchets résiduels ; 

 mise en place d’une collecte sélective des biodéchets des ménages, sur Brive-la-Gaillarde, 

Tulle, et les communes proches de Brive la Gaillarde présentant une population de plus de 

1 000 habitants, soit environ 83 000 habitants, 

 traitement des biodéchets des ménages par méthanisation ou compostage, 

 mise en place d’une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux en complément 

de l’ISDND de Perbousie pour le stockage des OMr, 

 réalisation d’un quai de transfert des déchets à proximité de l’agglomération de Brive-la-

Gaillarde en fonction du positionnement de l’ISDND à construire, 

 maintien de l’usine d’incinération des ordures ménagères de Rosiers-d’Egletons, 

 maintien de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux de Perbousie, jusqu’en 

2024 pour le stockage des encombrants et des DAE non valorisables (39 000 tonnes par 

an) ; 

 mise en place d’une plateforme de tri des déchets encombrants sur l’usine d’incinération de 

Rosiers-d’Egletons. 

4.2.2 ANALYSE COMPAREE DES SCENARII 

Une étude technique et économique approfondie a été menée et présentée lors de l’atelier du 18 avril 

2011 et lors de la commission consultative du 24 novembre 2011. Les principaux enjeux relevés par 

cette analyse sont les suivants :  
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 Enjeux techniques 

  
Maintien de 

l'actuel 
Couverture des 

besoins 

Collecte FFOM 

  
Compostage Méthanisation 

In
s
ta

lla
ti
o
n
s
 

à 
conserver 

UIOM Rosiers d'Egletons 
ISDND Perbousie 

à créer 

UIOM 72 000 
t/an 

UIOM 40 000 
t/an 

ISDND de 40 000 t/an 

Revamping UIOM de Saint-Pantaléon ? 
Plateforme de compostage 

de 15 500 t/an* 

Usine de 
méthanisation de 

16 000 t/an* 

  
Extension de l'UIOM 

de Rosiers ? 

Quai de transfert pour les OMr du SIRTOM de 
Brive en fonction du positionnement de 

l'ISDND 

UIOM : Usine d’Incinération des Ordures Ménagères ; ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux ; OMr : 

Ordures Ménagères résiduelles ; FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères 

* : dimensionnement prenant en compte les boues, déchets verts, graisses issues de l’assainissement et FFOM 

Tableau 41 : Conséquences des scénarios sur les installations de traitement des OMr 
 

Pour le scénario de diversification des modalités de valorisation, l’étude des scénarii a chiffré la 

réalisation d’une installation de stockage des déchets non dangereux (l’ISDND de Perbousie n’est pas 

autorisée à stocker des ordures ménagères résiduelles). Le positionnement de cette installation serait 

également complexe du fait de la surface à trouver dans la région de Brive-la-Gaillarde (de l’ordre de 

10 à 15 ha, contre 2 à 3 ha pour la réalisation d’un incinérateur). 
 

 Enjeux économiques : 

 

Maintien des 
capacités 
actuelles 

Couverture des 
besoins du 

SYTTOM 

Diversification des modalités de valorisation 

 

Compostage Méthanisation 

Coûts 
d'investissement 

70 Millions d'€ 40 Millions d'€ 

Plateforme de compostage :  
1,8 millions d'€ 

Centre de stockage : entre 11 
et 15 millions d'€ 

Total : entre 13 et 17 
millions d'euros 

Usine de méthanisation :  
12 à 21 millions d'euros 

Centre de stockage :  
entre 11 et 15 millions d'€ 

Total : de 23 à 36 millions 
d'euros 

Coûts de 
fonctionnement  
y compris recettes de 
revente énergétique 
et ferrailles et TGAP   
(hors recettes 
d'apports extérieurs) 

UIOM Rosier :  
79 €HT/t 

Nouvel UIOM :  
98 €HT/t 

UIOM Rosier :  
79 €HT/t 

Nouvel UIOM :  
115 €HT/t 

Collecte : 20 à 29 € HT/t 
Compostage : 36 € HT/t 

Stockage : 92 à 100 € HT/t 
Incinération : 79 €HT/t 

Collecte : 20 à 29 € HT/t 
Méthanisation :  
100 à 150 € HT/t 
Stockage : 92 à 100 € HT/t 
Incinération : 79 € HT/t 

Coût annuel de 
fonctionnement 
rapporté aux 
capacités des usines 
de traitement 

90,57 €/t 96,50 €/t 

min : 88 €/t min : 90 €/t 

max : 92 €/t max : 97 €/t 

UIOM : Usine d’Incinération des Ordures Ménagères 

Tableau 42 : Estimation des coûts des différents scénarios 
 

La différence entre les scénarios est essentiellement située au niveau des coûts d’investissements. En 

effet les coûts de fonctionnement ramenés à la tonne sont relativement proches. 

 Autres enjeux 

 Remise en cause du traitement de déchets extérieurs à la zone du Plan.  

Actuellement le SYDED du Lot traite une grande partie des déchets recyclables collectés sur le 

territoire du Plan. En contrepartie le SYTTOM 19 traite une partie de leurs ordures ménagères 
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résiduelles. Les scénarii 2 et 3 sont basés sur les besoins départementaux ne permettant pas un 

maintien des apports du SYDED du Lot. 

Les apports extérieurs à la zone du Plan ne seront possibles qu’à la marge. 

 Collecte de la Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères (FFOM) 

Le SIRTOM de Brive s’est engagé dans une expérimentation sur la collecte de la FFOM dans le centre 

ville de Brive-la-Gaillarde et pourrait l’étendre sur le reste de son territoire et ainsi permettre une 

meilleure valorisation des déchets organiques.  

La quantité de déchets détournée sur la zone de mise en place de cette collecte a été estimée à 38 kg 

de déchets par an et par habitant concerné (source ADEME), soit 3 300 tonnes par an. A ces déchets 

s’ajoutent des déchets verts déjà valorisés. 

4.2.3 SCENARIO RETENU 

Compte tenu des enjeux présentés précédemment, la Commission consultative du 24 

novembre 2011 a choisi de retenir le scénario suivant : 

 maintien de l’organisation actuelle du traitement des déchets résiduels sur la zone du Plan, 

à savoir deux unités d’incinération (répondant à la définition de l’arrêté du 20 septembre 

2002 relatif aux installations d’incinération ou de co-incinération de déchets non dangereux 

et aux installations incinérant des déchets d’activité de soin à risques infectieux) ou tout 

autre mode de traitement par valorisation énergétique susceptible d’être retenu en fonction 

des évolutions techniques, technologiques et scientifiques (sur la zone de Brive-la-Gaillarde 

et à Rosiers-d’Egletons) et une installation de stockage des déchets à Brive-la-Gaillarde. En 

tout état de cause, le cumul des capacités autorisé sur la zone du Plan en matière de 

stockage et d’incinération des déchets non dangereux non inertes n’excèdera pas à horizon 

2024 122 000 tonnes par an (dont 39 000 tonnes par an en stockage). 

 prise en compte des réductions de déchets prévues sur le territoire du SYTTOM pour le 

dimensionnement de la nouvelle unité de traitement en remplacement de celle de Saint-

Pantaléon-de-Larche sans préjuger de la limitation de la capacité totale en stockage et 

incinération indiquée au paragraphe ci-dessus. 

 mise en place d’une installation de tri des encombrants résiduels de 5 000 tonnes par an en 

vue de leur valorisation énergétique, et l’enfouissement des autres encombrants résiduels ; 

 possibilité de mise en place d’une collecte de biodéchets sur le SIRTOM de la région de 

Brive, ainsi qu’une installation de compostage des biodéchets dans le secteur de Brive-la-

Gaillarde, d’une capacité maximale de 15 000 tonnes par an répondant aux besoins du 

SIRTOM de Brive (Cf. point 3.2.2 – « Priorités portant sur la valorisation des déchets 

verts ») 

 intégration d’une clause de revoyure permettant d’évaluer la performance de collecte des 

biodéchets sur le SIRTOM de la région de Brive en 2017, son impact sur la quantité d’OMr 

et sur la capacité d’incinération de la zone du Plan par rapport aux estimations réalisées 

dans le présent document qui pourra selon les constatations réalisées, conduire à une 

révision permettant de se prononcer sur le scénario 2 ou le scénario 3, sans préjudice des 

dispositions de l’article R.541-24-2 de code de l’environnement et des textes pris en son 

application. 

 

L’organisation du traitement des déchets ménagers résiduels, retenue dans le cadre du Plan, repose 

sur les principes généraux suivants : 

 disposer d’une capacité d’incinération suffisante et adaptée aux besoins de traitement des 

déchets ménagers de la zone du Plan, 

 développer l’incinération des encombrants résiduels, 

 améliorer la valorisation matière et énergétique des installations de traitement des résiduels, 
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 maintenir l’accueil des déchets des activités économiques résiduels sur l’installation de stockage 

des déchets non dangereux de Perbousie. 
 

Le décret du 28 juin 2011 et l’arrêté ministériel du 18 novembre 2011 modifient sensiblement les 

conditions financières d’acceptation des mâchefers en ISDND et les valeurs limites permettant leur 

utilisation en techniques routières (valeurs différentes selon les types de chantiers), ce qui impose 

entre autres une caractérisation des mâchefers plus poussée. Ainsi, le respect de la réglementation 

dans le cadre du scénario retenu peut impliquer la création d’une plateforme de maturation des 

mâchefers intégrant la séparation des métaux ferreux et non ferreux, ainsi que les imbrulés de grande 

taille.  
 

Afin de vérifier que les déchets d’activités économiques apportés sur les installations d’incinération et 

de stockage ont fait, en amont, l’objet d’un tri à la source des déchets valorisables conformément aux 

prescriptions réglementaires, le Plan préconise la mise en place d’un contrôle des apports de ces 

déchets en entrée des unités d’incinération et de stockage : 

 soit, sous la forme d’une déclaration de l’apporteur justifiant de la conformité des déchets 

apportés qui doivent être des déchets résiduels ayant fait l’objet d’un tri préalable, permettant 

d’en extraire la part valorisable matière et organique ; 

 soit, par la possibilité de réaliser des caractérisations inopinées en entrée des installations de 

traitement. 

L’organisation actuellement en place, sur la zone du Plan, permet de répondre aux besoins des 

professionnels.  

4.2.4 SYNTHESE  

Au global, la quantité de déchets partant en incinération ou en stockage est évaluée à : 

Tonnage de déchets résiduels* 2009 2018 2024 

Déchets ménagers résiduels 

incinérés 82 954 71 400 65 000 

stockés 15 722 14 000 13 100 

Total 98 676 85 400 78 100 

Déchets d'activités économiques 
résiduels 

incinérés 9 177 9 200 9 200 

stockés 21 223 21 200 21 200 

Total 30 400 30 400 30 400 

Total 129 076 115 800 108 500 

* : hors déchets importés 

    Tableau 43 : Bilan des déchets non dangereux non inertes partant en incinération ou en stockage 

 

Au global, le Plan prévoit une réduction de 19% de la quantité de déchets résiduels à traiter. 

4.3 EQUIPEMENTS DE TRAITEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX 

Les installations retenues par le Plan pour le traitement des déchets ménagers résiduels concernent 

3 types de traitement : 

 l’incinération avec valorisation énergétique ; 

 le stockage, 

 le tri des déchets encombrants, 

Ces installations sont les suivantes : 
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 L’incinérateur avec valorisation énergétique de Rosiers-d’Egletons 

Cette unité, conforme avec la réglementation en vigueur, peut fonctionner sur la durée du Plan 

(horizon 2024). 

 capacité autorisée : 5 tonnes par heure, soit environ 40 000 t/an pouvant être portée à 

43 000 t/an ; 

 maître d’ouvrage : SYTTOM 19 ; 

 commune d’implantation : Rosiers-d’Egletons. 

 

 L’incinérateur avec valorisation énergétique de Saint-Pantaléon-de-Larche 

 capacité autorisée : 72 000 t/an; 

 maître d’ouvrage : SYTTOM 19 ; 

 commune d’implantation : Saint-Pantaléon-de-Larche. 

Cette unité, conforme avec la réglementation en vigueur, sera remplacée en cours du Plan par 

l’unité présentée au point suivant.  

 La future unité d’incinération avec valorisation énergétique de la zone de Brive-la-

Gaillarde 

L’usine actuelle d’incinération de Saint-Pantaléon-de-Larche a été ouverte en 1973. Le Plan 

prévoit son remplacement par une nouvelle unité ayant les caractéristiques suivantes : 

 capacité : 40 000 tonnes par an ; 

 maître d’ouvrage : SYTTOM 19 ; 

 modalités de traitement : incinération avec valorisation énergétique (répondant à la 

définition de l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération ou de co-

incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activité 

de soin à risques infectieux) ou tout autre mode de traitement par valorisation énergétique 

susceptible d’être retenu en fonction des évolutions techniques, technologiques et 

scientifiques ; 

 zone d’implantation : aux alentours de Brive-la-Gaillarde, de manière à permettre le 

maintien de la valorisation vapeur. 

 L’installation de stockage des déchets non dangereux de Perbousie 

L’autorisation d’exploiter de l’installation court jusqu’en décembre 2021 : l’installation de 

stockage de Perbousie pourra ensuite poursuivre son exploitation au-delà de cette date, sous 

réserve des autorisations administratives nécessaires ; 

 capacité autorisée : 39 000 tonnes par an ; 

 maître d’ouvrage : CA de Brive-la-Gaillarde ; 

 communes d’implantation : Brive-la-Gaillarde et Lissac-sur-Couze. 

 La plateforme de tri des déchets encombrants de Rosiers-d’Egletons 

La construction de la plateforme de tri du tout-venant de déchèterie a été réalisée à l’heure de 

la rédaction du Plan. Elle a fait l’objet d’une déclaration en préfecture le 29 novembre 2011, elle 

présente les caractéristiques suivantes :  

 capacité de tri : 5 000 t/an ; 

 maître d’ouvrage : SYTTOM 19 ; 

 commune d’implantation : Rosiers-d’Egletons, à proximité immédiate de l’incinérateur. 
 

Les installations de traitement des déchets d’activités économiques sur le territoire du Plan sont les 

4 installations de traitement des déchets ménagers résiduels présentées ci-dessus, qui pourront 

accueillir, en complément des déchets ménagers, les déchets d’activités économiques non valorisables 
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sous réserve des dispositions énoncées au point 4.2.3 – « Scénario retenu » ci-avant, des capacités 

disponibles et de la conformité des déchets entrants. 
 

4.4 DEFINITION DES LIMITES AUX CAPACITES D’INCINERATION ET DE 

STOCKAGE 

L’article 10 du décret n°2011-828 du 11 juillet 2011 (codifié à l’article R541-14 du Code de 

l’Environnement) expose que le Plan définit « une limite aux capacités d’incinération et de stockage 

des déchets, opposable aux créations d’installations d’incinération ou de stockage des déchets ainsi 

qu’aux extensions de capacité des installations actuelles ». Cette limite est fixée au terme de 6 ans et 

de 12 ans et est en cohérence avec les objectifs de prévention et de valorisation du Plan. 

La définition de ces limites de capacités est présentée par installation en fonction des estimations des 

quantités résiduelles à traiter résultant de l’application des objectifs de prévention et de valorisation 

énoncés précédemment. 

4.4.1 INSTALLATIONS D’INCINERATION 

Bilan des déchets à incinérer 2009 2018 2024 

Ordures ménagères résiduelles et refus de tri 81 424 t 63 836 t 57 622 t 

Refus de tri 771 t 1 590 t 1 773 t 

Tout-venant incinéré 759 t 6 000 t 5 600 t 

Déchets ménagers importés 8 470 t 8 470 t 0 t 

Déchets des activités économiques  9 177 t 9 177 t 9 177 t 

Total 99 830 t 89 073 t 74 172 t 

Capacité autorisée 112 000 t/an 115 000 t/an 83 000 t/an 

Tableau 44 : Estimation des quantités de déchets entrants sur les installations d'incinérations du SYTTOM 19 

Le tableau précédent prend en compte la mise en place de la nouvelle installation sur la zone de 

Brive-la-Gaillarde à partir de 2020. 

Les capacités d’incinération sur la zone du Plan permettent de traiter les déchets estimés à 

horizon 2018 et 2024. 

4.4.2 INSTALLATION DE STOCKAGE 

Bilan des déchets à stocker 2009 2018 2024 

Tout-venant stocké 15 722 t 14 000 t 13 100 

Déchets des activités économiques  21 223 t 21 200 t 21 200 

Total 36 945 t 35 200 t 34 300 t 

Capacité autorisée de l’ISDND de Perbousie 39 000 t/an 39 000 t/an 39 000 t/an 

Tableau 45 : Estimation des quantités de déchets entrants sur le centre de stockage de Perbousie 

Le tableau précédent ne prend pas en compte la quantité de déchets importée sur le territoire du 

Plan. 

Les quantités de déchets à stocker sur le département peuvent être gérées par l’ISDND de Perbousie. 
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4.4.3 CALCUL DU POURCENTAGE DE LA CAPACITE ANNUELLE D’INCINERATION ET DE 

STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX NON INERTES PAR RAPPORT AU 

GISEMENT DE DECHETS NON DANGEREUX 

L’article 10 du décret du 11 juillet 2011 dispose que « …la capacité annuelle d’incinération et de 

stockage des déchets non dangereux non inertes à terme de douze ans ne peut être supérieure à 

60% de la quantité des déchets non dangereux, y compris les déchets issus du bâtiment et des 

travaux publics […], produits sur la zone du Plan… » 

 la capacité annuelle d’incinération et de stockage des déchets non dangereux non inertes est la 

suivante : 

 2009 2018 2024 

Capacité annuelle d’incinération et de stockage  
des déchets non dangereux non inertes  
(Saint-Pantaléon-de-Larche, Rosiers-d’Egletons, 

Perbousie) 

151 000 t/an 154 000 t/an 122 000 t/an 

Tableau 46 : Capacités annuelles d'incinération et de stockage sur la zone du Plan 
 

 le gisement de référence pris en considération concerne l’ensemble des déchets non 

dangereux. Il comprend a priori les déchets non dangereux, y compris ceux issus des chantiers 

du bâtiment et des travaux publics, donc les déchets inertes. Cependant la formulation du texte 

réglementaire mène à des interprétations qui divergent sur le fait de prendre ou non ces 

derniers en compte. De ce fait, deux calculs de ce pourcentage ont été réalisés, l’un intégrant 

les déchets inertes issus du bâtiment et des travaux publics, l’autre pas : 
 

Tonnages des déchets non dangereux 
y compris inertes BTP en tonnes par an (t) 

2009 2018 2024 

Déchets ménagers  137 330 138 119 135 887 

Déchets d’assainissement :        

 Boues (en tonnes de matières sèches) 3 500 4 250 5 000 

 Autres déchets d’assainissement 2 496 2 531 2 534 

Déchets d'activités économiques (hors assimilés) 132 000 132 000 132 000 

Inertes issus des chantiers du BTP* 392 000 392 000 392 000 

Inertes ménagers 8 756 8 756 8 756 

TOTAL y compris inertes du BTP 676 081 677 656 676 177 

TOTAL hors inertes du BTP 275 326 276 900 275 421 

* : source Plan départemental de gestion des déchets du BTP approuvé par arrêté préfectoral du 14 Août 2003 

Tableau 47: gisement de déchets non dangereux 
 

 le calcul du pourcentage de la capacité annuelle d’incinération et de stockage des déchets non 

dangereux non inertes par rapport au gisement de déchets non dangereux sur le périmètre du 

Plan donne les résultats suivants : 
 

Pourcentage 2009 2018 2024 

Pourcentage sur gisement avec inertes 22% 23% 18% 

Pourcentage sur gisement hors inertes 55% 56% 44% 

Tableau 48 : pourcentage de la capacité annuelle de stockage et d'incinération des déchets non dangereux par 

rapport au gisement 
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Sur le périmètre du Plan, la capacité annuelle d’incinération et de stockage des déchets non 

dangereux non inertes à terme de douze ans (c’est-à-dire à horizon 2024) est très inférieure à la 

limite de 60% de la quantité des déchets non dangereux produits sur la zone du Plan. 

4.5 DEFINITION DU DECHET ULTIME 

4.5.1 DEFINITION REGLEMENTAIRE DU DECHET ULTIME  

L’article L541-2-1 du Code de l’Environnement (créé par l’Ordonnance n°2010-1579 du 

17 décembre 2010 - art. 2) donne la définition suivante du déchet ultime :  

« Les producteurs ou les détenteurs de déchets ne peuvent éliminer ou faire éliminer dans des 

installations de stockage de déchets que des déchets ultimes.  

Est ultime au sens du présent article un déchet qui n'est plus susceptible d'être réutilisé ou valorisé 

dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 

valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. » 

La circulaire du 28 avril 1998 relative à la mise en œuvre et à l'évolution des plans départementaux 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés, indique que « la définition précise du déchet ultime 

sera fonction des conditions locales » … « Le déchet ultime est donc propre à chaque périmètre 

d'élimination et découle directement du contenu et des objectifs du plan d'élimination proposé pour 

chaque périmètre. » 

Il appartient donc au Plan de définir la nature des déchets ultimes à l’intérieur de son périmètre de 

compétence. 

4.5.2 DEFINITION DU DECHET ULTIME NON DANGEREUX SUR LE PERIMETRE DU PLAN 

Sur la base de la définition légale, tenant compte des possibilités techniques et économiques du 

moment, il est proposé de considérer comme déchets ultimes pour le périmètre du Plan : 

 les refus de traitement des ordures ménagères résiduelles, à savoir : 

 les refus de tri ; 

 les mâchefers non valorisables ; 

 les refus des centres de tri et de valorisation des déchets collectés sélectivement (compostage, 

méthanisation…) ; 

 les encombrants non valorisables ; 

 les lots de boues non valorisables (à titre conservatoire), c’est-à-dire dont la composition ne 

permet pas une valorisation agricole, mais répondant aux conditions réglementaires d’accueil 

en installation de stockage (notamment possédant une siccité d’au moins 30%) ; 

 les résidus non valorisables des voiries ; 

 les déchets inertes non réutilisables ou non valorisables ; 

 le plâtre (en alvéole spécifique) ; 

 les déchets non ménagers résiduels ayant fait l’objet d’un tri préalable permettant d’en extraire 

la part valorisable matière et organique. 
 

5. SYNTHESE DES TYPES ET CAPACITES DES 

INSTALLATIONS QU’IL EST NECESSAIRE DE CREER 

Les types et capacités des installations qu’il est nécessaire de créer pour gérer les déchets non 

dangereux de la zone du Plan sont énumérés dans les différents chapitres du Plan.  

En synthèse, nous retiendrons : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CF4D59078076DA8CECE13D53ECB367C0.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000023246129&idArticle=LEGIARTI000023248267&dateTexte=20101222&categorieLien=id#LEGIARTI000023248267
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CF4D59078076DA8CECE13D53ECB367C0.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000023246129&idArticle=LEGIARTI000023248267&dateTexte=20101222&categorieLien=id#LEGIARTI000023248267


 

Conseil général de la Corrèze – Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

p 109 

 pour les déchets ménagers : 

 pour la prévention des déchets : le plan prévoit la mise en œuvre de recycleries avec des 

partenariats entre les collectivités et les structures issues de l’économie sociale et solidaire 

en vue du développement du réemploi. Une formation des gestionnaires de ces installations 

sera nécessaire, notamment pour respecter les prescriptions élémentaires en matière de 

protection de l’environnement et des personnes lors du démontage d’éléments et pour 

s’assurer qu’ils respectent le cas échéant les prescriptions ICPE (installations classées pour 

la protection de l’environnement) si les installations y sont soumises ; 

 pour la valorisation des déchets fermentescibles : le Plan, prévoit le maintien à la 

prévention par compostage in-situ. Pour les déchets collectés, le plan prévoit un broyage et 

une prise en charge de ce broyat par des agriculteurs locaux dans les zones éloignées 

d’installations de compostage, et la gestion sur les plateformes de compostage pour les 

zones en présentant, avec une production de compost dont la qualité autorise une 

valorisation en agriculture. Le Plan prévoit également la possibilité de créer des installations 

de compostage supplémentaires pour permettre une gestion de proximité des déchets, 

notamment ceux issus de la collecte sélective de la fraction fermentescible des ordures 

ménagères sur le SIRTOM de la région de Brive ; 

 pour le tri des collectes sélectives des emballages et des journaux-revues-magazines :  

- réfection du centre de tri d’Argentat pour passer à une capacité de tri de 3 500 t/an ; 

- construction d’un centre de tri d’une capacité de 7 000 t/an sur la région de Brive-la-

Gaillarde. 

 pour le transport et le transfert des déchets : le Plan préconise le maintien de l’organisation 

actuelle reposant sur les quais de transfert ; 

 pour le traitement des déchets résiduels, les installations retenues dans le Plan pour le 

traitement des déchets résiduels non dangereux sont listées au point 4.3 – « Equipements 

de traitement des déchets non dangereux » au présent chapitre. Elles concernent : 

- les installations existantes (UIOM de Rosiers-d’Egletons et ISDND de Perbousie) ; 

- l’unité de traitement par valorisation énergétique de la zone de Brive-la-Gaillarde à 

créer par le SYTTOM 19 pour remplacer l’installation existante sur Saint-Pantaléon-de-

Larche : le descriptif de cette future installation est présenté au point 4.3 – 

« Equipements de traitement des déchets non dangereux » du présent chapitre ; 

- la plateforme de tri des déchets encombrants résiduels de Rosiers-d’Egletons ; 

- une plateforme de maturation des mâchefers issus de l’incinération si nécessaire ; 

 pour le stockage des déchets : l’installation actuelle de stockage des déchets non 

dangereux de Perbousie. 

 pour les déchets d’activités économiques : 

 le maintien de l’organisation actuelle organisée autour de :  

- centres de transfert-tri-valorisation privés ; 

- centres de stockage et d’incinération sous maîtrise d’ouvrage publique du département. 

 pour les déchets d’assainissement : 

 pour les graisses, le Plan recommande le maintien des filières actuelles ou, si besoin, le 

développement de traitements spécifiques adaptés ; 

 les refus de dégrillage et les sables doivent être valorisés autant que possible et sinon être 

accueillis en installation de stockage ou d’incinération qui peuvent les accepter ; 

 les matières de vidange : elles sont traitées en station d’épuration principalement et, en 

complément, sur d’autres filières (sous réserve de leur conformité réglementaire), comme 

le compostage, la méthanisation mais aussi le prétraitement (filtre planté de roseaux, 

paillages, etc..) ou l’épandage agricole dans le cadre d’un plan d’épandage ; 

 les boues d’assainissement collectif et industrielles : 
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- pour les boues valorisables en agriculture, elles peuvent être traitées sur des  

installations de compostage des boues présentes sur la zone du Plan ou à proximité ou 

directement épandues dans des conditions conformes à la réglementation. Afin de 

maintenir un niveau maximum de valorisation des boues, de nouvelles capacités de 

compostage ou de méthanisation pourront être mises en œuvre, sur la zone du Plan, en 

fonction des besoins,  

- les lots de boues impropres à une valorisation organique pourront être stockés sous 

réserve de satisfaire aux dispositions des arrêtés d’autorisation des installations 

concernées et de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux 

installations de stockage de « déchets non dangereux » ou incinérés dans des 

installations prévues à cet effet, 
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6. COUT DE LA GESTION DES DECHETS 

L’estimation hors taxe du programme d’investissement connu à ce jour et nécessaire à la mise en 

œuvre de l’organisation du Plan pour les déchets ménagers, s’élève à, environ, 46,3 millions d’euros 

et se décompose de la manière suivante : 

 Coût en millions d’€HT 

Réfection du centre de tri d’Argentat 1 

Construction du centre de tri sur le secteur de Brive-la-Gaillarde 3,5 

Construction d’une unité de traitement par valorisation 
énergétique de 40 000 t/an 

40* 

Construction d’une plateforme de compostage sur le secteur de 
Brive la Gaillarde 

1,8 

* : Base incinérateur 

Tableau 49 : Coûts d'investissements 

 

Ce chapitre situe les ordres de grandeur. 

Les coûts réels de la collecte et du traitement actuels des déchets n’ont pas pu être étudiés. 

Cependant l’état des lieux a fait ressortir que les taxes et redevances d’enlèvements des ordures 

ménagères ont permis de collecter 21 800 000 € en 2009, soit environ 82 €/habitant, ce qui est 

proche de la moyenne nationale. 

Les éléments de coûts disponibles dans les rapports annuels sont difficilement comparables. Il 

conviendrait que les données économiques dans les rapports annuels distinguent les coûts complet 

(coût du service hors recettes), technique (coût complet hors recettes industrielles) et aidé (coût 

technique – soutien), afin de disposer de données fiables et comparables entre elles. Pour ce faire, le 

Plan invite les collectivités en charge de la gestion des déchets à mettre en place une comptabilité 

analytique afin de pouvoir mieux analyser le coût du service et les marges de maîtrise des coûts mais 

aussi de disposer à l’avenir de données réutilisables au niveau de la zone du Plan. 

Par ailleurs, le Plan invite les collectivités en charge de la collecte des déchets à engager une réflexion 

sur la mise en place d’une tarification incitative, conformément aux dispositions de la loi n° 2009-967 

du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. 

Certaines collectivités ont mis en place une redevance spéciale (CC du Pays d’Eygurande, CC de Tulle 

et Cœur de Corrèze, SIRTOM de la région de Brive, SIRTOM de Treignac, CC Sumène Artense), ce qui 

a permis de collecter 554 634 € en 2009. Le Plan rappelle l’obligation de la mise en place de cette 

redevance pour les collectivités prélevant une taxe d’enlèvement des ordures ménagère (loi du 13 

juillet 1992, codifiée à l’article L.2333-78 du Code Général des Collectivités Territoriales).  

Le coût de la gestion des déchets d’activités économiques et des déchets d’assainissement qui ne sont 

pas gérés par le service public sont difficilement appréhendables, car il est du ressort du domaine 

privé et concurrentiel. 

La mise en place d’actions de prévention nécessite des moyens humains d’accompagnement, des 

actions de communication, et de sensibilisation qui doivent faire l’objet d’un financement. A ce titre, 

les collectivités et le département s’engageront financièrement, techniquement et en terme 

d’exemplarité pour permettre l’atteinte des objectifs du Plan jusqu’en 2024. 
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7. BILAN QUANTITATIF DU SCENARIO DU PLAN 

7.1 BILAN QUANTITATIF DES DECHETS NON DANGEREUX PRODUITS 

SUR LE TERRITOIRE DU PLAN 

en tonnes 
2009 2018 2024 

Déchets ménagers 137 330 138 119 135 887 

 Ordures ménagères résiduelles 81 424 63 836 57 622 

 Verre 7 291 8 835 9 939 

 Déchets d’emballages et journaux-revues-magazines 8 116 11 821 13 377 

 Déchets verts 16 114 19 537 19 571 

 Tout-venant 16 481 19 946 18 645 

 Ferrailles 3 492 3 472 3 439 

 Bois 2 598 2 528 2 133 

 Déchets de pneumatiques 50 50 50 

 Cartons/papiers 1 607 2 500 3 376 

 Textile valorisé 0 347 695 

 Ameublement 0 1 788 3 580 

 Divers valorisables 159 159 160 

 Fraction Fermentescible 0 3 300 3 300 

Déchets de l'assainissement 5 996 6 781 7 534 

 Boues d'épuration urbaines (en matières sèches) 3 500 4 250 5 000 

 Refus de dégrillage 396 402 402 

 Sables 635 644 645 

 Graisses (en matières brutes) 1 465 1 486 1 487 

Déchets d’activités économiques (hors déchets 
collectés avec les déchets ménagers, déchets 

de l’assainissement) 
132 000 132 000 132 000 

Total 275 326 276 900 275 421 

Tableau 50 : Bilan quantitatif des déchets non dangereux gérés sur le territoire du Plan 
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7.2 BILAN QUANTITATIF DES DECHETS NON DANGEREUX VALORISES 

ET STOCKES SUR LE TERRITOIRE DU PLAN 

 pour les déchets ménagers 

 
2009 2018 2024 

Total déchets ménagers 137 330 t 138 119 t 135 887 t 

Déchets ménagers valorisés après 

collecte sélective 
38 654 t 52 747 t 57 847 t 

Déchets ménagers valorisés matière 

après collecte sélective (hors refus de 
tri) 

22 539 t 29 910 t 34 976 t 

Déchets ménagers valorisés organique 
après collecte sélective 

16 114 t 22 837 t 22 871 t 

Déchets ménagers résiduels à 

traiter (y compris refus de tri) 
98 676 t 85 372 t 78 040 t 

Déchets ménagers à stocker 15 722 t 14 000 t 13 100 t 

Tableau 51 : Bilan des déchets ménagers valorisés et stockés 

 
2009 2018 2024 

Pourcentage de déchets valorisés 
après collecte sélective 

28% 38% 43% 

Pourcentage de déchets ménagers 

stockés 
11% 10% 10% 

Tableau 52 : Pourcentages de déchets ménagers valorisés et stockés 

 

 pour les déchets d’activités économiques (hors déchets collectés avec les 

déchets ménagers) 

Tonnes par an 2009 2018 2024 

Déchets d'activités économiques 
collectés 

132 000 t 132 000 t 132 000 t 

Déchets d'activités économiques 
valorisés  

101 600 t 101 600 t 101 600 t 

Déchets d'activités économiques 
résiduels à traiter 

30 400 t 30 400 t 30 400 t 

Tableau 53 : Bilan des déchets de l'activité économique valorisés et résiduels 

 

 
2009 2018 2024 

Pourcentage de valorisation y 
compris sous produits de traitement 

77% 77% 77% 

Tableau 54 : Pourcentages de valorisation des déchets de l'activité économique 
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 pour les déchets d’assainissement 

 
2009 2018 2024 

Boues d'assainissement (en Matières Sèches) 3 500 t 4 250 t 5 000 t 

Refus de dégrillage 396 t 402 t 402 t 

Sables  635 t 644 t 645 t 

Graisses (en matières brutes) 1 465 t 1 486 t 1 487 t 

Tableau 55 : Bilan quantitatif des déchets de l'assainissement 
 

Les boues de l’assainissement sont valorisées à 99%, le Plan prévoit l’amélioration de ce taux, en ne 

réservant l’enfouissement qu’aux boues ne permettant pas une valorisation agronomique, après 

déshydratation de manière à obtenir une siccité supérieure ou égale à 30%.  

La connaissance des exutoires des flux des autres sous produits de l’assainissement n’est pas 

suffisante pour permettre de définir des taux de valorisation. 
 

8. GESTION DES DECHETS EN SITUATIONS 

EXCEPTIONNELLES 

L’ordonnance du 17 décembre 2010 introduit dans la planification, la prise en compte des déchets 

issus de situations exceptionnelles. 

Ainsi, l’article R541-14, modifié par le décret n°2011-828 du 11 juillet 2011 - art. 10, prévoit : 

« Les plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux, qui excluent les déchets issus de 

chantiers du bâtiment et des travaux publics couverts par les plans prévus à l'article L. 541-14-1, sont 

composés de :  

 I. - Un état des lieux de la gestion des déchets non dangereux qui comprend :  

 8° Le cas échéant, les enseignements tirés des situations de crise, notamment en cas de 

pandémies ou de catastrophes naturelles, où l'organisation normale de la collecte ou du 

traitement des déchets a été affectée. 

 III. - Une planification de la gestion des déchets non dangereux qui fixe :  

 6° La description de l'organisation à mettre en place pour assurer la gestion de déchets en 

situation exceptionnelle risquant d'affecter l'organisation normale de la collecte ou du 

traitement des déchets, notamment en cas de pandémies ou de catastrophes naturelles, et 

l'identification des zones à affecter aux activités de traitement des déchets dans de telles 

situations. … » 

8.1 ENSEIGNEMENTS TIRES DES SITUATIONS DE CRISES 

8.1.1 ETAT DES LIEUX DES CAS DE PANDEMIES ET DE CATASTROPHES NATURELLES  

8.1.1.1 Catastrophes naturelles passées 

Les arrêtés de catastrophes naturelles sont répertoriés sur la base de données GASPAR (Gestion 

Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques naturels et technologiques) gérée par la 

Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) du ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie. 

Depuis 1982, 74 arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la zone du Plan. Ils mettent en 

cause 8 évènements différents :  

 éboulement, glissement et affaissement de terrain ; 

 éboulements rocheux ; 

 glissement de terrain ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3C19B3888D557A5F2932251DBE8770C5.tpdjo13v_2?cidTexte=JORFTEXT000024353443&idArticle=LEGIARTI000024354391&dateTexte=20111121&categorieLien=id#LEGIARTI000024354391
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 inondations et coulées de boues ; 

 inondations, coulées de boues et mouvements de terrain ; 

 mouvements de terrain ; 

 mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse ; 

 mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ; 

 tempête. 

L’annexe 8 présente les dates et le nombre de communes concernées par les arrêtés de catastrophes 

naturelles. 

8.1.1.2 Les risques  

 Recensement des risques présents sur le territoire 

La base de données GASPAR recense 6 types de risques sur le territoire du Plan. Ils sont 

présentés ci-dessous :   
 

Risque 
Nombre de 
communes 
concernées 

Pourcentage du 
nombre de 

communes de la 
zone du Plan 

Séisme 323 100% 

Rupture de barrage 98 30% 

Inondation 47 15% 

Risque industriel 2 1% 

Transport de marchandises dangereuses 2 1% 

Mouvement de terrain 10 3% 

Tableau 56 : Risques de catastrophes naturelles sur le territoire du Plan 

 Recensement des plans de prévention des risques 

La base de données GASPAR recense également les Plans de prévention des risques naturels 

sur le territoire du Plan. Ils sont présentés ci-dessous :   
 

 

Nombre de  
communes concernées 

Date d'approbation 

PPRn Innondation 

Corrèze 2 27/07/2009 

Corrèze amont 13 09/10/2006 

Dordogne et affluents 14 Plan non encore approuvé 

Vézère (Corrèze) 19 29/08/2002 

Vézère (Dordogne) 5 20/12/2000 

PPRn Mouvement de terrain 

Chasteaux, Lissac-sur-Couze, 
Saint-Cernin-de-Larche 

3 07/02/2011 

Terrasson-Lavilledieu 1 24/11/2003 

Saint-Viance 1 03/11/2009 

Noailhac 1 09/08/2005 

Tableau 57 : Plans de prévention des risques naturels 

 

Il est également intéressant de voir que les communes concernées par les risques de rupture de 

barrage sont couverts par des Plans Particuliers d’intervention. 
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Certaines communes soumises à des risques majeurs, ont l’obligation d’élaborer un Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS). Il s’agit des communes dotées d’un Plan de Prévention des Risques naturels 

(PPRn) prévisibles ou approuvés ou compris dans le champ d’application d’un plan particulier 

d’intervention (PPI). La réalisation de ces plans pour toutes les communes est fortement conseillée, le 

PCS étant un outil utile au maire dans son rôle d’acteur majeur de la gestion d’un évènement de 

sécurité civile. Actuellement 31 communes de la Corrèze possèdent ce document, mais aucun n’a 

intégré la gestion des déchets dans son PCS. 

8.1.1.3 Pandémies 

Il n’a pas été répertorié de pandémie sur la zone du Plan. Le Conseil général a réalisé un Plan de 

Continuité d’Activité (PCA) en cas de pandémie grippale. Ce plan ne prend pas en compte la gestion 

des déchets. 

8.1.2 RETOUR D’EXPERIENCES DE LA GESTION DES DECHETS LORS DES SITUATIONS DE 

CRISE 

8.1.2.1 Sur la zone du Plan 

Le service Hygiène et Sécurité du Conseil général de la Corrèze et le Service Interministériel des 

Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile (SIACEDPC) de la préfecture de la 

Corrèze n’ont pas connaissance de situations de crises lors desquelles l’organisation normale de la 

collecte et du traitement des déchets non dangereux a été affectée durablement. Ainsi la gestion des 

déchets non dangereux n’a jamais été une problématique prioritaire lors des crises passées. 

8.1.2.2 Sur d’autres départements 

 REX (retour d’expérience) de la tempête de 1999 

Les grands évènements comme la tempête de 1999 font l’objet de REX interministériel. Cependant, on 

ne recense aucun élément de retour d’expérience portant sur la gestion des déchets.  

Le suivi annuel du Plan intégrera, pour la partie gestion des déchets en situation de crise, un bilan des 

retours d’expériences d’autres départements concernant cette problématique. Ce bilan s'articulera 

notamment autour des axes suivants : 

 dispositions organisationnelles publiques et privées effectivement mises en place pour gérer les 

situations de crise et enseignements tirés des situations de crise en matière d'amélioration de 

ces dispositions, 

 mesures prises en matière d'équipement et de gestion des installations existantes pour assurer 

la continuité de la gestion des déchets non dangereux, 

 installations temporaires de transit de déchets non dangereux issus de pollutions accidentelles 

ou de déchets non dangereux issus de catastrophes naturelles (au sens de la rubrique n° 2719 

de la nomenclature des installations classées à la date d'adoption du présent plan), notamment 

d'inondations, de tempêtes ... ainsi que la méthodologie éventuelle pour définir à l'avance les 

lieux à privilégier pour leur implantation selon le type de catastrophe (inondation, tempête, 

pollution etc.) et la provenance potentielle des déchets non dangereux en résultant. 

 

 Création de plan de continuité d’activités (PCA) 

Les conséquences d’une situation de crise peuvent être limitées si les entreprises et les 

administrations mettent en place un plan de continuité de l’activité (PCA), qui permettra la 

continuité ou la reprise rapide, du service de collecte et de traitement des déchets, en mode dégradé 

le cas échéant.  
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La pandémie grippale de 2009/2010 a fait émerger l’élaboration de ces plans de continuité d’activité 

établis en fonction de plusieurs hypothèses de dégradation des conditions d’exécution du service. 

Différents seuils critiques sont en effet à prendre en compte en mode dégradé : niveaux 

d’absentéisme, niveaux d’indisponibilité des moyens techniques, de collecte ou de traitement, surplus 

de déchets à gérer, nature des déchets concernés,… D’autres paramètres, comme la saisonnalité, sont 

aussi à considérer car les contraintes sanitaires ne sont pas les mêmes en hiver et en été : si le 

service peut être limité en hiver, ce n’est pas peut être pas le cas en été.  

Le maintien de la salubrité publique et le retour rapide à un service normal doivent passer par la 

mobilisation des moyens humains et techniques mais aussi par des alternatives parmi lesquelles :  

 la hiérarchisation des flux prioritaires à collecter (ordures ménagères) et des centres de 

production à collecter (habitat collectif dense, hyper centres), permettant de prévoir : 

 la réduction des fréquences de collectes en porte à porte, ou au contraire, des rotations 

supplémentaires, 

 le report des collectes sélectives (emballages recyclables, verre) pouvant aller jusqu’à la 

suppression des collectes en porte à porte au profit du surstockage chez le producteur 

et/ou de collectes en apport volontaire, 

 la suppression des collectes d’encombrants, en porte à porte ou inversement, des collectes 

supplémentaires, 

 des amplitudes horaires des déchèteries plus larges, (en cas d’excès de déchets) ou 

inversement, fermetures des déchèteries, (en cas de nécessité de déploiement des effectifs 

humains), 

 la mise à disposition de bennes ou de points d’apport volontaire dans les communes. Des 

collectes en apport volontaire sont privilégiées si les dispositifs de collecte en porte à porte ne 

peuvent plus être assurés. A ce titre, les communes et leurs opérateurs pourront pré-identifier 

des points de regroupement, 

 par ailleurs, le déploiement d’effectifs du service ou d’autres services doit être étudié et intégré 

au PCA, après avoir hiérarchisé les activités de la structure et identifié celles prioritaires.  
 

Les collectivités et opérateurs doivent prendre connaissance des plans de viabilité hivernale mis en 

place par les services des routes, départementaux ou nationaux, pour adapter le service. Par ailleurs, 

une réflexion sur l’adaptation des moyens matériels peut être menée pour faire face aux conditions de 

circulation.  

Enfin, la remise en service des axes de circulation et leur sécurisation est nécessaire avant la reprise 

des services de collecte des déchets.  

 Sensibilisation des personnes et coordination préventive des opérateurs 

L’élaboration de documents type PCA doit être concertée, en particulier avec les agents de collectes, 

les opérateurs des centres de tri et traitement des déchets, ainsi que les représentants hygiène et 

sécurité des structures. Cette concertation permettra de prévenir les situations conflictuelles, de 

mesurer le risque (cas des pandémies), d’adapter les équipements de protections individuelles et 

former les personnels. 

Les documents type PCA doivent être régulièrement mis à jour, testés, et communiqués auprès des 

agents et des salariés, qui doivent être formés préventivement. 

Les usagers doivent également être informés préventivement des modifications du service de collecte 

(déchèteries inclues), notamment dans le cas régulier d’aléas climatiques hivernaux, où le décalage 

des horaires de collecte, la réduction des fréquences voire la suppression temporaire du service 

(collecte ou déchèterie) peuvent d’ores et déjà être mis en œuvre. 

Cette sensibilisation pourra permettre une prise de conscience des usagers et le développement d’une 

culture d’adaptation aux situations exceptionnelles du service de collecte et traitement des déchets.  
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Parallèlement, la prévention de l’impact sur les ouvrages d’assainissement et leur remise en état 

« rapide » doivent être organisées par les gestionnaires de réseaux.  

Si les moyens techniques sont disponibles, une communication en temps réel entre usagers et service 

public, peut être envisagée. 

Enfin, la coordination des différents acteurs est indispensable : comité d’usagers, collectivités, 

opérateurs, Préfet, SIRACEDPC, SDIS, services des routes, gestionnaires de réseaux d’assainissement. 

8.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION QU’IL APPARAIT NECESSAIRE 

DE CREER POUR ASSURER LA GESTION DES DECHETS EN 

SITUATION EXCEPTIONNELLE 

8.2.1 COMPETENCES 

Compétent en matière de planification, le Département ne peut se substituer aux autorités 

compétentes en matière de sécurité civile, que ce soit les maires ou l’Etat, représenté par le Préfet à 

travers le Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 

Civile (SIACEDPC). Celui-ci constitue l'interface entre les services nationaux et zonaux de la Sécurité 

Civile et le préfet du département. Le SIACEDPC est, à ce titre, directement rattaché au cabinet du 

Préfet et assiste ce dernier dans la prévention et la gestion des risques et des crises. 

Disposant d'une compétence interministérielle, il est en relation permanente avec l'ensemble des 

services déconcentrés de l'Etat et les collectivités territoriales. 

A l'instar de l'organisation nationale, les missions du SIACEDPC dans la gestion des risques et crises se 

décomposent en trois phases : 

 la prévention, 

 la gestion opérationnelle de crise, 

 l'après-crise ou "l'après catastrophe". 

Le maire est chargé de maintenir l’ordre public, c’est-à-dire le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 

salubrité publique et dispose d'une large compétence en matière de police municipale. Ainsi, il est un 

acteur majeur de la gestion des situations de crises. 

8.2.2 DESCRIPTION DE L’ORGANISATION A METTRE EN PLACE 

8.2.2.1 Organisation à mettre en place 

Trois stades d’organisation sont traités : prévention, gestion et suivi post-situations exceptionnelles. 

 Prévention 

Concernant la prévention de la gestion des déchets en situation de crise, le Plan préconise :  

 l’élaboration de plans de continuités d’activités, (PCA) intégrant les modalités de prévention et 

organisation de la collecte et du traitement en particulier pour les EPCI et leurs opérateurs, 

ainsi que pour les installations de traitement, 

 l’intégration de volet déchets dans d’autres documents liés à la sécurité civile, tels que les plans 

communaux de sauvegarde (PCS), 

 le test des solutions préconisées. 

 Gestion 

La gestion des déchets non dangereux lors des situations de crise se fera via :  

 la mobilisation des opérateurs publics et privés, pour la mise à disposition de contenants en 

quantité suffisante,  
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 l’organisation du stockage et de la collecte, avant dispersion, mais aussi pour éviter le brûlage, 

notamment des déchets verts, 

 la réactivité des filières, notamment celles en Responsabilité Elargie des Producteurs, 

 la garantie de l’accessibilité aux sites de regroupement ou de traitement. 

 Suivi à moyen et long terme,  

Dans ce volet, le Plan préconise d’organiser la résorption des stockages temporaires, pour éviter les 

dépôts sauvages de déchets hors catastrophes, y compris sur d’anciennes décharges mises à jour 

ainsi que le stockage à long terme. 

Des bilans post-situations exceptionnelles seront réalisés pour apporter les améliorations aux 

dispositifs existants ou à mettre en œuvre. 

8.2.2.2 Identification de zones à affecter au traitement des déchets en cas de situations 

exceptionnelles 

Les installations de stockage (centre d’enfouissement ou plateforme de transit) et de traitement de 

l’ensemble du département seront sollicitées.  

Par ailleurs, les collectivités, EPCI et communes adhérentes, devront identifier sur leurs territoires des 

sites « tampons », pour le stockage temporaire avant transfert pour traitement. En effet, en cas de 

situations exceptionnelles, des sites de proximité devront être mis œuvre pour faciliter la réactivité des 

secours après déblaiement et dégagement rapide des axes de circulation.  

Pour être réactif, les sites doivent être rendus rapidement accessibles par des véhicules poids-lourds.  

Ils doivent être en zones non inondables et de superficie assez grande pour permettre un tri autant 

que faire se peut, et a minima pour dissocier, inertes, Véhicules Hors d’Usage (VHU), déchets non 

dangereux ou dangereux.  

8.2.2.3 Une nécessaire coordination 

La prévention et la gestion des déchets en cas de situations exceptionnelles nécessitent une 

concertation entre les différents acteurs concernés dans les territoires. 

Le PPGDND préconise la constitution d’un groupe de travail, constitué notamment du SIACEDPC, des 

collectivités, du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), de L’Agence régionale de la 

Santé (ARS), des Chambres consulaires (CRCI, de la Chambre d’Agriculture), des opérateurs 

d’assainissement, des opérateurs de collecte et traitement des déchets, du BRGM. Des experts 

pourront être invités. 

L’organisation d’une réunion annuelle du groupe de travail permettra de mettre en place un annuaire 

des ressources, rassemblant les coordonnées des opérateurs privés et publics, les moyens 

mobilisables, le partage des retours d’expériences, de coordonner ou d’informer sur l’élaboration ou 

l’actualisation de plans de prévention type PCA ou plan pandémie. 
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 CHAPITRE IV – MESURES RETENUES POUR 

LA GESTION DES DECHETS NON 

DANGEREUX NON INERTES ISSUS DE 

PRODUITS RELEVANT DES DISPOSITIONS 

DE L’ARTICLE L. 541-10 ET DES 

DISPOSITIONS PREVUES POUR 

CONTRIBUER AUX OBJECTIFS NATIONAUX 

DE VALORISATION DE CES DECHETS 

L’article L.541-10 du Code de l’Environnement porte sur la mise en place des dispositifs de 

responsabilité élargie du producteur (REP). Le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, et 

de l’Energie définit que la REP est un principe qui découle de celui du pollueur-payeur : « les 

fabricants nationaux, les importateurs de produits et les distributeurs pour les produits de leurs 

propres marques doivent prendre en charge, notamment financièrement, la collecte sélective puis le 

recyclage ou le traitement des déchets issus de ces produits. Ils peuvent assumer leur responsabilité 

de manière individuelle ou collective, dans le cadre d’un éco-organisme. Dans ce dernier cas, ils 

adhèrent à une société, souvent agréée par les pouvoirs publics, à laquelle ils versent une contribution 

financière. En pratique, la plupart des producteurs choisissent cette solution. Leurs contributions 

viennent en soutien à la collecte, au recyclage et au traitement des flux de déchets concernés. Elles 

sont essentiellement reversées aux collectivités locales ou aux prestataires de collecte et de traitement 

des déchets concernés. » 

Dans le cadre du Plan, les flux de déchets non dangereux concernés par la REP dont les filières sont 

actuellement en place, sont les suivants : 

 les déchets d’emballages ménagers ; 

 les déchets d’imprimés papiers et de papiers à usage graphique destinés à être imprimés ; 

 les déchets de produits textiles d’habillement, de chaussures, de linge de maison destinés aux 

ménages ; 

 les déchets de pneumatiques ; 

 les médicaments non utilisés. 

La filière REP sur les déchets d’ameublement tant ménagers que professionnels est en préparation : 

elle devrait être lancée en 2012. L’organisation de cette filière n’étant pas connue à ce jour, le Plan ne 

peut pas définir de mesures pour la gestion de ces déchets. Il n’existe pas d’objectif national de 

valorisation de ces déchets. Cependant, par anticipation de la mise en place de cette REP, le Plan a 

défini des objectifs de valorisation des déchets d’ameublement (voir point 2.3.3 – « Objectifs de 

valorisation des déchets d’ameublement » du chapitre III– « Planification des déchets non 

dangereux »). 
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1. MESURES RETENUES POUR LA GESTION DES 

DECHETS D’EMBALLAGES MENAGERS 

La filière de collecte séparée et de traitement des déchets d’emballages ménagers est la première à 

avoir mis en œuvre le principe de la responsabilité élargie du producteur (REP), dès 1992. 

Actuellement, la grande majorité des producteurs contribuent à un des deux éco-organismes agréés, 

Adelphe et Eco-Emballages, qui ont été ré-agréés pour 6 ans (2011-2016) par arrêtés du 21 décembre 

2010. Ces éco-organismes reversent les contributions perçues sous forme de soutiens aux collectivités 

pour le financement du dispositif de collecte séparée des déchets d’emballages ménagers. 

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement reprend plusieurs engagements du Grenelle de l’environnement qui concernent la 

filière REP des emballages ménagers, notamment l’objectif national de recyclage de 75% des déchets 

d’emballages en 2012. 

Afin de contribuer à cet objectif national, le Plan fixe des objectifs de collecte sélective et de 

valorisation des emballages ménagers à horizon 6 ans (2018) et 12 ans (2024) selon le mode de 

collecte : ils sont fournis au point 2.3.1 – « Objectifs de collecte sélective et de valorisation des 

emballages ménagers et des déchets de papiers » du chapitre III – « Planification des déchets non 

dangereux », et rappelés ci-dessous : 

 

Kg/an/hab. – hors refus Situation 2009 Objectif 2018 Objectif 2024 

Verre  27 Entre 32 et 45* Entre 37 et 45* 

Déchets d’emballages hors verre 
(moyenne de la zone du Plan hors 
refus) 

7 15 18 

 En apport volontaire Entre 3 et 13* Entre 12 et 14* 15 

 En porte à porte Entre 8 et 9* 17 20 

*Performances/objectifs par collectivité en charge de la collecte (voir annexe n° 3 du Plan). 

Tableau 58 : Objectifs de valorisation des déchets d'emballages ménagers 

Les mesures retenues pour contribuer à ces objectifs, sont présentées au point  3.4.1 – « Priorités 

portant sur la collecte sélective et la valorisation des déchets d’emballages ménagers et des déchets 

de papiers » du chapitre III – « Planification des déchets non dangereux ». Elles sont synthétisées ci-

dessous : 

 la généralisation de la collecte sélective sur l’ensemble du territoire du Plan, par sa mise en 

œuvre sur les territoires du SICREL, du SIRTOM de Treignac et par son extension aux 

emballages légers sur les SIVOM de la Courtine, la CC du Pays d’Eygurande, l’ensemble du 

territoire du SIRTOM d’Ussel et de la CC Tulle et Cœur de Corrèze ; 

 le passage de certaines collectivités collectant les déchets recyclables en apport volontaire vers 

une collecte en porte à porte ; 

 le développement des dotations en colonnes d’apport volontaire sur les territoires ayant choisi 

ce mode de collecte sélective, l’amélioration de la couverture géographique en colonnes et de 

leur facilité d’accès pour les usagers ; 

 le développement des programmes de communication auprès des habitants intégrant d’autres 

enjeux, comme la prévention, de manière à avoir un discours homogène intégré, présentant les 

différents enjeux et leur cohérence ; 

 l’exemplarité des administrations par la généralisation des collectes sélectives de papiers, 

cartons et autres emballages assimilés aux ménagers.  
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2. MESURES RETENUES POUR LA GESTION DES 

DECHETS D’IMPRIMES PAPIERS ET DE PAPIERS A 

USAGE GRAPHIQUE DESTINES A ETRE IMPRIMES 

Depuis le 1er juillet 2008, tous les imprimés papiers sont soumis à contribution, qu’ils soient gratuits 

ou non, sollicités ou non. Toutefois les imprimés papiers, délivrés dans le cadre d’une mission de 

service public et découlant d’une loi ou d’un règlement ainsi que les livres et les publications de 

presse, telles que la loi les définit, sont exclus du dispositif.  

Les donneurs d’ordre émetteurs de papiers doivent contribuer à la collecte, à la valorisation et à 

l’élimination des imprimés qu’ils font émettre en versant à l’éco-organisme agréé par les pouvoirs 

publics, Eco-Folio, une contribution financière qui est reversée aux collectivités territoriales sous forme 

de soutiens à la collecte sélective.  

L’article L.541-10-1 du Code de l’Environnement prévoit également qu’à compter du 1ier janvier 2010, 

dans des conditions fixées par décret, les papiers à usage graphique destinés à être imprimés (les 

papiers à copier conditionnés en rames et ramettes, les enveloppes et les pochettes postales) sont 

également soumis à contribution.  

Le décret d’application de cette disposition a été publié au Journal officiel du 26 août 2010 (décret 

n°2010-945 du 24 août 2010) : il modifie les dispositions de la section 11, relative aux déchets 

d’imprimés papiers et de papiers à usage graphique destinés à être imprimés du chapitre III du Code 

de l’Environnement (Dispositions propres à certaines catégories de produits et de déchets). 

Ainsi, 60% des papiers mis sur le marché sont désormais concernés par le dispositif de responsabilité 

élargie du producteur.  

Il n’existe pas d’objectif national de valorisation de ces déchets. Cependant, leur valorisation contribue 

à plusieurs objectifs nationaux fixés par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative 

à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement comme :  

 l’objectif de valorisation matière et organique des déchets ménagers et assimilés qui est porté à 

45% d’ici 2015, 

 l’objectif de réduction des quantités de déchets partant en incinération ou en stockage, dont le 

taux est fixé à 15% en 2012. 

Dans ce cadre, le Plan fixe, à horizon 2018 et 2024, un objectif de collecte de l’ensemble des papiers 

(intégrés ou non dans le dispositif REP). Il est présenté au point 2.3.1 – « Objectifs de collecte 

sélective et de valorisation des emballages ménagers et des déchets de papiers » du chapitre III – 

« Planification des déchets non dangereux », et rappelé ci-dessous : 

 

Kg/an/hab. – hors refus Situation 2009 Objectif 2018 Objectif 2024 

Déchets de papiers :  

(journaux-revues-magazines-imprimés 
publicitaires -papiers bureautiques)  

Entre 0 et 32* Entre 16 et 32* 32 

*Performances/objectifs par collectivité en charge de la collecte (voir annexe n°3 du Plan). 

Tableau 59 : Objectifs de valorisation des déchets de papiers 
 

Les mesures retenues pour contribuer à ces objectifs sont présentées au point  3.4.1 – « Priorités 

portant sur la collecte sélective et la valorisation des déchets d’emballages ménagers et des déchets 

de papiers » du chapitre III – « Planification des déchets non dangereux ». Ce sont les mêmes 

dispositions que celles énumérées au chapitre précédent pour les emballages ménagers, car les 

dispositifs de collecte sélective sont généralement associés. 
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3. MESURES RETENUES POUR LA GESTION DES 

DECHETS DE PNEUMATIQUES 

La réglementation relative aux déchets de pneumatiques, entrée en vigueur fin 2003, vise à améliorer 

la collecte et le traitement des quelques 350 000 tonnes de déchets de pneumatiques qui arrivent en 

fin de vie chaque année en France. Il prévoit que la collecte et l’élimination des déchets de 

pneumatiques incombent aux producteurs ou importateurs de pneumatiques, dans la limite des 

tonnages mis sur le marché l’année précédente. Quatre organismes ont été créés dont les principaux 

sont la société Aliapur et France Recyclage Pneumatiques (FRP). 

L’implication des producteurs permet d’assurer un traitement des déchets de pneumatiques dans des 

conditions satisfaisantes (arrêt de la constitution de stocks), une valorisation et un recyclage efficaces. 

Les pneumatiques usagés peuvent notamment être rechapés en vue de réemploi, servir, après 

granulation par broyage fin, à fabriquer des revêtements pour les pistes d’athlétisme, les pelouses 

artificielles, les manèges de centres équestres ou encore constituer des murs anti-avalanches ou des 

tapis ferroviaires. 

Concernant les stocks orphelins de déchets de pneumatiques : Pour permettre l’évacuation des dépôts 

historiques (avant la mise en place de la filière) pour lesquels les recherches en responsabilité n’ont 

pu aboutir, les professionnels du secteur ont signé le 20 février 2008, un accord volontaire par lequel 

ils s’engagent à organiser et financer, avec le concours de l’Etat, l’élimination de ces dépôts. 

L’association Recyvalor, association pour la résorption des stocks historiques déchets de 

pneumatiques, a été créée à cet effet.  

Pour 2010, la société Aliapur a collecté 3 614 tonnes de déchets de pneumatiques en Limousin, ce qui 

représente environ 1 300 tonnes sur le territoire du Plan (estimation réalisée par rapport à la 

répartition de population). 

Pour rappel, les déchèteries de la zone du Plan ont collecté, en 2009, 50 tonnes réparties de la 

manière suivante : 

 Tonnes par an 

CC Tulle et Cœur de Corrèze 26 

SIRTOM d’Egletons 17 

SIRTOM d’Ussel 7 

TOTAL 50 

 

Au niveau national, le devenir des ces déchets de pneumatiques pour 2010 est le suivant (donnée 

Aliapur) : 

 41% sont valorisés matière, 

 43% sont valorisés énergétiquement, 

 16% sont rechapés ou réutilisés. 

Une charte a été cosignée en octobre 2008 par l’éco-organisme Aliapur, les collectivités locales 

représentées par AMORCE, l’Association des Maires de France et le Cercle National du Recyclage. Son 

objectif était de définir les conditions techniques de reprise des déchets de pneumatiques par les 

collectivités locales, afin que la totalité de ce gisement soit pris en charge gratuitement par la filière.  

Pour le reste, l’organisation est définie au niveau national par les Eco-Organismes. 

Pour ce qui concerne les pneumatiques usagers, il n’existe pas d’objectif national de valorisation de 

ces déchets.  

La zone du Plan dispose d’un opérateur agréé pour le ramassage des pneumatiques, rattaché à FRP : 

il s’agit de la société SEVIA SA. Le centre de tri et de regroupement où sont dirigés les pneus collectés 

par SEVIA ainsi que l’installation de valorisation et/ou d’élimination de ces pneus sont situés à 
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Damazan (Lot-et-Garonne) chez la société SOREGOM (arrêté préfectoral du 26 octobre 2009 agréant 

SEVIA pour une durée de 5 ans). 

 

4. MESURES RETENUES POUR LA GESTION DES 

DECHETS DE PRODUITS TEXTILES D’HABILLEMENT, 

DE CHAUSSURES, DE LINGES DE MAISON DESTINES 

AUX MENAGES 

L’article L.541-10-3 du Code de l’Environnement prévoit que les metteurs sur le marché de produits 

textiles d’habillement, chaussures ou linges de maison neufs, destinés aux ménages sont tenus de 

contribuer ou pourvoir au recyclage et au traitement des déchets issus de leurs produits, soit en 

mettant en place un système individuel de recyclage et de traitement de ces déchets, soit en 

contribuant financièrement à un organisme agréé auquel ils adhèrent. Ces organismes agréés 

reversent des soutiens financiers à des opérateurs de tri de déchets textiles d’habillement, chaussures 

ou linges de maison, en tant que prise en charge d’une partie des coûts des opérations de recyclage 

et de traitement de ces déchets que ces opérateurs de tri assurent pour le compte des metteurs sur le 

marché adhérents. Le dispositif doit également favoriser l’insertion des personnes rencontrant des 

difficultés au regard de l’emploi.  

Le décret précisant les modalités d’application de cet article a été publié le 27 juin 2008. La société 

Eco-TLC a été agréée le 17 mars 2009 afin d’assurer les obligations qui incombent aux metteurs en 

marché qui lui versent une contribution. 

Il n’existe pas d’objectif national de valorisation de ces déchets. Cependant, leur valorisation contribue 

à plusieurs objectifs nationaux fixés par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative 

à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement comme :  

 l’objectif de valorisation matière et organique des déchets ménagers et assimilés de 45% à 

échéance 2015, 

 l’objectif de réduction des quantités de déchets partant en incinération ou en stockage de 15% 

en 2012. 

En 2009, la quantité de déchets de produits textiles collectée n’est pas connue sur la zone du Plan.  

Le Plan fixe, à horizon 2018 et 2024, un objectif de collecte des déchets de textiles présenté au point 

2.3.2 – « Objectifs de collecte sélective et de valorisation des déchets de textiles » du chapitre III – 

« Planification des déchets non dangereux » : il s’agit de détourner 6,6 kg/an/hab. qui se retrouvent 

actuellement principalement dans les ordures ménagères. 

Les mesures retenues pour contribuer à ces objectifs ont été présentées au point 3.4.2 – « Priorités 

portant sur la valorisation des déchets de textiles» du chapitre III – « Planification des déchets non 

dangereux ». Elles sont reprises ci-dessous : 

 mise en place d’une collecte ou d’un suivi des collectes existantes de textiles par les collectivités 

à compétence collecte ; 

 une communication grand public par les collectivités sur les collectes en place. 

Ces mesures de gestion pourront évoluer suivant le retour d’expérience fait à l’occasion des 
évaluations annuelles du Plan par la Commission Consultative.  
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5. MESURES RETENUES POUR LA GESTION DES 

MEDICAMENTS NON UTILISES 

En application des dispositions de l’article L. 4211-2 du Code de la Santé Publique, le décret n°2009-

718 du 17 juin 2009 relatif à la collecte et à la destruction des médicaments à usage humain non 

utilisés organise et encadre la filière de collecte des médicaments non utilisés rapportés par les 

particuliers aux officines de pharmacie et précise les modalités de destruction des médicaments non 

utilisés, à la charge des entreprises d’exploitation de médicaments, en application du principe de 

responsabilité élargie du producteur fixé à l’article L. 541-10 du Code de l’Environnement.  

La mise en place d’un système spécifique de collecte et de destruction des médicaments non utilisés 

répond également à l’obligation prévue par la directive 2004/27/CE du 31 mars 2004 (modifiant la 

directive 2001/83/CE du 6 novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments 

à usage humain), qui introduit un nouvel article dans ce code disposant que « les États membres 

veillent à la mise en place de systèmes de collecte appropriés pour les médicaments inutilisés ou 

périmés » (article 127 ter).  

L’association Cyclamed a été agréée pour la collecte et la destruction des médicaments à usage 

humain non utilisés par l’arrêté du 25 janvier 2010 portant agrément prévu à l’article R. 4211-28 du 

Code de la Santé Publique pour une durée de 6 ans. 

L’association Cyclamed a été approuvée au titre de la gestion des déchets d’emballages ménagers par 

l’arrêté du 3 mars 2009 portant approbation des modalités de contrôle d’un système d’élimination 

d’emballages usagés mis en place par un producteur ou un importateur de produits emballés destinés 

aux ménages pour une durée de 6 ans.  

Le gisement annuel est estimé entre 24 000 à 29 000 tonnes de médicaments non utilisés au niveau 

national. Cyclamed a récupéré 13 275 tonnes de médicaments non utilisés en 2010, soit entre 46 % 

et 55 % du gisement. 

La collecte représente au niveau limousin 214 tonnes pour l’année 2009, soit 289 grammes par 

habitant, ce qui représente environ 77 tonnes pour la zone du Plan (estimation au prorata de la 

population). Ces médicaments non utilisés sont traités par incinération avec récupération d’énergie, 

sur l’installation de Saint-Pantaléon-de-Larche. 

Le Plan ne fixe pas d’objectif, ni de priorité concernant la gestion de ce type de déchets dont 

l’organisation est assurée par Cyclamed au niveau national. 
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Achat éco-responsable : l’achat éco-responsable consiste à intégrer l'environnement dans les 
décisions liées au processus d'achat. Cette démarche vise à recourir à des approvisionnements (produits 

et prestations) plus respectueux de l'environnement. Elle va dans le sens d'une gestion responsable et 
citoyenne des achats. 

Amendement organique : matières fertilisantes composées principalement de combinaisons 

carbonées d'origine végétale, fermentées ou fermentescibles, destinées à l'entretien ou à la 
reconstitution du stock de la matière organique du sol. Les amendements organiques sont actuellement 

définis par la norme AFNOR NFU 44051 (en cours de révision). 

Biodéchets : la définition des biodéchets est précisée à l’article 8 du décret n° 2011-828 du 11 juillet 

2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets. Ainsi, le terme 

biodéchet concerne « tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non 
dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs ou 

des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet comparable provenant des établissements de 
production ou de transformation de denrées alimentaires. » 

Biogaz : gaz produit par la dégradation de la matière organique en absence d'oxygène (anaérobiose) ; 
il comprend du méthane, du gaz carbonique et d'autres gaz à l'état de traces (notamment malodorants 

à base de soufre et mercaptan). 

Boues de stations d’épuration dénommées aussi boues de l’assainissement (urbaines ou 
industrielles) : déchets résultant du fonctionnement des dispositifs collectifs d’épuration des eaux usées. 

Combustibles solides de récupération (CSR) : Extraction des déchets à fort pouvoir calorifique 

intérieur (PCI) afin de les valoriser énergétiquement (industriels). 

Co-compostage : compostage en mélange de différents types de déchets organiques dont les 

caractéristiques sont complémentaires (teneurs en eau, en azote et carbone, porosité). 

Collecte : toute opération de ramassage des déchets en vue de leur transport vers une installation de 
traitement des déchets. 

Collecte en porte-à-porte : mode d’organisation de la collecte dans lequel le contenant est affecté à 
un groupe d’usagers nommément identifiables ; le point d’enlèvement est situé à proximité immédiate 

du domicile de l’usager ou du lieu de production des déchets. 

Collecte par apport volontaire : mode d’organisation de la collecte dans lequel un contenant de 
collecte est mis à la disposition du public. 

Collecte sélective ou séparative : collecte de certains flux de déchets (recyclables secs et 

fermentescibles), que les ménages n’ont pas mélangé aux ordures ménagères résiduelles, en vue d’un 
recyclage matière ou organique. 

Compostage : procédé de traitement biologique aérobie, dans des conditions contrôlées, des déchets 
exclusivement ou majoritairement composés de déchets fermentescibles et permettant la production de 

compost. 

Compostage domestique : compostage par les particuliers de leurs propres déchets organiques 
(déchets verts, déchets de cuisine, de potager, etc..). Le compostage à domicile peut être réalisé soit en 

tas, soit dans des bacs spécifiques appelés composteurs. 

Compost : amendement organique résultant d’un traitement par compostage (voie aérobie) ou par 

méthanisation (voie anaérobie), deux techniques complémentaires ou alternatives permettant le 

traitement des matières organiques, telles que les déchets verts, les biodéchets, les boues voire certains 
déchets agricoles et agro-alimentaires. 

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire. 
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Déchets d’activités économiques (DAE) : On appelle communément DAE tous les déchets qui ne 

sont pas des déchets ménagers. 

Ceci inclut notamment les déchets provenant des entreprises industrielles, des artisans, commerçants, 

écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires et les déchets produits par les particuliers hors de 
leurs domiciles. Ces déchets peuvent être dangereux ou non. 

Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : selon l'article R1335-1 du Code de 

la santé publique, il s'agit de déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement 
préventif, curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire. Ils présentent 

un risque infectieux du fait qu'ils contiennent des microorganismes ou leurs toxines pouvant causer la 
maladie chez l'homme ou chez d'autres organismes vivants. 

Déchets Dangereux (DD): regroupent les déchets dangereux des entreprises en grandes quantités, 

les déchets toxiques en quantités dispersées des entreprises (DDQD), les déchets dangereux des 
ménages (DDM) et les déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI). 

Déchets Dangereux des Ménages (DDM appelés aussi DMS) : déchets des ménages qui ne 

peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures ménagères ou des encombrants, sans 
créer de risques pour les personnes ou pour l’environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, 

corrosifs, nocifs, toxiques, irritants, comburants, facilement inflammables ou d’une façon générale 
dommageables pour l’environnement, (exemple : les insecticides, produits de jardinage, piles, huiles de 

moteur usagées, acides,…). 

Déchets dangereux en quantité dispersée (DDQD) : déchets des activités qui ne peuvent être pris 

en compte par la collecte usuelle des déchets des activités, sans créer de risques pour les personnes ou 

pour l’environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, corrosifs, nocifs, toxiques, irritants, 
comburants, facilement inflammables ou d’une façon générale dommageables pour l’environnement, 

(exemple : les insecticides, produits phytosanitaires, piles, huiles de moteur usagées, acides,…). De 
même nature que les DDM, ils s'en différencient uniquement par leur détenteur. 

Déchets d’emballages : emballages, matériaux d’emballages dont le détenteur, qui sépare 

l’emballage du produit qu’il contenait, se défait, à l’exclusion des résidus de production d’emballages. 

Déchets de l’assainissement collectif : déchets résultant du fonctionnement des dispositifs 

d’épuration et de l’entretien des réseaux d’évacuation des eaux usées et pluviales. 

Déchets encombrants des ménages : déchets de l’activité domestique des ménages qui, en raison 
de leur volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures. Ils 

comprennent notamment : des biens d’équipement ménagers usagés, des déblais, des déchets inertes, 
des déchets verts des ménages… 

Déchets fermentescibles ou organiques : déchets composés exclusivement de matière organique 
biodégradable. Ils sont susceptibles d’être traités par compostage ou méthanisation. 

Déchets inertes : composés de gravats et déblais, déchets qui ne subissent aucune modification 

physique, chimique ou biologique. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et n’ont aucun effet 

dommageable sur d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible 
d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. 

Déchets assimilés : déchets provenant des entreprises industrielles, des artisans, commerçants, 

écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires et collectés dans les mêmes conditions que les 
déchets ménagers. 

Déchets municipaux : ensemble des déchets dont l’élimination relève de la compétence des 

communes. Parmi les déchets municipaux, on peut distinguer les catégories suivantes : les ordures 
ménagères, les déchets encombrants des ménages, les déchets ménagers spéciaux, les déchets de 

nettoiement, les déchets de l’assainissement collectif, les déchets verts des collectivités locales. 

Déchets Non Dangereux (DND) : est non dangereux (ou banal) un déchet qui n’appartient à aucune 

des catégories suivantes : déchets dangereux, déchets inertes, déchets radioactifs. 
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Déchets Non Ménagers (appelés aussi DIB ou DAE) : produits par les entreprises et les 
administrations. 

Déchets recyclables secs : dénommés ainsi par opposition aux déchets putrescibles, ils intègrent les 

déchets d’emballages ménagers et les journaux-revues-magazines, matériaux qui sont très souvent 
collectés dans le cadre du dispositif de la collecte sélective des déchets d’emballages ménagers. Voir 

EJM. 

Déchets ultimes : Depuis le 1er juillet 2002, « les installations d’élimination des déchets par stockage 

ne seront autorisées à accueillir que des déchets ultimes ». Le Code de l’Environnement précise leur 

définition : « est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible 
d’être réutilisé ou valorisé dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par 

extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux ». 

Telle qu’elle est présentée dans la loi de juillet 1992 et le Code de l’Environnement, la définition du 

déchet ultime se veut avant tout évolutive. Elle est adaptable dans le temps, puisqu’elle varie en 
fonction de l’avancée des progrès techniques réalisés en matière de traitement des déchets. Elle est 

aussi adaptable dans l’espace, et s’interprète différemment selon le contexte et la spécificité territoriale. 

Déchèterie : espace aménagé, gardienné, clôturé, où le particulier et dans certaines conditions les 
entreprises peuvent apporter leurs déchets encombrants et d’autres déchets triés en les répartissant 

dans des contenants distincts en vue de valoriser, traiter ou stocker au mieux les matériaux qui les 
constituent. 

Dépôt sauvage : dépôt clandestin de déchets réalisé par des particuliers ou des entreprises sans 

autorisation communale et sans autorisation préfectorale au titre de la législation sur les installations 
classées. 

Déchets verts ou déchets végétaux (DV): résidus végétaux de l’entretien et du renouvellement des 
espaces verts publics et privés (parcs et jardins, terrains de sports, espaces verts des collectivités 

territoriales, des organismes publics et parapublics, des sociétés privées et des particuliers). 

Elimination : toute opération qui n’est pas de la valorisation même lorsque ladite opération a comme 
conséquence secondaire la récupération de substances, matières, produits ou d’énergie. 

Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères (FFOM) : elle comprend la fraction putrescible 
des ordures ménagères (déchets de cuisine et la part des déchets verts des ménages jetés avec les 

ordures dans la poubelle) et éventuellement les papiers-cartons. 

Gestion des déchets : la collecte, le transport, la valorisation, l’élimination des déchets et plus 
largement, toute activité participant de l’organisation de la prise en charge des déchets depuis leur 

production jusqu’à leur traitement final, y compris les activités de négoce ou de courtage et la 
supervision de l’ensemble de ces opérations. 

Incinération : combustion des déchets dans un four adapté aux caractéristiques de ceux-ci.  

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : installations dont 
l’exploitation peut être source de dangers ou de pollutions et est réglementée. On distingue celles 

soumises à déclaration à la préfecture, à enregistrement et celles soumises à autorisation préfectorale 

après enquête publique. 

Installation de Stockage des Déchets (ISD) : lieu de stockage permanent des déchets, appelé 

autrefois centre d’enfouissement technique (CET) ou Centre de Stockage de Déchets Ultimes (CSDU). 
On distingue :  

 l’installation de stockage des déchets dangereux (ISDD), recevant des déchets dangereux, 

ultimes et stabilisés,  

 l’installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND), recevant les déchets ménagers et 

assimilés non dangereux,  

 l’installation de stockage des déchets inertes (ISDI), recevant les déchets inertes. 
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Mâchefers : ce sont les résidus solides résultant de la combustion des déchets. Ces résidus contiennent 
d’une part, certains éléments métalliques qui peuvent être retirés dans un but de recyclage et d’autre 

part, un certain taux de minéraux (silice) leur permettant une utilisation comme matériau de 
substitution en techniques routières. En outre, la présence de polluants (métaux lourds) peut être 

relevée. 

Méthanisation : procédé de traitement biologique par voie anaérobie, dans des conditions contrôlées, 
de déchets exclusivement ou majoritairement composés de matériaux fermentescibles et permettant la 

production de biogaz et de digestat. 

Ordures Ménagères (OM) : déchets issus de l’activité domestique des ménages, pris en compte par 
les collectes usuelles. 

Ordures Ménagères Résiduelles (OMr) : elles sont ainsi dénommées lorsqu’elles sont diminuées des 
matériaux recyclables ou des matières fermentescibles pris en compte par les collectes sélectives. 

Point d’apport volontaire (PAV) : emplacement en accès libre équipé d’un ou de plusieurs 

contenants permettant de déposer volontairement des déchets préalablement séparés par leurs 
producteurs. 

Pré-collecte : ensemble des opérations d’évacuation des déchets depuis leur lieu de production 

jusqu’au lieu de prise en charge par le service de collecte. 

Préparation en vue de la réutilisation : toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation 

en vue de la valorisation par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 

déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de prétraitement. 

Prévention : toutes mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne devienne un 

déchet, lorsque ces mesures concourent à la réduction d’au moins un des items suivants :  

 la quantité de déchets générés, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la prolongation 

de la durée d’usage des substances, matières ou produits ;  

 les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine ;  

 la teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine dans les substances, 

matières ou produits. 

Recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, 
sont retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. 

Les opérations de valorisation énergétique des déchets, celles relatives à la conversion des déchets en 

combustible et les opérations de remblaiement ne peuvent pas être qualifiées d’opérations de recyclage. 

Recyclage matière : opération visant à introduire aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins 

les matériaux provenant de déchets dans un cycle de production en remplacement total ou partiel d’une 
matière première vierge. 

Recyclage organique : traitement aérobie ou anaérobie par des micro-organismes et dans des 

conditions contrôlées des parties biodégradables de déchets avec production d’amendements 
organiques (ou autres produits) stabilisés ou de méthane, ou épandage direct de ces déchets pour 

permettre leur retour au sol. L’enfouissement ne peut être considéré comme une forme de recyclage 
organique. 

Recyclerie / ressourcerie : centre dédié au réemploi et notamment à des activités de récupération, 

de réparation, de valorisation, de revente et de sensibilisation du public à l’acquisition de 

comportements respectueux de l’environnement. 

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. 
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Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères ou redevance générale (REOM): les 
collectivités peuvent substituer à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, la redevance prévue par 

l’article L.2333-76 du Code Général des Collectivités Territoriales : taxe et redevance ne peuvent 
coexister. Cette redevance est calculée en fonction du service rendu pour l’enlèvement des ordures 

ménagères. 

Redevance incitative (RI): il s’agit d’une REOM dont le montant varie en fonction de l’utilisation 
réelle du service par l’usager. 

Redevance spéciale (RS) : redevance pour l’enlèvement des déchets non ménagers (ne provenant 

pas des ménages). La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992, reprise dans l’article L2333-78 du Code général 
des collectivités territoriales, rend l’institution de la redevance spéciale obligatoire à compter du 1er 

janvier 1993, pour toutes les collectivités prenant en charge les déchets non ménagers et n’ayant pas 
instauré la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM). 

Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères (REFIOM): résidus 
issus du dépoussiérage et de la neutralisation des fumées des incinérateurs. 

Résidus d’assainissement : déchets résultant du fonctionnement des dispositifs collectifs d’épuration 

(à l’exception des boues de station) et de l’entretien des réseaux d’évacuation des eaux usées. 

Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 

déchets sont utilisés de nouveau. 

Tarification incitative : suite au Grenelle Environnement, le mode de financement du service de 
collecte et d’élimination des déchets ménagers devra inclure une part incitative dans un délai de cinq 

ans, à compter de la date de publication de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009.  L’instauration d’une 
tarification incitative permet l’application du principe pollueur – payeur aux usagers du service. Elle doit 

intégrer le niveau de production de déchets pour facturer l’usager.  

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : taxe prélevée par la collectivité auprès des 
ménages, calculée en fonction de la surface bâtie et non du service rendu de ramassage des ordures 

ménagères. 

Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) : instituée par la loi de finances de 1999, elle 
est constituée du regroupement de plusieurs taxes liées à l'environnement. 

Tout-venant : c'est la catégorie "par défaut" qui regroupe tous les déchets encombrants non triés 
collectés généralement en déchèterie. Elle est traitée en installation de stockage des déchets non 

dangereux ou en incinération. 

Tout-venant incinérable : tout-venant pouvant être incinéré en unité d'incinération des ordures 
ménagères. Cette catégorie de tri est généralement adossée à une catégorie de tout-venant 

traditionnelle. 

Traitement : ensemble de procédés visant à transformer les déchets pour notamment en réduire dans 

des conditions contrôlées le potentiel polluant initial, la quantité ou le volume, et le cas échéant assurer 
leur recyclage ou leur valorisation. 

Traitement biologique : procédé de transformation contrôlée de matières fermentescibles produisant 

un résidu organique plus stable susceptible d’être utilisé en tant qu’amendement organique ou support 
de culture. 

  

http://www.lombric.com/index.asp?a=1349
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Tri à la source : opération de séparation des différents flux de déchets par les producteurs. Dans le 

cas des matériaux recyclables des ménages il s’agit plutôt de non mélange que de tri à la source. 

Valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 

substitution à d’autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, 

ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets 

Valorisation énergétique : elle est définie par la directive 2008/98/CE du Parlement Européen et du 
Conseil du 19 novembre 2008, relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 

« L’opération de valorisation inclut les installations d'incinération dont l'activité principale consiste à 

traiter les déchets municipaux solides pour autant que leur rendement énergétique soit égal ou 
supérieur : 

 à 0,60 pour les installations en fonctionnement et autorisées conformément à la législation 

communautaire applicable avant le 1er janvier 2009, 

 à 0,65 pour les installations autorisées après le 31 décembre 2008, 

calculé selon la formule suivante : 
rendement énergétique = (Ep – (Ef + Ei)) / (0,97 × (Ew + Ef)), où: 

- Ep représente la production annuelle d'énergie sous forme de chaleur ou d'électricité. 

Elle est calculée en multipliant par 2,6 l'énergie produite sous forme d'électricité et par 

1,1 l'énergie produite sous forme de chaleur pour une exploitation commerciale 

(GJ/an) ; 

- Ef représente l'apport énergétique annuel du système en combustibles servant à la 

production de vapeur (GJ/an) ; 

- Ei représente la quantité annuelle d'énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an) ; 

- Ew représente la quantité annuelle d'énergie contenue dans les déchets traités, 

calculée sur la base du pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/an) ; 

- 0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d'énergie dues aux 

mâchefers d'incinération et au rayonnement. 

Cette formule est appliquée conformément au document de référence sur les meilleures techniques 
disponibles en matière d'incinération de déchets (BREF Incinération). » 
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 ANNEXE 2 : LEXIQUE 
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CA : Communauté d’Agglomération  

CC : Communauté de Communes  

CG : Conseil général 

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie  

CMA : Chambre de Métiers et de l’Artisanat  

CA : Chambre de l’Agriculture. 

CET : centre d’enfouissement technique  

CNIDEP : centre national d’innovation pour le développement durable et l’environnement dans les petites 
entreprises 

CSDU : centre de stockage de déchets ultimes 

CSR : combustibles solides de récupération  

DAE : déchets d’activités économiques  

DASRI : déchets d’activités de soins à risques infectieux  

DD : déchets dangereux  

DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques 

DDM : déchets dangereux des ménages  

DDQD : déchets dangereux en quantité dispersée 

DND : déchets non dangereux 

DGF : dotation globale de fonctionnement 

DIB : déchets industriels banals 

DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

EJM : emballages (hors verre) et journaux-magazines collectés sélectivement 

EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

ETP : équivalent temps plein 

FFOM : fraction fermentescible des ordures ménagères  

GEREP : gestion électronique du registre des émissions polluantes 

ICPE : installations classées pour la protection de l’environnement  

ISDND : installation de stockage des déchets non dangereux  

ISDD : installation de stockage des déchets dangereux 

ISDI : installation de stockage des déchets inertes 

MEDDTL : ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement 

MVAD : mission de valorisation agricole des déchets 

OM : ordures ménagères  

OMr : ordures ménagères résiduelles  

PAP : porte-à-porte 

PAV : point d’apport volontaire  

REOM : redevance d’enlèvement des ordures ménagères ou redevance générale  

RI : redevance incitative  

RS : redevance spéciale 

SCOT : schéma de cohérence territoriale 

TEOM : taxe d’enlèvement des ordures ménagères  

TGAP : taxe générale sur les activités polluantes  

TMB : traitement mécano-biologique  

TMS : tonne de matières sèches 

TVI : tout-venant incinérable 

UIOM : usine d’incinération des ordures ménagères 
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 ANNEXE 3 : BILAN QUANTITATIF DETAILLE 

DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

MENAGERS PAR COLLECTIVITE DE 

COLLECTE POUR 2009 ET PERSPECTIVES 

2018 ET 2024 
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 4 897 363 4 942 363 4 912 363

Prévention

Total Prévention 463 34 582 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 91 7 164 12 203 15

Journaux-Revues-Magazines collectés 299 22 409 30 433 32

Verre collectés 398 30 436 32 501 37

Total recyclables secs collectés 789 58 1 008 74 1 138 84

Textile 18 1 35 3

FFOM

Cartons 62 5 123 9

Total collecte sélective collectée 789 58 1 088 80 1 296 96

Total valorisation 765 57 1 072 79 1 276 94

Total refus 24 2 16 1 20 2

Taux de refus 27% 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 4 108 304 3 391 249 3 034 224

Total OM+refus de tri 4 133 306 3 407 250 3 054 225

ENCOMBRANTS 705 52 1 422 104 1 789 132

Prévention

Total Prévention 572 42 943 70

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 117 9 110 8 108 8

Bois 67 5 45 3 22 2

Papier/ Cartons 46 3 46 3 46 3

Pneus

Meubles 91 7 181 13

Total recyclables déchèteries 231 17 293 22 358 26

Total valorisation 231 17 293 22 358 26

Gisement résiduels

 Total Résiduel 474 35 557 41 487 36

stocké 474 35

incinéré

DECHETS VERTS 642 48 1 295 95 1 629 120

Prévention

Total Prévention 521 38 859 63

Valorisation

Compostage 774 57 770 57

Réhabilitation de décharge 642 48

Valorisation agricole directe

Total valorisation 642 48 774 57 770 57

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

POPULATION 13 504 13 626 13 544

Année 2009 2018 2024

EPCI collecte SYSTOM de Bort Artense
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 1 333 447 1 345 447 1 337 447

Prévention

Total Prévention 102 34 129 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 0 0 23 8 45 15

Journaux-Revues-Magazines collectés 16 5 56 19 96 32

Verre collectés 110 37 111 37 111 37

Total recyclables secs collectés 126 42 190 63 251 84

Textile 4 1 8 3

FFOM

Cartons 15 5 30 10

Total collecte sélective collectée 126 42 209 69 289 97

Total valorisation 126 42 206 69 284 95

Total refus 0 2 1 4 2

Taux de refus 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 1 207 405 1 034 344 920 308

Total OM+refus de tri 1 207 405 1 036 345 924 309

ENCOMBRANTS 187 63 378 126 476 159

Prévention

Total Prévention 152 51 251 84

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 74 25 74 25 72 24

Bois 54 18 49 16 44 15

Papier/ Cartons 8 3 8 3 8 3

Pneus

Meubles 20 7 40 13

Total recyclables déchèteries 136 46 151 50 164 55

Total valorisation 136 46 151 50 164 55

Gisement résiduels

 Total Résiduel 51 17 75 25 60 20

stocké 51 17

incinéré 0

DECHETS VERTS 197 66 397 132 499 167

Prévention

Total Prévention 160 53 263 88

Valorisation

Compostage 50 17 237 79 236 79

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 50 17 237 79 236 79

Gisement résiduels

Total Résiduel 146 49 0 0 0 0

Unités

2 990POPULATION 2 981 3 008

Année 2009 2018 2024

EPCI collecte SIVOM de la Courtine
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 2 373 381 2 394 381 2 380 381

Prévention

Total Prévention 213 34 268 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 0 0 82 13 106 17

Journaux-Revues-Magazines collectés 39 6 120 19 200 32

Verre collectés 240 39 242 39 241 39

Total recyclables secs collectés 279 45 444 71 546 88

Textile 8 1 16 3

FFOM

Cartons 1 0 1 0

Total collecte sélective collectée 279 45 453 72 564 90

Total valorisation 279 45 444 71 553 89

Total refus 0 8 1 11 2

Taux de refus 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 2 094 337 1 728 275 1 548 248

Total OM+refus de tri 2 094 337 1 736 277 1 558 250

ENCOMBRANTS 687 110 1 387 221 1 744 279

Prévention

Total Prévention 558 89 920 147

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 137 22 138 22 137 22

Bois 0 63 10 62 10

Papier/ Cartons 76 12 77 12 77 12

Pneus

Meubles 42 7 84 13

Total recyclables déchèteries 213 34 320 51 360 58

Total valorisation 213 34 320 51 360 58

Gisement résiduels

 Total Résiduel 474 76 509 81 464 74

stocké 474 76

incinéré 0

DECHETS VERTS 299 48 603 96 759 122

Prévention

Total Prévention 243 39 400 64

Valorisation

Compostage 299 48 361 57 358 57

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 299 48 361 57 358 57

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

6 221 6 277 6 240POPULATION

2009 2018 2024Année

EPCI collecte SIRTOM de Treignac
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 49 809 362 50 738 362 51 128 362

Prévention

Total Prévention 4 760 34 6 066 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 1 244 9 2 240 16 2 680 19

Journaux-Revues-Magazines collectés 4 030 29 4 200 30 4 514 32

Verre collectés 3 499 25 4 480 32 5 219 37

Total recyclables secs collectés 8 773 64 10 919 78 12 414 88

Textile 182 1 367 3

FFOM 3 300 24 3 300 23

Cartons 515 4 1 038 7

Total collecte sélective collectée 8 773 64 14 916 83 17 119 98

Total valorisation 8 210 60 13 950 76 16 040 90

Total refus 563 4 966 7 1 079 8

Taux de refus 15% 15%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 41 036 299 31 062 245 27 943 221

Total OM+refus de tri 41 599 303 32 028 252 29 023 229

ENCOMBRANTS 14 441 105 29 406 210 37 495 266

Prévention

Total Prévention 11 826 84 19 779 140

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables 144 1 147 1 148 1

Ferrailles 1 871 14 1 867 13 1 860 13

Bois 1 629 12 1 424 10 1 199 8

Papier/ Cartons 707 5 720 5 725 5

Pneus

Meubles 938 7 1 890 13

Total recyclables déchèteries 4 350 32 5 096 36 5 823 41

Total valorisation 4 351 32 5 096 36 5 823 41

Gisement résiduels

 Total Résiduel 10 090 73 12 485 89 11 893 84

stocké 9 747 71

incinéré 344 3

DECHETS VERTS 9 118 66 18 567 133 23 673 168

Prévention

Total Prévention 7 467 53 12 488 89

Valorisation

Compostage 9 118 66 11 100 79 11 185 79

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 9 118 66 11 100 79 11 185 79

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

141 067137 428 139 990POPULATION

2009 2018 2024Année

EPCI collecte SIRTOM de la région de Brive
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 7 999 372 8 071 372 8 023 372

Prévention

Total Prévention 738 34 927 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 101 5 304 14 367 17

Journaux-Revues-Magazines collectés 354 16 651 30 690 32

Verre collectés 573 27 694 32 798 37

Total recyclables secs collectés 1 028 48 1 649 76 1 855 86

Textile 28 1 56 3

FFOM

Cartons 80 4 158 7

Total collecte sélective collectée 1 028 48 1 757 81 2 069 96

Total valorisation 1 012 47 1 614 74 1 911 89

Total refus 16 143 7 159 7

Taux de refus 16% 15% 15%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 6 971 324 5 576 257 5 026 233

Total OM+refus de tri 6 987 325 5 720 264 5 185 240

ENCOMBRANTS 2 078 97 4 191 193 5 271 244

Prévention

Total Prévention 1 686 78 2 781 129

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables 1 0 1 0 1 0

Ferrailles 400 19 403 19 400 19

Bois 266 12 232 11 194 9

Papier/ Cartons 111 5 112 5 111 5

Pneus 7 0 7 0 7 0

Meubles 145 7 289 13

Total recyclables déchèteries 784 36 901 42 1 003 47

Total valorisation 784 36 901 42 1 003 47

Gisement résiduels

 Total Résiduel 1 293 60 1 605 74 1 488 69

stocké 1 293 60

incinéré 0

DECHETS VERTS 1 394 65 2 812 130 3 537 164

Prévention

Total Prévention 1 131 52 1 866 87

Valorisation

Compostage 1 394 65 1 681 77 1 671 77

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 1 394 65 1 681 77 1 671 77

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

21 504 21 698 21 568POPULATION

2009 2018 2024Année

EPCI collecte SIRTOM d'Ussel
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 5 773 408 5 825 408 5 790 408

Prévention

Total Prévention 485 34 610 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 97 7 214 15 255 18

Journaux-Revues-Magazines collectés 238 17 428 30 454 32

Verre collectés 498 35 515 36 525 37

Total recyclables secs collectés 833 59 1 157 81 1 234 87

Textile 19 1 37 3

FFOM

Cartons 14 1 28 2

Total collecte sélective collectée 833 59 1 190 83 1 299 92

Total valorisation 804 57 1 094 77 1 192 84

Total refus 29 2 96 7 106 8

Taux de refus 21% 15% 15%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 4 940 349 4 150 291 3 881 274

Total OM+refus de tri 4 969 351 4 246 298 3 988 281

ENCOMBRANTS 1 275 90 2 571 180 3 234 228

Prévention

Total Prévention 1 034 72 1 706 120

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables 4 0 4 0 4 0

Ferrailles 339 24 339 24 334 24

Bois 304 21 283 20 257 18

Papier/ Cartons 149 11 150 11 149 11

Pneus 17 1 17 1 17 1

Meubles 96 7 190 13

Total recyclables déchèteries 813 57 888 62 952 67

Total valorisation 813 57 888 62 952 67

Gisement résiduels

 Total Résiduel 462 33 649 45 576 41

stocké 161 11

incinéré 301 21

DECHETS VERTS 1 465 104 2 955 207 3 717 262

Prévention

Total Prévention 1 188 83 1 961 138

Valorisation

Compostage 1 465 104 1 767 124 1 756 124

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 1 465 104 1 767 124 1 756 124

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

14 18314 141 14 269POPULATION

2009 2018 2024Année

SIRTOM d'Egletons (31 communes)EPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 2 432 311 2 454 311 2 440 311

Prévention

Total Prévention 268 34 337 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 103 13 126 16

Journaux-Revues-Magazines collectés 126 16 251 32

Verre collectés 288 37 291 37 290 37

Total recyclables secs collectés 288 37 520 66 667 85

Textile 10 1 20 3

FFOM

Cartons 35 4 70 9

Total collecte sélective collectée 288 37 566 72 757 97

Total valorisation 288 37 555 70 745 95

Total refus 10 1 13 2

Taux de refus 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 2 144 274 1 620 205 1 346 171

Total OM+refus de tri 2 144 274 1 630 207 1 358 173

ENCOMBRANTS 762 97 1 538 195 1 934 247

Prévention

Total Prévention 618 78 1 020 130

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 48 6 46 6 43 5

Bois 0 0 79 10 78 10

Papier/ Cartons 28 4 28 4 28 4

Pneus

Meubles 53 7 105 13

Total recyclables déchèteries 77 10 206 26 255 32

Total valorisation 77 10 206 26 255 32

Gisement résiduels

 Total Résiduel 686 88 713 90 659 84

stocké 686 88

incinéré 0

DECHETS VERTS 677 87 1 366 173 1 718 219

Prévention

Total Prévention 549 70 906 116

Valorisation

Compostage 677 87 817 103 812 103

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 677 87 817 103 812 103

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

7 822 7 893 7 845POPULATION

2009 2018 2024Année

SICRELEPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 4 881 403 4 925 403 4 896 403

Prévention

Total Prévention 416 34 523 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 97 8 208 17 243 20

Journaux-Revues-Magazines collectés 388 32 391 32 389 32

Verre collectés 482 40 486 40 483 40

Total recyclables secs collectés 967 80 1 086 89 1 115 92

Textile 16 1 32 3

FFOM

Cartons 0 0 0 0

Total collecte sélective collectée 967 80 1 101 90 1 147 94

Total valorisation 852 70 1 012 83 1 052 87

Total refus 115 9 90 7 95 8

Taux de refus 24% 15% 15%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 3 914 323 3 408 279 3 227 266

Total OM+refus de tri 4 029 333 3 498 286 3 321 273

ENCOMBRANTS 1 029 85 2 076 170 2 611 215

Prévention

Total Prévention 835 68 1 377 113

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 2 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 154 13 154 13 151 12

Bois 0 0 122 10 122 10

Papier/ Cartons 178 15 180 15 179 15

Pneus

Meubles 82 7 163 13

Total recyclables déchèteries 332 27 538 44 614 51

Total valorisation 334 28 538 44 614 51

Gisement résiduels

 Total Résiduel 695 57 703 58 619 51

stocké 581 48

incinéré 114 9

DECHETS VERTS 282 23 569 47 715 59

Prévention

Total Prévention 229 19 377 31

Valorisation

Compostage 282 23 340 28 338 28

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 282 23 340 28 338 28

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

12 15112 115 12 224POPULATION

2009 2018 2024Année

SICRAEPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 2 545 346 2 568 346 2 553 346

Prévention

Total Prévention 253 34 318 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 31 4 104 14 126 17

Journaux-Revues-Magazines collectés 92 12 223 30 236 32

Verre collectés 242 33 260 35 273 37

Total recyclables secs collectés 365 50 586 79 635 86

Textile 10 1 19 3

FFOM

Cartons 22 3 44 6

Total collecte sélective collectée 365 50 618 83 698 95

Total valorisation 358 49 608 82 686 93

Total refus 7 10 1 13 2

Taux de refus 21% 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 2 180 296 1 697 228 1 537 208

Total OM+refus de tri 2 187 297 1 707 230 1 550 210

ENCOMBRANTS 648 88 1 307 176 1 644 223

Prévention

Total Prévention 526 71 867 117

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 101 14 100 13 99 13

Bois 105 14 94 13 81 11

Papier/ Cartons 48 7 48 7 48 7

Pneus 0

Meubles 50 7 99 13

Total recyclables déchèteries 254 34 292 39 326 44

Total valorisation 254 34 292 39 326 44

Gisement résiduels

 Total Résiduel 394 54 489 66 451 61

stocké 394 54

incinéré 0

DECHETS VERTS 710 96 1 432 193 1 801 244

Prévention

Total Prévention 576 78 950 129

Valorisation

Compostage 710 96 856 115 851 115

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 710 96 856 115 851 115

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

7 363 7 430 7 385POPULATION

2009 2018 2024Année

CC du Pays d'UzercheEPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 422 360 426 360 424 360

Prévention

Total Prévention 40 34 51 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 8 7 14 12 18 15

Journaux-Revues-Magazines collectés 26 22 36 30 38 32

Verre collectés 53 45 53 45 53 45

Total recyclables secs collectés 87 74 103 87 108 92

Textile 2 1 3 3

FFOM

Cartons 0 0 0 0

Total collecte sélective collectée 87 74 105 88 111 95

Total valorisation 86 73 103 87 110 93

Total refus 1 1 1 1 2 2

Taux de refus 16% 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 335 286 281 238 262 222

Total OM+refus de tri 336 287 282 239 264 224

ENCOMBRANTS 189 161 380 321 478 407

Prévention

Total Prévention 153 129 252 214

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 25 21 25 21 25 21

Bois 40 34 39 33 36 31

Papier/ Cartons 16 14 17 14 16 14

Pneus

Meubles 8 7 16 13

Total recyclables déchèteries 81 69 88 74 93 79

Total valorisation 81 69 88 74 93 79

Gisement résiduels

 Total Résiduel 107 92 140 118 133 113

stocké 107 92

incinéré 0

DECHETS VERTS 77 66 156 132 196 167

Prévention

Total Prévention 63 53 104 88

Valorisation

Compostage 77 66 93 79 93 79

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 77 66 93 79 93 79

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

1 1771 173 1 184POPULATION

2009 2018 2024Année

CC du Doustre et du Plateau des EtangsEPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 13 102 360 13 220 360 13 141 360

Prévention

Total Prévention 1 248 34 1 569 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 93 3 514 14 620 17

Journaux-Revues-Magazines collectés 810 22 1 101 30 1 168 32

Verre collectés 821 23 1 175 32 1 350 37

Total recyclables secs collectés 1 724 47 2 790 76 3 138 86

Textile 48 1 95 3

FFOM

Cartons 129 4 256 7

Total collecte sélective collectée 1 724 47 2 966 81 3 489 96

Total valorisation 1 707 47 2 724 74 3 221 88

Total refus 17 0 242 7 268 7

Taux de refus 18% 15% 15%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 11 378 313 9 005 245 8 083 222

Total OM+refus de tri 11 395 313 9 248 252 8 351 229

ENCOMBRANTS 2 193 60 4 422 120 5 562 152

Prévention

Total Prévention 1 779 48 2 934 80

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables 8 0 8 0 8 0

Ferrailles 161 4 152 4 145 4

Bois 133 4 73 2 11 0

Papier/ Cartons 200 5 202 5 201 5

Pneus 26 1 26 1 26 1

Meubles 246 7 489 13

Total recyclables déchèteries 528 14 706 19 880 24

Total valorisation 528 14 706 19 880 24

Gisement résiduels

 Total Résiduel 1 665 46 1 938 53 1 749 48

stocké 1 665 46

incinéré 0

DECHETS VERTS 1 085 30 2 189 60 2 753 75

Prévention

Total Prévention 880 24 1 452 40

Valorisation

Compostage 1 085 30 1 308 36 1 301 36

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 1 085 30 1 308 36 1 301 36

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

36 383 36 712 36 492POPULATION

2009 2018 2024Année

CC de Tulle et cœur de CorrèzeEPCI collecte
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t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an t/an kg/hab./an

ORDURES MENAGERES 887 349 895 349 889 349

Prévention

Total Prévention 87 34 110 43

Collecte sélective 

Emballages collectés 32 13 35 14 38 15

Journaux-Revues-Magazines collectés 30 12 77 30 82 32

Verre collectés 86 34 91 35 94 37

Total recyclables secs collectés 148 58 203 79 214 84

Textile 3 1 7 3

FFOM

Cartons 0 0 0 0

Total collecte sélective collectée 148 58 206 81 221 87

Total valorisation 148 58 203 79 217 85

Total refus 4 1 4 2

Taux de refus 10% 10%

Gisement OM résiduels

Total Collecte OM Résiduel 739 291 601 235 559 219

Total OM+refus de tri 739 291 605 236 563 221

ENCOMBRANTS 192 75 387 151 486 191

Prévention

Total Prévention 155 61 256 101

Valorisation

Recyclerie 

huiles alimentaires 0

Tri des recyclables

Polystyrène et autres valorisables

Ferrailles 64 25 64 25 64 25

Bois 0 26 10 25 10

Papier/ Cartons 39 16 40 16 40 16

Pneus

Meubles 17 7 34 13

Total recyclables déchèteries 103 41 147 57 163 64

Total valorisation 103 41 147 57 163 64

Gisement résiduels

 Total Résiduel 88 35 84 33 67 26

stocké 0 0

incinéré 0

DECHETS VERTS 168 66 338 132 425 167

Prévention

Total Prévention 136 53 224 88

Valorisation

Compostage 168 66 202 79 201 79

Réhabilitation de décharge

Valorisation agricole directe

Total valorisation 168 66 202 79 201 79

Gisement résiduels

Total Résiduel 0 0 0 0 0 0

Unités

2 5482 540 2 563POPULATION

2009 2018 2024

CC du Pays d'Eygurande

Année

EPCI collecte
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 ANNEXE 4 : CONCLUSION DES GROUPES DE 

TRAVAIL PREPARATOIRES A LA REVISION 

DU PLAN 
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Se ressituer au niveau de la planification départementale et des compétences du Conseil 

Général  

Objectifs: 

 Sortir de la spirale d'augmentation des déchets à traiter: travailler sur la prévention 

 Améliorer la gestion des déchets et en maîtriser les coûts de gestion 

Moyens:  

 Exemplarité du Conseil Général, des collèges ou des collectivités volontaires 

 Plan de formation des acteurs et des personnels 

 Eco conditionnalité des aides 

 Mise en place d'un Observatoire départemental, transparence des informations et des couts 

 Communication/information: mise en place d'un numéro vert départemental pour toutes 

questions de déchets et plus spécifiquement "prévention des déchets" 

 Se donner des objectifs simples et clairs, des Outils d'évaluation,  

 Contrôler  

 

1) la Prévention 

"Le meilleur déchet est celui que l'on n'a pas à traiter" 
 

Au niveau de l'extraction/fabrication 

Cibles: les professionnels: agriculteurs, carriers, forestiers, industriels… 

Actions possibles:  

 éco conditionnalité (introduire des prescriptions/ éco conception)  

 soutien des actions des Chambres consulaires et de l'ADEME pour promouvoir les outils 

type Iso 14001…  

 communication 

Au niveau du transport 

Cibles: professionnels, collectivités… 

Actions possibles:  

 Promotion des circuits courts 

  

Au niveau de la distribution 

Cibles: commerces 

Actions possibles:  

 Campagne de sensibilisation dans les grandes surfaces type "Semaine de Réduction des 

Déchets"  

 Introduire des "éco conditions" dans les autorisations   

 Promotion des actions exemplaires, labellisation ? 

 Etude/denrées alimentaires en fin de vie  pour une réutilisation 

 Travail sur la publicité non adressée: ex création d'un autocollant STOP PUB par le Conseil 

Général  en concertation avec la Poste, avec retour questionnaire, évaluation, charte à 

développer avec les professionnels..;  

Au niveau de l'achat/utilisation: consommation responsable 

Cibles: citoyens, associations, professionnels, collectivités… 

Actions possibles:  

 Mettre en place une opération foyer témoin 
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 Sensibiliser les scolaires et la population par des animations, expositions, articles, 

conférences, émissions régulières… 

 Audits déchets des collectivités volontaires, des collèges… : transparence et exemplarité des 

actions, travail sur les commandes publiques, achat éco responsables etc… 

 Eco conditionnalités pour les aides / manifestations culturelles et sportives, / aux 

subventions: achats éco responsables, promotion de l'utilisation de vaisselles réutilisables, 

obligation de tri, informations à délivrer, promotion des toilettes sèches,  

Au niveau de la gestion par le détenteur final :  

Cibles: citoyens, collectivités, professionnels… 

Actions possibles pour inciter à la  Réutilisation, au réemploi ou au compostage 

 Recycleries/ressourceries: aider à créer un réseau (action de l'Agenda 21départemental) 

 Inventorier et promouvoir les circuits de réparation 

 Soutenir les professionnels faisant le choix de la consigne de proximité 

 Promouvoir le compostage individuel ou semi collectif: formation dans les syndicats, 

identification et organisation d'un réseau de formateurs ou de relais sur le thème de la 

matière organique (compostage individuel, aire de transit, de stockage et de compostage), 

travailler sur les déchets de la restauration collective 

 Rappeler l'intérêt pour la collectivité de ramener aux professionnels les pneus, D3E, 

cartouches d'encre, piles…  
 

2) la Gestion 

Commence quand le détenteur final confie ses déchets à la collectivité 
 

Compétences:  

Cible: collectivités: 

Actions possibles:  

 Clarifier les compétences des collectivités pour optimiser le service rendu et diminuer les 

couts (ex: proposition : compétence déchetteries (bas de quai) 

 Accès à tous les corréziens de toutes les déchetteries 

 Mettre en place la redevance spéciale sur tout le département de préférence avec une 

péréquation: travailler sur l'accès aux services des commerçants et artisans 

 Mettre en place un outil départemental de suivi de la gestion des déchets (sinoé  à 

optimiser et matrice commune à tous, gérée par le département), éditer un rapport annuel 

à destination de tous les citoyens 

 Travailler sur la redevance incitative (Grenelle) 

Collecte sélective 

Cible: collectivités, citoyens 

Obj : 100% du territoire doit être couvert par le tri sélectif (reste : Lubersac, Treignac, La Courtine, 

Eygurande et des communes indépendantes 

Actions possibles:  

 Travailler sur la communication 

 Améliorer la transparence/ information des citoyens 

 Améliorer les services rendus par les points propres et les déchetteries, travailler à une 

Charte commune ou à une labellisation, former les personnels  

 Améliorer encore les performances du tri, travailler par matériaux : ex les verres, le papier, 

les toxiques, les vêtements… 

 Travailler sur les déchets ménagers spéciaux pour une meilleure collecte (armoires dans 

toutes les déchetteries) 
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Matières organiques: 

Cible: collectivités, groupes de citoyens, 

Actions possibles:  

 Promouvoir de petites unités de méthanisation par ex chez un agriculteur 

 Promouvoir des unités de compost communales 

 Voir aussi les actions prévues dans le volet prévention 

Outils 

Cible: collectivités,  

Actions possibles:  

 Réseau d'ISDI : soutenir la DDE pour leur mise en place 

 centre de tri départemental: déjà prévu dans le plan en vigueur. Capacité à prévoir 

 usines d'incinération des ordures ménagères: Constat: celle de Brive est vieillissante et 

demandera de constante remises aux normes, un four sur 3 est actuellement en 

maintenance 60% du temps. Quel objectif se donne t on ? 

 Centre de stockage: Perbousie après 2022 ? : possibilité de prolonger l'exploitation selon 

l'exploitant 
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 ANNEXE 5 : COURRIER DE REPONSE AU 

CONSEIL GENERAL DES LANDES PAR LE 

MINISTERE DE L’ECOLOGIE, DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE 

L’ENERGIE CONCERNANT LA 

CLASSIFICATION DES DECHETS 

D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET 

ELECTRONIQUES 
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 ANNEXE 6 : RECENSEMENT DES 

DELIBERATIONS DES PERSONNES 

MORALES DE DROIT PUBLIC 

RESPONSABLES DU TRAITEMENT DES 

DECHETS ENTERINANT LES 

INSTALLATIONS DE COLLECTE OU DE 

TRAITEMENT A MODIFIER OU A CREER 
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 ANNEXE 7 : CALCUL DU POURCENTAGE DE 

VALORISATION DES DECHETS 

D’EMBALLAGES MENAGERS 

 



 

Conseil général de la Corrèze – Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

p 191 

Le calcul du pourcentage de valorisation des déchets d’emballages ménagers sur la zone du Plan a été 

établi à partir des données nationales d’emballages mis sur le marché en 2009, à savoir : 

  

Gisement mis sur le 
marché en France 

(kilotonnes - kt) 

Kg/hab./an 
Base population française : 

63 601 002 habitants 

Papier - 
Cartons 

Hors tétrabrique 900 kt 14,2 

Tétrabrique 100 kt 1,5 

Plastiques 

Flacons et 
bouteilles 475 kt 

7,5 

Autres 757 kt 11,9 

Verre  2 451 kt 38,5 

Métaux 
Ferreux 324 kt 5,1 

Non ferreux 72 kt 1,1 

Autres  25 kt 0,4 

Total 5 104 kt 80,3 

 

Les données quantitatives de déchets d’emballages recyclés, fournies dans les liquidatifs d’Eco-

Emballages pour 2009, ont été comparées aux ratios de gisement mis sur le marché, présentés dans 

le tableau ci-dessus, afin de calculer les taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers pour 

2009 : 

  

Gisement mis sur 
le marché en 

kg/an/hab. 

Estimation de la quantité 
de déchets d’emballages 
recyclés (y compris après 
traitement) en kg/an/hab. 

Taux de recyclage 
matière et organique 

Papier - Cartons 

hors 
tétrabrique 

14,2 4,8 34% 

Tétrabrique 1,5 0,3 18% 

Plastiques 

Flacons et 
bouteilles 

7,5 2,4 32% 

Autres 11,9 0 0% 

Verre 38,5 27,3 71% 

Métaux 
Ferreux 5,1 6,9 135% 

Non ferreux 1,1 0,1 7% 

Autres 0,4 0 0% 

Total 80,3 41,7 52% 

 

La détermination des objectifs de collecte sélective et de valorisation des déchets d’emballages 

ménagers et des journaux-revues-magazines a été réalisée en tenant compte des éléments suivants : 

 l’objectif de collecte sélective pour 2018 a été défini comme un objectif intermédiaire, tenant 

compte de la performance actuelle de chaque collectivité, dans une volonté de progression vers 

l’objectif de 2024. 

 pour les déchets d’emballages ménagers et assimilés, l’objectif national de valorisation de 75 % 

des emballages a été pris en compte pour 2018 et est dépassé pour 2024 ; 

 pour les déchets de papiers (journaux-revues-magazines, papiers en vrac, etc.), l’objectif 

retenu est de valoriser 65 % du gisement collecté (gisement estimé à 12,5% des ordures 

ménagères, soit 49 kg/an/hab. sur la zone du Plan) à horizon 2018 et 70% à horizon 2024. 

 

Ainsi, les objectifs définis aux horizons 2018 et 2024 permettent d’atteindre l’objectif national de 

valorisation de 75% des déchets d’emballages sur la base de la population municipale. 
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 Pourcentage de valorisation des emballages après collecte sélective et après 

traitement sur la base des ratios population : 
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 ANNEXE 8 : LISTE DES DATES ET 

EVENEMENTS CONCERNEES PAR LES 

ARRETES DE CATASTROPHES NATURELLES 

DEPUIS 1982 
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Date de l'arrêté de 

catastrophe naturelle
Risque

Nombres de 

communes 

sur la zone du 

Plan

Pourcentage 

de communes 

concernées

28/11/2011 Inondations et coulées de boue 2 1%

10/01/2011 Inondations et coulées de boue 2 1%

02/12/2010 Inondations et coulées de boue 3 1%

30/11/2010 Inondations et coulées de boue 5 2%

13/03/2009 Inondations et coulées de boue 2 1%

07/10/2008 Inondations et coulées de boue 1 0%

07/08/2008 Inondations et coulées de boue 3 1%

26/06/2008
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
2 1%

18/04/2008 Inondations et coulées de boue 1 0%

31/03/2008 Inondations et coulées de boue 6 2%

22/11/2007 Inondations et coulées de boue 1 0%

18/10/2007 Inondations et coulées de boue 11 3%

17/11/2003 Inondations et coulées de boue 1 0%

03/10/2003 Inondations et coulées de boue 1 0%

12/03/2002 Inondations et coulées de boue 2 1%

27/02/2002 Mouvements de terrain 1 0%

23/01/2002 Mouvements de terrain 2 1%

03/12/2001 Inondations et coulées de boue 7 2%

06/08/2001 Inondations et coulées de boue 100 31%

06/07/2001
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

27/12/2000
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

30/11/2000 Mouvements de terrain 1 0%

29/12/1999
Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain
322 100%

23/02/1999
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
3 1%

12/06/1998 Inondations et coulées de boue 5 2%

26/05/1998 Eboulement, glissement et affaissement de terrain 1 0%

26/05/1998 Inondations et coulées de boue 1 0%

12/03/1998 Inondations et coulées de boue 2 1%

17/12/1997 Glissement de terrain 1 0%

17/12/1997
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

19/09/1997
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

12/05/1997
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

17/06/1996 Inondations et coulées de boue 1 0%

17/06/1996
Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain
1 0%

17/06/1996
Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols
1 0%

18/03/1996 Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 1 0%

02/02/1996 Inondations et coulées de boue 4 1%

18/08/1995 Eboulement, glissement et affaissement de terrain 1 0%

18/07/1995 Eboulement, glissement et affaissement de terrain 1 0%

12/01/1995 Inondations et coulées de boue 2 1%
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Date de l'arrêté de 

catastrophe naturelle
Risque

Nombres de 

communes 

sur la zone du 

Plan

Pourcentage 

de communes 

concernées

24/11/1994 Inondations et coulées de boue 3 1%

08/09/1994 Inondations et coulées de boue 3 1%

06/09/1994 Inondations et coulées de boue 5 2%

06/06/1994 Eboulements rocheux 1 0%

06/06/1994 Inondations et coulées de boue 2 1%

27/05/1994 Glissement de terrain 10 3%

12/04/1994 Eboulement, glissement et affaissement de terrain 1 0%

12/04/1994 Glissement de terrain 3 1%

12/04/1994 Inondations et coulées de boue 9 3%

08/03/1994 Eboulements rocheux 1 0%

02/02/1994 Inondations et coulées de boue 3 1%

26/01/1994 Inondations et coulées de boue 5 2%

06/12/1993 Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 1 0%

26/10/1993 Inondations et coulées de boue 12 4%

28/09/1993 Inondations et coulées de boue 6 2%

19/03/1993 Inondations et coulées de boue 3 1%

06/11/1992 Inondations et coulées de boue 27 8%

16/10/1992 Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 2 1%

12/10/1992 Inondations et coulées de boue 1 0%

21/09/1992 Inondations et coulées de boue 2 1%

12/08/1991 Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 1 0%

07/12/1990 Inondations et coulées de boue 3 1%

24/07/1990 Inondations et coulées de boue 1 0%

24/07/1990
Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain
1 0%

14/05/1990 Inondations et coulées de boue 8 2%

15/09/1989 Inondations et coulées de boue 1 0%

15/09/1989 Tempête 5 2%

19/10/1988 Inondations et coulées de boue 3 1%

02/08/1988 Inondations et coulées de boue 2 1%

22/06/1988 Inondations et coulées de boue 1 0%

11/01/1985 Inondations et coulées de boue 1 0%

04/02/1983 Inondations et coulées de boue 2 1%

11/01/1983 Inondations et coulées de boue 1 0%

18/11/1982 Tempête 322 100%
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 ANNEXE 9 : COMPTES-RENDUS DES 

COMMISSIONS CONSULTATIVES  
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